
GUIDE DES
VILLES ET VILLAGES
OÙ IL FAIT BON VIVRE 





Vous avez sous les yeux le guide des villes et villages où il fait bon vivre.
Notre association ne veut pas se contenter de publier chaque année le 
seul palmarès qui concerne les 34837 communes de métropole, de mettre 
gratuitement à disposition de chacun les résultats de sa commune, de 
permettre aux communes les mieux classées d’exploiter notre label, en 
particulier dans la promotion et la communication municipale.

Nous entendons également devenir un outil de promotion du cercle restreint 
des communes labellisées. Elles sont le fleuron des territoires qui illustrent et 
la qualité de vie et la proximité des services c’est à dire le meilleur équilibre 
attendu par les français.

Ce guide fait l’objet d’une promotion dynamique sur les réseaux sociaux.  
Il sera complété au fur et à mesure par les communes déjà labellisées,  
dès l’envoi des éléments nécessaires, et celles qui les rejoindrons avec 
l’édition du palmarès 2022.

Nous sommes heureux d’apporter notre énergie à la valorisation des 
territoires les plus performants et de leurs élus et de promouvoir un 
palmarès qui bat tous les records d’audience : 30 millions de français 
touchés par les émissions radios et télés, les dépêches, les articles des 
magazines, des titres de la presse nationale, régionale et locale.

Comptez sur nous pour amplifier encore le mouvement.
Très cordialement 

Thierry Saussez
Président de l’association des villes et villages où il fait bon vivre 
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LE MOT DU MAIRE, Dominique GRIMPRET

de 500 à 2 000
HABITANTS

CÔTE-D’OR (21)

3 BONNES RAISONS D’AIMER AHUY

Opérationnel en septembre 2023, ce nouvel équipement  offrira à toutes 
les générations, un cadre  d’apprentissage et de vie moderne et sécurisé, 
accessible et chaleureux. Il rassemblera au cœur du village le groupe scolaire, 
conçu pour sensibiliser les enfants au respect de la biodiversité et du 
développement durable, les services péri et extrascolaire, une aire de jeux 
pour les petits, un  espace sportif et un cheminement reposant et arboré. 

COUP DE PROJECTEUR 

LE GROUPE
SCOLAIRE 

1/  Un Cœur de village, lieu de 
rencontres, de jeux, de pro-
menade, de culture, de ser-
vices et de commerces.

2/  Une vie associative riche et 
une salle d’activités pour ac-
cueillir des événements cultu-
rels ou familiaux.

3/  Une identité rurale préservée 
au sein de la Métropole dijon-
naise.

« Ahuy est une commune périurbaine de la métropole dijonnaise.
L’équipe municipale -élue en 2014- a voulu faire de ce village une commune vivante où les citoyens se croisent, se 
côtoient, se parlent. Pour cela, nous avons imaginé et créé des lieux de rencontre : la salle des fêtes inaugurée en 
2017, la place Cœur de village inaugurée en 2019. Cette dernière accueille désormais la bibliothèque municipale, 
un restaurant, des commerces (boulangerie, coiffeuse, toiletteuse pour chiens, magasin de vêtement) et des 
services médicaux (ostéopathe, infirmiers, kinésithérapeutes). Notre grande fierté est de constater que ce cœur 
de village bat très fort. Le souhait d’être une commune où il fait bon vivre ensemble est réalisé. »

AHUY
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LE MOT DU MAIRELE MOT DU MAIRE, Philippe PERPEROT

de 500 à 2 000
HABITANTS

DORDOGNE (24)

3 BONNES RAISONS D’AIMER ANNESSE-ET-BEAULIEU 

Le pôle sportif, associatif du bourg au centre d’un réseau de voies 
piétonnes et cyclables cohérent et sécurisé. Nous en sommes en cours  
de réflexion et en contact avec les partenaires.

COUP DE PROJECTEUR 

LE PÔLE 
SPORTIF 

1/  Sa dynamique associative et 
de convivialité.

2/  Son patrimoine, son climat, 
son cadre de vie et sa région 
Le Périgord.

3/  Son rayonnement socio-éco-
nomique dans son territoire 
de vie : vallée de l’Isle, Grand 
Périgueux et ouverture sur sa 
métropole en Nouvelle Aqui-
taine Bordeaux.

« En Périgord, la commune d’Annesse-et-Beaulieu offre un cadre de vie de grande qualité. La rivière, un canal, 
deux églises du XIIe, la vélo-route de la vallée de l’Isle, la forêt sont des atouts pour des pratiques de loisirs très 
prisées à l’ouest de Périgueux. Une vie associative dynamique permet un accueil chaleureux. 97 entreprises, deux 
établissements de santé, une école, un collège assurent le rayonnement de la commune, renforcé par la proximité 
culturelle, sportive, commerciale et touristique de Périgueux et Saint-Astier. Elle offre des possibilités de construction 
de maisons individuelles et prépare une offre d’appartements locatifs. Bordeaux est à une heure vingt grâce à la gare 
ferroviaire de Razac-sur-l’Isle et à l’autoroute A 89. Venez partager les activités et la convivialité d’Annesse-et-Beaulieu »

ANNESSE-ET-BEAULIEU 
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de 50 000 à 100 000
HABITANTS

HAUTS-DE-SEINE (92)

3 BONNES RAISONS D’AIMER ASNIÈRES-SUR-SEINE

Toujours dans un esprit de convivialité, Asnières veut des espaces verts. À 
l’heure de l’urbanisation, parfois galopante, des villes de la petite couronne 
parisienne, la Mairie d’Asnières s’est engagée dans un “Plan Vert”. Il comprend 
la plantation de 1 000 arbres jusqu’en 2026 et la réalisation d’espaces verts 
supplémentaires. L’un des prochains projets phare est la création d’un parc 
de 6 000 m2 à la place d’un enseigne de matériaux de construction en plein 
centre-ville. Un véritable poumon vert pour les Asniérois !

COUP DE 
PROJECTEUR

1/  Asnières, une ville conviviale : 
plus de 100 évènements fes-
tifs organisés tous les ans.

2/  Asnières, ville accueillante 
pour les enfants : un riche pro-
gramme d’actions culturelles 
en complément des enseigne-
ments scolaires, de nombreuses 
infrastructures éducatives, cultu-
relles, sportives, de loisirs et as-
sociatives pour s’épanouir. Un 
grand nombre de fêtes et évè-
nements familiaux pour les en-
fants et leurs parents

3/  Asnières, à proximité de Paris :   
ligne 13 du métro, lignes L et J  
de train, stations de tram T1 
et RER C

« Asnières-sur-Seine vient de rejoindre le club très fermé des “Villes et Villages où il fait bon vivre”, après son 
classement paru en avril dans le Journal du Dimanche. Ce label est le fruit d’un travail au long cours que je mène 
avec mon équipe municipale mais aussi grâce à l’implication de chaque agent municipal.Asnières mène une 
politique urbaine, sociale et environnementale ambitieuse, avec le vivre-ensemble comme dénominateur commun. 
Aucun quartier n’est oublié. Chaque Asniérois doit savoir et pouvoir devenir l’ambassadeur de sa ville pour dire 
combien il y fait bon vivre ! Ce label n’est pas une finalité. Il est une étape dans la conquête du mieux vivre ensemble, 
dans une ville plus verte, sécurisée et où chaque enfant puisse vivre au rythme de ses aspirations ! »

ASNIÈRES-SUR-SEINE 

LE MOT DU MAIRE, Manuel AESCHLIMANN

Parc Robinson Fête de la musique Brocante au square Joffre
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LE MOT DU MAIRE, Marie CABRERA

de 2 000 à 5 000
HABITANTS

PYRÉNÉES-ORIENTALES
(66)

3 BONNES RAISONS D’AIMER BAGES

Proposant un enchaînement de virages, creux et bosses pouvant être 
enroulés ou sautés selon de multiples combinaisons, les pumptracks sont 
accessibles et conviviaux, ludiques et évolutifs, générateurs d’apprentissage 
des fondamentaux du pilotage et de progrès pour tous.
Cette création constitue un atout majeur pour la ville et contribue au 
développement dynamique du territoire, avec une attractivité potentielle des 
communes avoisinantes, qui favorise la cohésion sociale.

COUP DE PROJECTEUR 

LE PUMPTRACK 

1/  Un développement respon-
sable. La gestion économe 
des ressources, la préserva-
tion de notre environnement, 
l’équité sociale et la solidarité 
entre les territoires et les gé-
nérations sont au cœur de nos 
préoccupations locales. A Ba-
ges, nous œuvrons en ce sens 
depuis plusieurs années.

2/ Un cadre de vie
L’une des préoccupations ma-
jeures de la ville est d’offrir un 
cadre de vie agréable aux ba-
géens, avec comme finalité le 
développement de nouveaux 
modes de déplacement, la va-
lorisation des espaces verts et 
la participation active aux ini-
tiatives collectives..

3/  Une mobilité douce
Bages dispose actuellement 
de 5 870 mètres de voie douce 
permettant à ses habitants de 
se déplacer de façon écolo-
gique.
Portée par le Département, la 
voie verte le long de l’Agouille 
de la Mar va permettre de re-
lier Bages à St Cyprien.

« Des citadins quittent les grandes villes pour s’installer en milieu rural. Cet engagement exprime une envie 
croissante d’un retour aux sources.
La vie à Bages, c’est profiter du calme, se reconnecter à la nature, développer sa créativité. Le cadre et les 
températures annuelles invitent aux balades en extérieur, et le temps semble ralentir, s’écoulant au rythme des 
couleurs de la nature, et des saisons.
La ruralité permet de bénéficier d’une meilleure qualité de vie.
On est solidaires ! On se fait confiance ! C’est le projet de vie à Bages. »

BAGES
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LE MOT DU MAIRE, Jean-Charles TAUGOURDEAU

de 5 000 à 10 000
HABITANTS

MAINE-ET-LOIRE (49)

3 BONNES RAISONS D’AIMER BEAUFORT-EN-ANJOU

Ce projet exceptionnel, par sa grandeur et sa situation, est un véritable 
rendez-vous entre l’histoire de Beaufort-en-Anjou, ancienne cité comtale, et 
son attractivité actuelle de petite Ville-centre. 
Nous sommes impatients de nous consacrer à la préparation et à la réalisation 
de ce chantier historique. Implanté sur 4 ha, passant entre l’Hôtel Dieu et les 
vestiges du Château, le quartier Montbeaume a pour mission de raccrocher 
le collège au cœur de la Ville classée Site Patrimonial Remarquable.

COUP DE PROJECTEUR 
MONTBEAUME : 
LE CŒUR DE 
VILLE REJOINDRA 
LE COLLÈGE

1/  Pôle végétal, Beaufort associe 
à son patrimoine urbain une 
présence en faveur de la nature 
évidente. Engagée zéro phyto 
depuis 2015, récompensée aux 
concours de l’arbre en 2005, 
détentrice du label 3 fleurs de-
puis 15 ans, la ville se développe 
en harmonie avec son environ-
nement et sa biodiversité.

2/  Pôle attractif, Beaufort se dé-
marque particulièrement sur 
sa qualité de vie en général, son 
dynamisme économique, la 
qualité de ses infrastructures, 
son tissu associatif riche, ses 
accès routiers et autoroutiers 
et la présence de nombreux 
services, sociaux, médicaux, 
culturels et administratifs. 

3/  Pôle architectural, Beaufort, 
Site Patrimonial Remarquable 
témoigne des grandes étapes 
qui ont marqué son histoire. 
Sa “petite cathédrale Notre- 
Dame”, son musée historique,  
ses maisons de pierre blanche 
de tuffeau et de toits d’ardoise 
offrent un paysage architectu-
ral unique.

« Pour sa première inscription au label, Beaufort-en-Anjou se place dans le haut du classement des petites 
villes de Maine-et-Loire où il fait bon vivre. À la faveur de son dynamisme, de ses projets, de ses services et de 
ses activités de qualité pour tous les publics, la ville tire son épingle du jeu et se hisse à la 20e place des 177 
communes du département.
Je suis fier de ce résultat. Notre belle petite ville-centre de caractère, réputée internationalement pour ses 
pépinières et ses productions de semences, se construit et se développe au fil des années. Elle offre aujourd’hui, 
et proposera encore plus demain, un lieu de vie idéal pour les familles. »

BEAUFORT-EN-ANJOU
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de 50 000 à 100 000
HABITANTS

OISE (60)

3 BONNES RAISONS D’AIMER BEAUVAIS

Situé à deux pas de l’église Saint-Étienne et du pont de Paris, le futur Théâtre 
du Beauvaisis est conçu comme un lieu de rencontres entre différents 
publics, un lieu accueillant et attractif. Cet équipement culturel d’envergure, 
labellisé Scène Nationale, permettra au spectacle vivant de rayonner bien 
au-delà des frontières de son territoire. Une programmation d’exception 
y sera déployée dès son ouverture. Équipement culturel phare, le théâtre 
contribuera à renforcer encore l’attractivité de Beauvais et du Beauvaisis. 

COUP DE PROJECTEUR 

UN NOUVEAU 
THÉÂTRE EN 
CŒUR DE VILLE

1/  Une ville qui attire ! Idéale-
ment située à l’intersection 
des réseaux routiers et auto-
routier (A16), dotée d’un aé-
roport international desser-
vant plus de 60 destinations, 
Beauvais rayonne sur le dé-
partement de l’Oise grâce à sa 
vitalité économique et à une 
vie culturelle foisonnante.

2/  Une ville qui séduit ! Beau-
vais a obtenu le label Ville d’Art 
et d’Histoire, saluant un patri-
moine architectural exception-
nel, parmi lequel la cathédrale 
de Beauvais et son chœur go-
thique le plus haut du monde 
ainsi que la maladrerie Saint-La-
zare, exemple quasi-unique en 
France de l’architecture hospita-
lière du XIIe siècle. 

3/  Une ville qui bouge ! Beauvais 
multiplie les occasions de s’amu-
ser, de partager et de vibrer. 
Festivals, concerts, expositions, 
représetntations, marchés & 
braderies et de npmbreux évè-
nements sportifs se succèdent 
au fil de l’année. Beauvais, c’est 
aussi 52 semaines et 52 anima-
tions en cœur de ville ! 

« Ville préfecture, Beauvais s’est affirmée, au cours des deux dernières décennies, comme le cœur battant de l’Oise.
Ancrée dans un territoire aux multiples visages, unissant le rural et l’urbain autour de l’ambition d’une harmonie 
partagée et d’un développement équilibré, elle est résolument tournée vers son avenir. 
Forte d’une identité agricole héritée de son histoire, Beauvais a su bâtir un écosystème riche autour de l’économie 
verte. Son dynamisme et sa vitalité économiques renforcent son attractivité, tout comme ses efforts en faveur de 
la préservation et de la valorisation de son patrimoine naturel et architectural. Ville sportive, ville d’art et d’histoire, 
Beauvais accueille enfin de nombreux événements culturels qui font vibrer ses habitants, petits et grands ! »

BEAUVAIS

LE MOT DU MAIRE, Caroline CAYEUX
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COUP DE 
PROJECTEUR

« BEUVILLERS est un village de 1400 habitants situé à 3 kilomètres au sud de LISIEUX. Mentionné pour la 
première fois au XIIe siècle, BEUVILLERS était un petit domaine seigneurial où quelques familles vivaient du 
travail de la terre. Son origine est certainement liée à l’eau, omniprésente dans notre environnement comme 
en témoignent les nombreuses sources et l’Orbiquet : sa force motrice favorisa la transformation d’un village 
agricole en une commune industrielle à compter du XIXe siècle. »

de 500 à 2 000
HABITANTS

CALVADOS (14)BEUVILLERS

3 BONNES RAISONS D’AIMER BEUVILLERS
1/  BEUVILLERS, village du sud 

pays d’auge est situé en plein 
cœur de la Normandie à 
3 kms de LISIEUX, à 30 kms de 
la mer et à 2 heures de PARIS. 
Cette situation privilégiée al-
lie le plaisir de vivre à la cam-
pagne aux commodités des 
services offerts par la ville.

2/  Le parc communal d’une su-
perficie de 3 hectares longe 
l’Orbiquet. Il est pourvu de 
jeux pour les enfants, d’équi-
pements sportifs ainsi que de 
cadrans solaires et de stèles 
botaniques qui attirent la cu-
riosité des visiteurs. Un par-
cours piéton-vélo passera 
bientôt par le parc.

3/  Son Eglise du XVe siècle, a 
été reconstruite en briques, 
matériau traditionnel de la 
construction en Pays d’Auge. 
La fresque du chœur a per-
mis de renouer les fils d’une 
histoire marquée par le tis-
sage. L’orgue est de la mai-
son Rainburg de Paris, facteur 
bien connu.

LE MOT DU MAIRE, Didier MAUDUIT
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LE MOT DU MAIRE
« Première ville des Hauts-de-Seine et d’Île-de-France après Paris, Boulogne-Billancourt a su conserver son 
esprit village si cher aux Boulonnais tout en se distinguant comme l’une des communes les plus attractives de 
France. Proche de tout et de tous, elle conjugue harmonieusement qualité de vie et dynamisme économique.  
Intergénérationnelle, familiale, animée, commerçante, cultivée, sportive, récréative mais aussi créative, 
talentueuse, connectée, entrepreneuriale, innovante, résolument ouverte sur le monde et sur la nature qui l’habite 
et l’entoure, Boulogne-Billancourt mérite bien tous ces qualificatifs… qui définissent chacun à leur manière son 
identité et expriment la fierté des Boulonnais pour leur territoire. »

BOULOGNE-BILLANCOURT 

3 BONNES RAISONS D’AIMER BOULOGNE-BILLANCOURT 
1/  Une ville familiale. “Ville amie 

des enfants”, Boulogne-Billan-
court a été désignée fin 2021 
par le journal Le Figaro 3e  ville de 
France la plus accueillante pour 
les jeunes parents et première 
de France pour le nombre de 
places en crèche ou en accueil 
individuel public ou privé par 
rapport au nombre d’enfants 
âgés de 0 à 3 ans.

2/  Une ville de culture. “Ville 
d’art et d’histoire”. Expositions  
au Musée des Années 30, spec-
tacles au Carré Bellefeuille,  
concerts au Conservatoire ou 
à la Seine Musicale, cinémas, 
promenades dans les jardins 
Albert Kahn… la culture à 
Boulogne-Billancourt est une  
seconde nature !

3/  Une ville sportive. Boulogne- 
Billancourt permet à tous de 
faire du sport et soutient ses 
champions : ACCB, 1er club om-
nisports français, école muni-
cipale des sports, sport santé, 
piscine-patinoire, e-sport, 3e se-
mi-marathon français, Open in-
ternational de tennis des 10-12,  
4 médaillés aux derniers JO.

LE MOT DU MAIRE, Pierre-Christophe BAGUET

Une ville écocitoyenne. Précurseur en matière d’environnement avec le 
premier ÉcoQuartier de France au Trapèze et ses solutions innovantes. 
Dès mars 2022, ouverture de la Maison de la Planète avec le Low-tech Lab, 
laboratoire d’expérimentations de techniques écoresponsables, la boutique 
de recyclerie sportive, l’atelier de reconditionnement de vélos usagés, les 
conférences, animations et expositions sur la préservation de la planète… La 
transition écologique à Boulogne-Billancourt, naturellement évidente ! »

COUP DE PROJECTEUR 

PREMIER 
ÉCOQUARTIER 
DE FRANCE 

©
Al

ai
n 

D
e 

Ba
ud

us

©
Ba

hi

©
La

ur
en

t B
lo

ss
ie

r

La Seine Musicale Vue aérienne Le Gallo Animal en ville

100 000 et +
HABITANTS

HAUTS-DE-SEINE (92)
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LE MOT DU MAIRE

3 BONNES RAISONS D’AIMER BRÉHAL
1/  Un cadre de vie privilégié et un 

riche patrimoine naturel rural 
et maritime

2/  Un dynamique tissu associatif 
et des animations culturelles 
toute l’année

3/  Une offre d’activités sportives 
et de loisirs très riche et pour 
tous les âges

Notre commune est engagée dans un ambitieux projet d’aménagement 
d’un nouveau quartier dans le centre historique du bourg. Construit en 
concertation avec les citoyens, ce quartier pourra intégrer un espace jeunes, 
des boutiques ou ateliers pour les artisans-créateurs, un tiers-lieu ouvert 
aux porteurs de projets ou aux jeunes entreprises, fédérant et valorisant les 
initiatives dans un cadre authentique. Ce projet a reçu le soutien de l’État 
dans le cadre du programme “Petites Villes de Demain”.

« Bienvenue à Bréhal, petite ville de 3 500 habitants où il fait bon vivre ! Notre commune est littorale, avec une 
belle plage de sable qui vit au rythme des plus grandes marées d’Europe et une station balnéaire familiale et 
animée, Saint-Martin de Bréhal. A quelques kilomètres, le bourg constitue le pôle principal de services du nord du 
pays granvillais, avec des commerces, des établissements d’enseignement, des équipements et services publics, 
des professionnels de santé et de nombreux artisans. Notre commune est très attachée à la préservation de son 
cadre de vie et de son patrimoine naturel. Elle attire chaque année des nouveaux habitants et est l’une des plus 
dynamiques du département au plan démographique. »

de 2 000 à 3 500
HABITANTS

LA MANCHE (50)BRÉHAL

COUP DE 
PROJECTEUR

LE MOT DU MAIRE, Daniel LÉCUREUIL
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3 BONNES RAISONS D’AIMER CALVI
1/  Notre commune de 5 800 habi-

tants dispose d’un hôpital de 
proximité depuis 2013. 
Ce dernier abrite plusieurs ser-
vices et équipements médicaux. 

2/  Un complexe sportif offre 
également à la population de 
nombreuses activités. 

3/  Pour finir, Calvi abrite un patri-
moine très riche avec plusieurs 
édifices religieux.

Dans le but de développer l’aspect culturel de la commune, nous portons un 
double projet avec la création d’une salle de spectacle (avec la communauté 
de communes) ainsi que la réhabilitation de notre théâtre de verdure qui 
offriront à la population un programme riche et varié tout au long de l’année. 
La salle de spectacle pourra accueillir 300 personnes assises tandis que 
le théâtre de verdure aurait une capacité de 1 500 places assises et 3 000 
debout.

« Les membres du conseil municipal et moi-même sommes fiers de voir figurer Calvi au palmarès des 
communes labellisées “villes et villages où il fait bon vivre”. Depuis de nombreuses années, nous nous efforçons 
de développer les atouts de notre cité, qu’ils soient économiques, sociaux ou culturels. L’environnement et la 
situation géographique de la ville participent activement à une certaine qualité de vie qui attire chaque année 
plusieurs milliers de visiteurs. Grâce à nos différentes structures sanitaires et sportives, les habitants bénéficient 
d’équipements variés tels que l’hôpital Calvi-Balagne ou encore le complexe sportif Calvi-Balagne. La ville se 
distingue également par son patrimoine à travers sa citadelle et ses remparts. »

de 5 000 à 10 000
HABITANTS

HAUTE-CORSE (2B)CALVI

COUP DE PROJECTEUR 

CULTURE 

LE MOT DU MAIRE, Ange SANTINI
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3 BONNES RAISONS D’AIMER CANCALE
Entre terre et mer, Cancale jouit d’un cadre de vie privilégié. Soucieuse du bien-être de ses habitants, elle 
met tout en œuvre pour préserver cette qualité de vie à travers le développement économique, la protection 
de la nature et un niveau de services appropriés.

La culture et l’art font partie intégrante de la vie à Cancale. À cette occasion, la
commune a souhaité investir dans un projet qui proposera une saison 
culturelle complète tout au long de l’année : un Pôle Culturel et Associatif. Ce 
dernier regroupera un auditorium de 146 places, les locaux d’associations, 
trois grandes salles de réunions. Le projet, totalisant 998 m2, verra le jour  
mi-mars 2022. Le tout dans un esprit festif, convivial et solidaire.

« Une commune étant avant tout une communauté humaine, il est indispensable que la cité ait le souci constant 
de la qualité de vie de ses habitants. Cette qualité de vie doit être considérée comme un fil conducteur, non point un 
état de fait qui serait définitif ! Elle doit guider de façon concrète les choix qui, année après année, vont permettre 
à toutes celles et tous ceux qui sont engagés dans un projet de vie dans la commune de trouver les conditions de le 
réussir. Cela nécessite une grande capacité d’écoute vis-à-vis de celles et ceux, de toutes conditions et de tous âges, 
qui entendent bien vivre… cela rappelle également aux élus qu’ils sont bien au service de leurs concitoyens, à qui ils 
ont la responsabilité de proposer des solutions pour qu’il fasse bon vivre dans la commune ! »

de 5 000 à 10 000
HABITANTS

ILLE-ET-VILAINE (35)CANCALE

COUP DE 
PROJECTEUR

LE MOT DU MAIRE, Pierre-Yves MAHIEU
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LE MOT DU MAIRE, Gérard LARRAT
« Carcassonne se développe, s’embellit, se modernise. Depuis 2014, la Ville a opéré sa mutation et a réussi le 
pari de devenir LA nouvelle destination phare de l’Occitanie avec un cadre et une qualité de vie salués par tous, 
y compris la presse nationale, comme en témoigne les nombreux prix et labels décrochés.
Un cœur de ville métamorphosé, une politique volontariste pour préserver la biodiversité et réhabiliter les 
parcs et jardins en ville, le développement des pistes cyclables... Carcassonne se modernise et développe ses 
infrastructures au service du bien vivre ensemble : nouveau pôle aqualudique et sa zone de loisirs, cinéma art 
et essai rénové, maison des associations dernier cri, nouvelle place Carnot… notre ville est sur tous les fronts ! »

CARCASSONNE

1/  Elle allie à la fois patrimoine, 
nature, modernité et architec-
ture.

 2/  Elle bénéficie d’une situation 
géographique privilégiée, 
entre mer et montagne, à 1h 
des grandes métropoles ur-
baines.

3/  Elle est attractive avec + de 
200 jours d’animations par an 
et + de 2,5 millions de visiteurs. 

3 BONNES RAISONS D’AIMER CARCASSONNE

COUP DE PROJECTEUR 

UN CAMPUS 
ÉTUDIANTS EN 
CENTRE-VILLE 

En 2022, la Ville lance la construction d’un vaste campus étudiants en centre-
ville. Ville universitaire d’équilibre avec + de 1800 étudiants et une cinquantaine 
de formations post bac, la Ville a souhaité faire venir les étudiants en cœur 
de ville pour redynamiser son centre, amener de la vie tout en offrant un 
confort et toutes les commodités nécessaires aux étudiants, à savoir des 
salles de cours, un amphithéâtre, des structures culturelles, des logements, 
un restaurant universitaire, des lieux de détente et d’échange.

de 20 000 à 50 000
HABITANTS

AUDE (11)
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COUP DE PROJECTEUR 

PÔLE ENFANCE 

 de 500 à 2 000
HABITANTS

YONNE (89)

Parmi les projets structurants pour une commune toujours plus attractive, 
le Pôle Enfance rassemblera scolaire & périscolaire, activités sportives & 
culturelles en un même lieu paysagé, écologique, accessible et proche de 
la zone de loisirs. Des bâtiments rénovés logeront maternelle, bibliothèque, 
périscolaire et centre de loisirs ; une nouvelle construction abritera 
l’élémentaire. Les locaux de l’élémentaire actuelle, transformés et réaffectés, 
offriront un nouveau souffle au centre bourg.

1/  Un cadre agréable : la cam-
pagne aux portes de la ville.

À 7 kms d’Auxerre, Champs sur 
Yonne offre entre rivière et collines 
un cadre rural et verdoyant. C’est 
un joli village avec de belles mai-
sons, quelques monuments an-
ciens et d’agréables itinéraires de 
promenade. On y vit au calme, c’est 
la campagne aux portes de la ville ! 

2/  Il a tout d’un grand !
À Champs, on trouve tout ce dont 
on a besoin : un bureau de poste, 
deux écoles, un médecin et des 
professions paramédicales, une 
pharmacie, et de nombreux ar-
tisans et commerces (dont une 
grande surface). Pour voyager, 
train et bus à la demande s’y ar-
rêtent quotidiennement.

3/ Un village qui vit 
On s’installe aussi à Champs pour 
le dynamisme des 18 associations 
présentes sur un territoire riche 
en installations de loisirs, propo-
sant des animations pour toutes 
les tranches d’âge, et celui de pro-
jets municipaux qui renforcent la 
gamme des services à la popula-
tion. 

« Bienvenue à Champs-sur-Yonne, notre village bourguignon de 1 570 habitants où il fait (très) bon vivre !  
La commune bénéficie de nombreux atouts : un cadre verdoyant, aéré et agréable, une position géographique 
intéressante (Auxerre et A6 proches, Paris à 2 heures), un village où l’on peut vivre avec toutes les commodités 
nécessaires à la vie quotidienne de la famille, une commune vivante grâce à son activité économique et au 
dynamisme des associations qui utilisent les multiples équipements sportifs et de loisirs communaux. La 
municipalité cultive cette attractivité et cherche à la développer encore grâce à des projets qui feront le bonheur 
des Champicaunais présents et futurs ! »

3 BONNES RAISONS D’AIMER CHAMPS-SUR-YONNE

CHAMPS-SUR-YONNE

Le village La fontaine Sombron Le centre sportif & de loisirs

LE MOT DU MAIRE, Stéphane ANTUNES
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LE MOT DU MAIRE

 de 10 000 à 20 000
HABITANTS

EURE-ET-LOIR (28)

1/  Riche de son patrimoine la ville 
se distingue par la beauté de 
son site. Elle abrite 58 monu-
ments classées ou inscrits dont 
son majestueux château niché 
au creux du quartier historique. 
La culture est également au 
coeur de notre ville, musée d’art 
et d’historique, médiathèque, 
théâtre à l’italienne du XVIIIe.

2/  Parcourez la vallée de la Co-
nie à vélo, détendez-vous au 
bois des Gâts. Profitez des 
250 associations qui dyna-
misent notre ville, aussi bien 
au niveau sportif que culturel. 
Construisez votre avenir, de la 
petite enfance au lycée dans 
un contexte de qualité et de 
sécurité.

3/  La compétence économique 
est reconnue internationale-
ment, notre territoire est une 
zone de restructuration de 
défense pour les entreprises 
qui souhaitent s’y installer. Le 
commerce de proximité est 
une force économique locale 
et un facteur de lien social

« Riche de son histoire, la commune de Châteaudun propose à ses visiteurs un patrimoine qui mérite qu’on s’y 
attache beaucoup : Château de Châteaudun, Hôtel-Dieu, Maison de la Vierge…, autant de témoins qui font de 
ce joli village eurélien, un passage obligé pour les amoureux d’histoire.
Mais ce n’est pas tout, Châteaudun est surtout un village où il fait bon vivre, un village accueillant qui offre à 
ses habitants de nombreux services intergénérationnels : crèches, centres de loisirs, médiathèque, maison de 
retraite. Son tissu associatif (250 associations) est fort et varié et sa vie économique et commerciale intense (130 
commerces). »

3 BONNES RAISONS D’AIMER CHÂTEAUDUN

CHÂTEAUDUN

LE MOT DU MAIRE, Fabien VERDIER

COUP DE 
PROJECTEUR
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COUP DE PROJECTEUR 

EN 2021  
EMBELLISSEMENT 
« Ô » NATUREL

 de 2 000 à 3 500
HABITANTS

VIENNE (86)

Embellissement « Ô » Naturel pour une meilleure qualité́ de vie 
La nature, les activités de nature et activités culturelles sont mises en valeur 
pour des balades bucoliques. 
Le photographe Thierry des Ouches de renommée nationale a été mis à 
l’honneur à l’occasion de l’exposition “Vaches”. 
Le Fil du son, festival de musiques actuelles a accueilli plus de 10 000 visiteurs. 

1/  De nombreuses associations 
pour tous les publics

2/  Des établissements de la ma-
ternelle au bac +2

3/  Des services publics et privés 
à la population

… Pour une douceur de vivre à la 
campagne

« Classée au Palmarès des “Villes et villages où il fait bon vivre” et labellisée “Petite ville de demain”, Civray 
présente des atouts indéniables. Civray, 2 700 habitants environ, compte 6 établissements scolaires, une maison 
de santé pluridisciplinaire, un centre de loisirs, un relais assistantes maternelles et de nombreuses associations, 
sportives, à vocation sociale ou culturelles. Le musée, les expositions, la bibliothèque, le cinéma et la salle de 
spectacle La Margelle, les Micro folies, rendent possibles l’accès à la culture, sans oublier Le fil du son, festival 
de musiques actuelles. Les patrimoines naturels et bâtis (vallée de la Charente, église romane) et les évènements 
sportifs et culturels animent les séjours des touristes. » 

3 BONNES RAISONS D’AIMER CIVRAY

CIVRAY

LE MOT DU MAIRE, Pascal LECAMP



21

LE MOT DU MAIRE

COUP DE PROJECTEUR 

UN NOUVEAU 
CENTRE 
AQUATIQUE

 de 20 000 à 50 000
HABITANTS

NORD (59)

Un nouveau centre aquatique pour plonger dans le XXIe siècle
Les habitants ne se rendent plus seulement à la piscine pour y nager, ils 
recherchent aussi du plaisir. Le centre aquatique combinera tout cela, avec 
trois bassins : un pour les sportifs ; un pour les activités (aquabike, aquagym) ; 
et un pour les tout-petits, afin qu’ils se familiarisent avec l’eau en douceur. Des 
toboggans intérieur et extérieur, et un espace bien-être (sauna, hammam), 
compléteront l’équipement.  Inauguration fin 2023.

1/  Le Parc du Fort Louis : symbole 
de l’attachement de la ville à ses 
espaces verts et à la nature

2/  Sa modernité : Coudekerque 
essaye toujours d’avoir un 
temps d’avance

3/  Sa convivialité : carnaval, Fête 
de la nature, festival de ma-
gie… les habitants ont le goût 
de se retrouver

« Coudekerque-Branche est aujourd’hui l’une des communes les plus attractives des Flandres, en atteste le 
nombre de demandes de logements sur la ville, et ce n’est pas un hasard, car la commune a toujours cherché 
à avoir un coud’avance. Un coud’avance, c’est miser sur la qualité de vie, l’environnement immédiat (voirie, 
éclairage, espaces verts), car être bien dans sa ville, c’est être bien dans sa vie. Un coud’avance, c’est penser à la 
santé des habitants, et l’ouverture de trois structures médicales en 2021, démontre la détermination de la ville 
en la matière. Un coud’avance, c’est favoriser la diversité et l’accueil de nouveaux commerces, car la proximité 
est essentielle, ou une cantine en circuits courts à tarif solidaire. Cultivons ce coud’avance ! » 

3 BONNES RAISONS D’AIMER COUDEKERQUE-BRANCHE 

COUDEKERQUE-BRANCHE 

LE MOT DU MAIRE, David BAILLEUL

La future piscine Les berges aménagées en mode doux Le dragon du parc
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COUP DE PROJECTEUR 
LE PÔLE 
CHARRAS : 
RÉVEILLER LE 
BEL ENDORMI

 de 50 000 à 100 000
HABITANTS

HAUTS-DE-SEINE (92)

Emblématique de l’architecture des années 1960, le gigantesque pôle 
Charras a entamé sa mue en 2015. Une construction unique en plein 
centre-ville, avec des logements, deux parcs, une esplanade, une patinoire 
et une piscine olympique, des centaines de places de stationnements. Après 
la construction d’une nouvelle halle de marché et la requalification des 
espaces publics attenants, la municipalité souhaite accompagner l’évolution 
nécessaire du centre commercial : un défi de taille.

1/  Ville mobile 
Hyperconnectée avec trois 
gares SNCF, le tramway, le mé-
tro, le bus, le vélo, de nombreux 
stationnements en sous-sol, 
Courbevoie est au carrefour de 
toutes les routes. 

2/  Ville verte :
Bourgeonnante au printemps, 
colorée en automne, l’excellence  
de Courbevoie en matière  
d’espaces verts est reconnue en 
France. En offrant à la nature de 
quoi s’épanouir, la ville se prête 
à la découverte.

3/  Ville active : 
Avec des milliers d’entreprises 
et des infrastructures publiques 
de qualité, Courbevoie donne 
à chacun la possibilité de 
s’épanouir.

« L’histoire, le présent et l’avenir de Courbevoie se lisent dans ses rues. Pour apprécier trois siècles d’architecture 
resserrés sur 4 km², un travail de mise en valeur du bâti et des perspectives permet de tirer le meilleur des 
paysages. Couronnée d’une deuxième Fleur d’Or, la Ville a fait de l’environnement une priorité concrétisée par un 
plan de végétalisation ambitieux, des économies d’énergie et la lutte contre le gaspillage notamment. Dynamique 
et tournée vers l’avenir, elle accueille des milliers d’entreprises, mais aussi des infrastructures scolaires, sportives 
et culturelles exceptionnelles. Enfin, la qualité de vie locale s’enrichit d’une profonde vocation internationale qui 
fait toute sa singularité. »

3 BONNES RAISONS D’AIMER COURBEVOIE

COURBEVOIE

LE MOT DU MAIRE, Jacques KOSSOWSKI
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COUP DE PROJECTEUR 

ESPACE
ENFANCE
JEUNESSE

 de 5 000 à 10 000
HABITANTS

PAS-DE-CALAIS (62)

Depuis peu, les bambins bénéficient d’un cadre idéal pour leur éveil et 
leur développement. L’“Espace Enfance Jeunesse”, a été pensé de manière 
fonctionnelle pour les assistantes maternelles et pour les bureaux de 
la Protection Maternelle et Infantile. Les adolescents peuvent aussi s’y 
retrouver dans un espace accueillant et chaleureux. Il accueillera aussi une 
ludothèque. Une attention particulière a été portée à la durabilité de cet 
équipement, en faisant le premier bâtiment à énergie positive du territoire. 

Son cadre de vie verdoyant et préservé, le dynamisme et la convivialité de la vie locale, ainsi que l’at-
tention particulière destinée à tous les âges de la vie, pour favoriser un vivre ensemble intergénéra-
tionnel, sont autant de précieuses raisons d’aimer la commune de Dainville.

« Bien vivre ensemble, dans une commune chaleureuse, verte et apaisée, c’est le projet que nous portons pour 
Dainville, notre commune où s’équilibrent le bien-être de la campagne, et toutes les commodités de la ville 
(commerces, transports...). L’éducation, la culture et l’attention portée au cadre de vie ainsi qu’au développement 
durable sont nos priorités. Auxquelles s’ajoute le soutien à notre tissu associatif, qui participe à rendre la vie 
locale si conviviale. Dainville se modernise mais s’attache à être agréable, chaleureuse, accueillante et vivante, 
dans la continuité de nos valeurs de solidarité, pour faire perdurer cet Art de Ville et projeter Dainville vers un 
avenir serein. Pour qu’il fasse toujours bon vivre à Dainville ! »

3 BONNES RAISONS D’AIMER DAINVILLE

DAINVILLE

Le Centre Vert en été Atelier vélo à la Ferme Saint-Jean Concert d’ouverture du Festival “Les Inouïes” - Sept. 2020 

LE MOT DU MAIRE, Françoise ROSSIGNOL
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 de 500 à 2 000
HABITANTS

SOMME (80)

L’équipe municipale a à cœur de mener à bien un projet de création d’un 
parcours de santé et d’une aire de jeux sur une parcelle de 5 500 m2 à 
destination de nos enfants, petits ou grands, qui ne disposent d’aucun lieu 
pour jouer ensemble. Les élus souhaitent développer cette offre de service 
intergénérationnelle au centre du village. Ce projet d’environ 270 000 €, en 
élaboration depuis plusieurs années est une nécessité absolue et sera à 
l’échelle de la commune.

1/  Mobilité et autonomie : trans-
ports bus de la métropole

2/  Commerces : boulangerie, res-
taurants, buraliste, garagiste 
et station-service, médecins,  
dentiste, infirmières, pharmacie,  
kinés, supermarché, coiffeurs, 
toiletteurs, gîtes ruraux, agence 
postale et nombreux artisans

3/  Meilleure qualité de vie : 
bonnes relations de voisinage, 
on se connait, on se fait plus 
confiance, on peut se rendre 
des services.  

« À la sortie ouest d’Amiens, le territoire de notre commune s’étend dans la vallée de la Somme. Sa situation 
géographique entre agglomération et grands espaces naturels confère une place de choix aux 1664 habitants : 
profiter des avantages d’accès aux services publics, culturels et sportifs (cinéma, musée, parc zoologique, 
piscine…) qu’offre une grande ville et l’opportunité de vivre au grand air de la campagne, de faire de longues 
promenades autour des étangs, le long du chemin de halage, à pieds ou à vélo, tout en faisant pousser dans 
son jardin des légumes et des fleurs, en bref bénéficier d’un cadre de vie idéal et de vie simple. »  

3 BONNES RAISONS D’AIMER DREUIL-LÈS-AMIENS

DREUIL-LÈS-AMIENS

LE MOT DU MAIRE, Maria TRESCON

COUP DE 
PROJECTEUR
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 de 5 000 à 10 000
HABITANTS

SEINE-ET-MARNE (77)

Forte d’un magnifique patrimoine naturel, la Ville souhaite développer cette 
dimension en reliant les pôles forestiers et paysagés de son territoire par 
une grande coulée verte : du bois de St-Martin (régional) à la forêt de Ferrière 
en passant par le bois de Footel (communal) et la forêt de Célie (régionale). 
Également sur le tracé de cette coulée : une plaine qui sera transformée en 
ferme biologique (avec AMAP (associations pour le maintien d’une agriculture 
paysanne) ou exploitation de fruits et/ou légumes bio). 

1/  Deux centre-villes (le bourg et 
Malnoue) distants de plus de 
3 km, pourtant tous les Éme-
rainvillois ont un égal accès à 
une exceptionnelle variété de 
services de proximité : écoles, 
équipements culturels ou 
sportifs, commerces etc. Les 
transports sont en effet per-
formants.

2/  La Ville est à mi-chemin entre 
Paris et le cœur de Marne-la-
Vallée. Situation idéale entre 
deux des plus grands pôles 
d’activités de la région qui se 
double d’une qualité de vie 
(forte présence de la nature : 
forêts, parcs, étangs, réserve 
naturelle) rare en Ile-de-
France. 

3/  Tous les loisirs y sont possibles. 
Sport : un stade (foot, tennis), 
deux gymnases, une piscine 
semi-olympique etc. 
Culture : un centre d’activités 
artistiques. Plus d’une ving-
taine de spectacles par an 
(scène de 100 m² à venir dans 
un complexe unique en Ile-de-
France). 

« Classée (pour la 2e année consécutive), première commune de Seine-et-Marne où il fait bon vivre, Émerainville 
est une pépite à mi-chemin entre ville et campagne, à moins de 25 km du centre de Paris. Maire depuis 1995, j’ai 
eu à cœur de développer ses nombreux atouts : patrimoine naturel (forêts, réserve naturelle, arbres remarquables 
etc.) hors normes, tissus économique que beaucoup nous envient (2 zones d’activités économiques, une centaine 
d’entreprises), variété d’équipements municipaux rarement égalée pour une commune de 7 500 habitants (des 
stades, des gymnases, une Maison de la Famille, un centre culturel etc.)… Des richesses qui font qu’Émerainville 
possède une identité propre et forte qui la rend unique. » 

3 BONNES RAISONS D’AIMER ÉMERAINVILLE

ÉMERAINVILLE

LE MOT DU MAIRE, Alain KELYOR

COUP DE PROJECTEUR 

UNE VILLE  
TRÈS NATURE
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de 10 000 à 20 000
HABITANTS

VAL-D’OISE (95)

En 2021, la Ville a élaboré son Atlas de la biodiversité communale, inventoriant 
la faune et la flore sauvage sur son territoire. Près de 300 espèces ont été 
répertoriées, révélant une biodiversité en ville, riche et surprenante. Des 
espèces communes en soutiennent d’autres, plus originales, plus rares 
et menacées. Véritable outil, l’Atlas guidera la planification urbaine et les 
schémas de déplacement, mais aussi la gestion des espaces verts, dans le 
souci de conserver et favoriser cette biodiversité. 

COUP DE PROJECTEUR 

L’ATLAS DE LA 
BIODIVERSITÉ

1/   Un cadre de vie privilégié
À 12 min en train de Paris, décou-
vrez une ville d’eau au charme 
singulier. Enghien-les-Bains se 
caractérise par son lac souligné 
d’une jetée de style Belle Époque 
et par une architecture atypique 
et ses espaces verts. Dynamique, 
son centre-ville rassemble plus 
de 300 commerces et de nom-
breux professionnels de santé. 

2/  La ville de bien-être
Unique station thermale d’Île-
de-France, la ville s’attache au 
confort de ses habitants  : des 
services publics de qualité, des 
déplacements sécurisés grâce au 
passage en zone 30, une police 
municipale présente sur le ter-
rain, et des activités sportives et 
de bien-être pour toutes les gé-
nérations.

3/  Une ville animée
Les saisons du Centre des arts, 
du Théâtre du Casino, de la Mé-
diathèque George-Sand, et son 
cinéma rythment la vie culturelle, 
tout comme des événements 
phares tels que les projections 
féériques sur les façades à Noël 
ou les concerts au printemps sur 
la scène flottante. 

3 BONNES RAISONS D’AIMER ENGHIEN-LES-BAINS

ENGHIEN-LES-BAINS

« Il fait bon vivre dans notre ville ! Depuis sa création, Enghien-les-Bains s’est construite autour de la santé, à 
travers le rayonnement de ses Thermes et du bien-être de ses habitants. Au cœur de la vallée de Montmorency, 
le lac d’Enghien symbolise notre identité. Il offre un cadre de vie apaisé et aéré, un site touristique et est la source 
d’une vie nautique animée. Sur un petit territoire, notre ville se caractérise par sa qualité de vie, son architecture 
et son patrimoine préservés, sa vie commerçante dynamique et sa vie culturelle très riche. Membre du réseau 
des villes créatives de l’Unesco, elle se démarque par son ancrage innovant sur les arts numériques. »  

LE MOT DU MAIRE, Philippe SUEUR
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de 2 000 à 3 500
HABITANTS

MAYENNE (53)

Entrammes est une commune privilégiée par la création d’un pôle santé, bien-
être et l’arrivée de deux jeunes médecins en 2020. Ce pôle nous permet de 
disposer sur la commune de nombreux acteurs médicaux et paramédicaux. 
Ce projet est central pour le développement d’une commune de notre taille.
Ce pôle s’inscrit dans une réflexion globale de dynamisation du centre bourg, 
de revitalisation d’une ancienne carrière en zone de loisirs à horizon 2024 et 
de création de nouveaux lotissements en 2022.

1/  Entrammes est une commune 
dynamique par ses associa-
tions. 

2/  C’est aussi une commune in-
novante dans la recherche 
de solutions en réponses aux 
contraintes archéologiques ou 
des monuments historiques. 

3/  Entrammes comme village 
traditionnel par son origine 
gallo-romaine.

« Entrammes est une commune historique la plus au nord du haut Anjou deux fois millénaires. Marqué par 
une histoire gallo-romaine forte et des étapes de la virée de Galerne, Entrammes se situe au sein de Laval 
Agglomération. À 10 minutes de la gare TGV, notre commune de 2300 habitants permet une vie à la campagne 
tout en étant à 1h10 de Paris. Entrammes, c’est également une quarantaine d’associations sportives, culturelles 
et historiques qui font vivre la commune. La visite des Thermes, classé aux monuments historiques, permet de 
situer Entrammes dans l’Histoire. Cette Histoire, elle se retrouve également à travers les randonnées autour de 
nos 3 rivières, La Mayenne, l’Ouette et le Jouanne. » 

3 BONNES RAISONS D’AIMER ENTRAMMES

ENTRAMMES

LE MOT DU MAIRE, Jérome ALLAIRE

COUP DE 
PROJECTEUR
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de 20 000 à 50 000
HABITANTS

EURE (27)

Evreux s’est créée et développée à l’abri de la vallée, le long de la rivière Iton. 
Surnommée "la ville aux cent ponts", elle est parcourue par de nombreux bras 
de l’Iton tantôt couverts, tantôt découverts, échelonnés par des passerelles, 
des lavoirs et des moulins. Cette singularité dessine de belles balades pour 
les promeneurs à la découverte du cœur historique le long des remparts de 
la ville, mais également au sein de sa vallée verdoyante où la qualité de son 
eau est une richesse pour les pêcheurs.

COUP DE PROJECTEUR 

L’ITON 

1/  Se mettre au vert dans une 
ville de près de 50 000 habi-
tants, entre forêts et coteaux, 
Evreux symbolise la nature 
en ville. Avec ses 810 ha d’es-
paces naturels et ses 200 ha 
d’espaces verts, Evreux affiche 
des paysages divers et variés 
qui incitent à la découverte de 
la nature.

2/  Le patrimoine est riche, diver-
sifié et proche des ébroïciens. 
Fondée à la fin du Ier siècle 
après J-C, Evreux s’est construite 
au fil du temps une empreinte 
unique et singulière, offrant 
un patrimoine architectural et 
culturel de presque tous les 
siècles, dont dix constructions 
sont inscrites aux monuments 
historiques. 

3/  Chaque année, Evreux pour-
suit un véritable travail de dé-
mocratie participative autour 
du Grenelle du handicap pour 
bâtir une ville inclusive pour 
tous, dans laquelle la notion 
de handicap puisse s’effacer ; 
Un travail collaboratif récom-
pensé lors des Access City 
Awards.

« Evreux "La Cité Jolie" est une commune du département de l’Eure et de la région Normandie. A une heure de 
Paris et de la mer, elle est le bon compromis pour une escapade ou pour un projet de vie. Au cours de l’Histoire 
sa situation géographique en a fait un enjeu stratégique. Assiégée, incendiée, bombardée, elle a su malgré tout 
conserver et valoriser son patrimoine de l’époque Gallo-Romaine à l’époque Contemporaine. Classée parmi les 
villes les plus vertes de France avec l’obtention d’une 4e fleur et du label 3 libellules, Evreux offre à ses habitants 
un cadre de vie idéal. »

3 BONNES RAISONS D’AIMER EVREUX

EVREUX

La ville prise depuis les coteaux Le Théâtre avec l’érable sycomore La place de l’Hôtel de Ville

LE MOT DU MAIRE, Guy LEFRAND
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de 3 500 à 5 000
HABITANTS

MARNE (51)

Création d’un ensemble d’équipements sportifs, praticables toute l’année, 
qui tend à créer du lien social, renforcer sa diversité et son attractivité. Cet 
ensemble d’équipements sportifs a été finalisé en 2020 pour un coût total 
des travaux de 1,82 M€. Il est composé d’une piste de BMX homologuée 
niveau 2 (niveau régional) et d’un terrain synthétique homologué niveau 4 
- Eclairage 5 (Led) et ses aménagements, dont des vestiaires de 208 m² 
totalisant un espace de plus de 47 520 m².

 

1/  Ville labélisée : villes et villages 
où il fait bon vivre, 3 libellules 
(exemplaire dans le traitement 
des espaces publics), 3 fleurs 
(qualité de l’embellissement et 
actions en faveur du cadre de 
vie) et Ville sportive (qualité des 
installations et dynamisme des 
clubs).

2/  Dynamisme associatif : la 
commune compte plus de 30 
associations dont 10 affiliées 
à une fédération. Parmi elles, 
on peut retrouver des asso-
ciations culturelles, sportives, 
humanitaires ou de loisirs et 
du bénévolat..

3/  Actions en faveur de tous : 
pour les jeunes (centre de loi-
sirs labélisé jeunesse et sport) 
et pour les anciens (centre 
de ressources, thé dansants, 
voyages, appels de soutien, 
actions de la Protection Civile, 
projet d’habitation Desimo 
avec une maison de santé).

« La Ville de FAGNIÈRES, commune de 4 942 habitants (INSEE en vigueur en 2020) membre de la communauté 
d’agglomération CHALONS AGGLO, est limitrophe de CHALONS-EN-CHAMPAGNE. Sa superficie représente plus 
de 1948 hectares d’agriculture intensive céréalière et betteravière. Notre commune comptait 800 habitants 
en 1960, puis s’est enrichie de nombreux habitants avec de nouveaux lotissements qui ont vu l’installation de 
jeunes couples avec enfants, demandeurs de solutions pour leurs temps libre qu’elles soient de loisirs, de culture 
et surtout sportives. Une école a été construite, un collège, un centre aquatique, un complexe sportif et un centre 
de culture, tous ces équipements pour le bien vivre de nos habitants. »

3 BONNES RAISONS D’AIMER FAGNIÈRES

FAGNIÈRES

LE MOT DU MAIRE, Denis FENAT

COUP DE PROJECTEUR 

COMPLEXE 
SPORTIF ETIENNE 
WOLTER

Parc des Tilleuls Piste BMX - Complexe sportif E. Wolter Collège Louis Grignon
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de 5 000 à 10 000
HABITANTS

LOT (46)

1/  La richesse et la beauté 
de son patrimoine. Figeac, 
Grand Site d’Occitanie vous 
séduira par sa vitalité et son 
cachet. Riche de son patri-
moine mis en valeur et située 
au cœur du Grand-Figeac Pays 
d’Art et d’Histoire, elle offre un 
cadre de vie remarquable à 
ses habitants.

2/  Ses activités industrielles 
de pointe, aéronautique et 
agro-alimentaire mais aus-
si des offres de formation 
où chacun trouve sa place, 
comme son IUT et ses 500 étu-
diants. Figeac propose aussi 
une vie culturelle intense : 
spectacles vivants, festivals, ci-
néma, médiathèque.

3/  Son engagement pour la 
santé avec une qualité de 
soins performants : Maison 
de Santé Pluriprofessionnelle, 
Contrat Local de Santé, res-
tructuration de son hôpital. 
Un environnement préser-
vé : réseau de Bus gratuit, par-
kings relais, développement 
de la mobilité douce. 

Dans la continuité de la réhabilitation des rues piétonnes du centre-ville et du 
réaménagement de la place Champollion en 2009, ce projet s’inscrit dans une 
stratégie de reconquête du centre-ville. La requalification de la place Carnot, 
située au cœur historique de Figeac, est aujourd’hui indispensable pour 
améliorer la coexistence de ses différents usages, l’adapter aux besoins actuels 
et souligner sa qualité architecturale et urbaine. Un projet aux multiples enjeux 
auquel la Ville et le Grand-Figeac ont souhaité associer la population.

COUP DE PROJECTEUR 
CŒUR DE VILLE, 
RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA PLACE 
CARNOT

« Figeac est nichée dans la vallée du Célé. Dans un écrin de façades médiévales elle offre des logements de 
charme, mais surtout une vie culturelle riche. Il existe également à Figeac une belle offre de santé et scolaire.
Traversée par le chemin de Saint Jacques de Compostelle, Figeac est une ville aux 100 clubs sportifs, grâce à notre 
environnement préservé. Ici la qualité de vie se conjugue au quotidien : commerces de proximité, producteurs 
locaux, espaces piétons et partagés. Figeac, ville natale de Champollion, est un fleuron de l’aéronautique.
La convivialité naturelle de nos habitants facilite l’accueil et l’intégration de tous, c’est donc avec plaisir que nous 
vous attendons. »

FIGEAC

©
M

‚d
ia

 D
ro

ne

©
M

‚d
ia

 D
ro

ne

©
M

‚d
ia

 D
ro

ne

3 BONNES RAISONS D’AIMER FIGEAC

LE MOT DU MAIRE, André MELLINGER
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de 10 000 à 20 000
HABITANTS

 INDRE-ET-LOIRE (37)

Particulièrement attachée aux enjeux écologiques et humanistes que 
représentent la biodiversité et la solidarité entre les générations, la Ville de 
Fondettes a choisi d’aménager un arboretum de 2,5 hectares. Ce futur parc 
public constitué de près de 500 arbres accueillera dès 2022 une Maison de
la nature ainsi qu’une résidence intergénérationnelle. Cette résidence 
proposera 50 logements équipés de domotique et une piscine intérieure pour 
les résidents. Une micro crèche complétera ce dispositif intergénérationnel.

1/  Se ressourcer au coeur du jar-
din de la France, patrimoine 
mondial de l’UNESCO, entre 
Loire et coteaux.

2/  Soutenir une économie locale 
valorisée par l’action munici-
pale.

3/  Faciliter son quotidien avec 
des commerces et des ser-
vices diversifiés aux portes de 
la Métropole.

3 BONNES RAISONS D’AIMER FONDETTES

« Vivre à Fondettes, c’est respirer le bonheur !
Fort d’un encrage métropolitain, la ville de Fondettes reste unique dans sa vision du vivre ensemble. La ville 
propose de très nombreuses façons de profiter de son cadre de vie exceptionnel, de se distraire et de s’épanouir 
au travers d’évènements culturels, de mises en valeurs du patrimoine et de différentes activités artistiques. 
Chaque génération de Fondettoises et Fondettois bénéficie d’équipements et de services de très grande qualité.
Vivre à Fondettes, c’est vivre heureux, vivre ensemble ! »

FONDETTES

Rêver et s’émerveiller avec Laurence Dréano et le jardin 
botanique du coeur historique

Prendre soin de soi et se ressourcer en famille dans le 
nouvel espace aquatique métropolitain l’Ô bleue.

Nourrir son corps et son esprit aux marchés de la Halle de 
la Morandière.

LE MOT DU MAIRE, Cédric DE OLIVEIRA

COUP DE PROJECTEUR 

L’ARBORETUM : 
LA NATURE EN 
CŒUR DE VILLE



32

LE MOT DU MAIRE

1/  Un village rural à quelques  
minutes de la mer

2/  Un panel diversifié de services 
de proximité

3/  Un village à l’écoute de ses  
habitants

3 BONNES RAISONS D’AIMER FRETHUN

« FRETHUN c’est 1 400 habitants, une mairie, deux écoles, deux garderies, deux cantines, une crèche, deux 
terrains de football, un complexe sportif, un city stade, une aire de jeux pour enfants, une aire de remise en 
forme, un parc paysager, une salle des fêtes, une salle des associations, une résidence pour personnes âgées, 
une église, une caserne de gendarmerie, une vingtaine d’associations, plus d’une trentaine de commerces, une 
ligne de transport en commun, et bientôt un béguinage… le tout sur 7 km².
FRETHUN est le village où il fait bon vivre… »

FRETHUN

LE MOT DU MAIRE, Guy HEDDEBAUX

de 500 à 2 000
HABITANTS

 PAS-DE-CALAIS (62)

COUP DE 
PROJECTEUR

FRETHUN est un village rural, situé à quelques minutes de la Côte d’Opale et 
de sa mer, respectueux de sa culture et de son histoire.

Ses dessertes toutes proches que sont l’A16/ A26 et A25, Eurotunnel, la Gare 
TGV, sont autant d’éléments incontournables qui la rendent attractive…
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LE MOT DU MAIRE

de 20 000 à 50 000
HABITANTS

ESSONNE (91)

Situé en cœur de ville, à proximité de l’église Saint-Rémi, monument 
historique classé, l’Espace du Val Fleury est un équipement culturel majeur 
attractif qui propose une programmation d’expositions variées : peinture, 
sculpture, photographie, art contemporain et design… Ouvertes à tous, les 
expositions sont gratuites, des visites guidées sont proposées ainsi que des 
ateliers artistiques pour les scolaires. 

1/  L’appartenance au 1er pole 
scientifique français
Sur le territoire giffois, de grands 
établissements rayonnent à 
l’échelle mondiale : le Centre 
National de la Recherche Scien-
tifique, l’Université Paris-Saclay 
– 13e université dans le clas-
sement mondial de Shangaï, 
l’école CentraleSupélec…

2/  L’appartenance à un parc 
naturel régional
Gif est membre du PNR de la 
Vallée de Chevreuse, gage d’un 
cadre de vie environnemental et 
paysager préservé avec un patri-
moine bâti alliant le passé et le 
présent. Cette alchimie participe 
à l’identité communale.

3/ Une qualité de vie privilégiée 
De nombreux équipements 
culturels et sportifs offrent 
des services et des animations 
tout au long de l’année. Gif, la-
bellisée “Terre de Jeux 2024”, 
est agréée Centre d’entraine-
ment. C’est aussi une cité d’ar-
tistes dont un des illustres est 
Fernand Léger.

3 BONNES RAISONS D’AIMER GIF-SUR-YVETTE 

« Il fait bon vivre à Gif ! L’attribution du label “Villes et Villages où il fait bon vivre” le confirme. Gif-sur-Yvette : 
ville-nature, ville à la campagne sont autant d’expressions qui caractérisent notre ville. Où que vous soyez 
dans la commune, la nature vous enlace avec les coteaux boisés, ses cours d’eau bucoliques et ses espaces 
naturels. La ville s’est invitée dans la nature. Et pourtant, elle n’est qu’à 25 kilomètres de Paris et accueille 22 000 
habitants. Gif, c’est l’alliance réussie entre l’espace urbain et l’espace vert. C’est aussi le charme d’un passé de 
bourg rural dans le giron de Versailles et d’une ville tournée vers l’avenir dans un creuset scientifique. »

GIF-SUR-YVETTE 

COUP DE PROJECTEUR 

LE VAL FLEURY, 
LIEU DE VIE 
CULTURELLE

LE MOT DU MAIRE, Michel BOURNAT

La vallée L’École Normale Supérieure L’Espace du Val Fleury
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de 20 000 à 50 000
HABITANTS

VAL-D’OISE (95)

Un équipement culturel unique et contemporain
Bientôt dotée d’un établissement culturel et ludique d’une ampleur inédite, la Ville 
renforce la qualité de services proposés aux Herblaysiennes et aux Herblaysiens. 
Cette infrastructure de 2 200m², entourée d’espaces verts, offrira de nouvelles 
ressources et permettra l’organisation d’évènements en tout genre, au bénéfice 
du plus grand nombre. La future ludo-médiathèque attirera les Herblaysiens de 
tous âges et sera un établissement phare pour la commune.

1/  Les berges de Seine pour se 
ressourcer
Les berges de Seine sont un 
véritable poumon vert pour 
la commune, lieu de prome-
nade privilégié, elles offrent un 
véritable espace naturel et de 
loisirs pour tous les Herblay-
siens.

2/  Un centre-ville dynamique
Cœur du centre-ville, la place de 
la halle s’anime depuis plus de 
90 ans trois jours par semaine 
pour le marché. Créer un espace 
accueillant, agréable aussi bien 
pour faire ses courses que pour 
flâner en famille, tels sont les ob-
jectifs portés par la municipalité 
en direction du centre-ville.

3/ Des espaces verts de qualité 
La commune d’Herblay-sur-
Seine porte une attention toute 
particulière à la préservation 
et à l’amélioration des espaces 
verts. Différents programmes 
sont ainsi mis en place pour 
les valoriser l’existant et im-
planter ou reboiser de nou-
veaux espaces.

3 BONNES RAISONS D’AIMER HERBLAY-SUR-SEINE 

« Herblay-sur-Seine est une ville dynamique du département du Val-d’Oise (95).
Des espaces naturels de la plaine aux quais de Seine verdoyants, en passant par le patrimoine du centre-ville, 
Herblay-sur-Seine a la particularité d’être “une ville à la campagne”.
Cadre de vie entretenu, patrimoine préservé et valorisé, la ville se conjugue au passé, au présent et au futur pour 
le plus grand bonheur de ses habitants. »

HERBLAY-SUR-SEINE 

COUP DE PROJECTEUR 

LA LUDO-
MÉDIATHÈQUE

LE MOT DU MAIRE, Philippe ROULEAU
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LE MOT DU MAIRELE MOT DU MAIRE, Philippe ROME
« Hipsheim est très fier de son évolution. La nouvelle mairie, pratique et bien agencée, abrite une magnifique 
salle des associations. Soucieux de l’environnement, un énorme investissement a été fait par le conseil municipal 
(éclairage basse tension, voie verte et projet pour la zone de tri). Une grande dynamique associative fait l’objet 
d’une attention particulière. Sport et culture sont largement exploités par toutes les générations. Nous sommes 
dotés d’un conseil municipal de jeunes, d’un marché hebdomadaire, d’un éco pâturage et d’un bel éventail de 
sentiers. La vie est agréable à Hipsheim. Les écoles se modernisent, la décoration des rues suit le fil des saisons 
et les coutumes alsaciennes font l’unanimité. »

HIPSHEIM 

1/  Un village sécuritaire. Un 
dispositif de sécurité a été mis 
en place aux abords de l’école 
avec un agent dédié au projet. 
Une convention avec la police 
municipale a été adoptée et 
permet de préserver le sen-
timent de sécurité des habi-
tants.

2/  Un village qui soutien ses 
associations. Chaque habi-
tant peut trouver son intérêt 
dans l’une des associations 
du village. Les diverses mani-
festations organisées font le 
bonheur de tous. 

3/  Un village culturel et éco-
logique. Avec sa nouvelle bi-
bliothèque, l’informatisation de 
l’école ou la création d’un Conseil 
municipal des jeunes, Hipsheim 
prône le développement culturel. 
L’installation d’un éco-pâturage, 
l’accompagnement dans le tri 
des déchets ou le nettoyage des 
rues confirme l’implication dans 
le grand défi de l’éco-citoyenneté.

3 BONNES RAISONS D’AIMER HIPSHEIM

Deux années ont été nécessaires au projet. La partie la plus impressionnante 
fut la construction de l’extension attenante à la maison, à la fois moderne et 
fonctionnelle qui sert aujourd’hui de salle du conseil et de lieu d’échange pour 
les nombreuses associations du village. De nombreux corps de métiers ont 
œuvré pour la mise aux normes des lieux. Le déménagement s’est étalé sur 
l’été et l‘équipe municipale a pu prendre possession des locaux mi-août. Le 
village est très fier de sa maison ! 

COUP DE PROJECTEUR 

LA NOUVELLE 
MAIRIE
INAUGURÉE EN 
SEPTEMBRE 2021

de 500 à 2 000
HABITANTS

BAS-RHIN (67)
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de 0 à 500
HABITANTS

BAS-RHIN (67)

Le village s’est développé dans un cadre naturel privilégié à proximité de 
l’axe historique de circulation au travers de la Plaine d’Alsace. Il s’agissait 
donc d’adapter le territoire pour permettre la meilleure cohabitation entre 
riverains et mobilités. Cela s’est concrétisé par le réaménagement du quartier 
du Faubourg,  la création d’un itinéraire cyclable vers Strasbourg, la réduction 
de la vitesse à 30 km/h dans le village, la création de “zones de rencontres” 
pour favoriser les piétons.

1/  La campagne aux portes d’une 
métropole européenne. La 
commune se situant dans un 
cadre rural et à moins de 15 km 
du centre de Strasbourg, ses 
villageois bénéficient d’un ac-
cès proche à l’ensemble des 
services publics ou privés, 
ainsi qu’aux principaux axes 
de transport. 

2/  Forêts, prés et rivières sont les 
principaux paysages du Ried 
qui offrent des espaces na-
turels de détente, de prome-
nade et d’activités sportives. 
Pour le plaisir de tous, la biodi-
versité y trouve toute sa place 
en harmonie avec l’agriculture 
et les activités économiques.

3/  Dans ce petit village de moins 
de 400 habitants, le calme, la 
tranquillité et le respect d’au-
trui font partie des valeurs tra-
ditionnelles des habitants. Les 
outils tels que la vidéo-protec-
tion ou la Police Municipale 
permettent de pérenniser le 
respect de ces valeurs.

3 BONNES RAISONS D’AIMER ICHTRATZHEIM 

« Je suis très heureux que la commune d’Ichtratzheim soit labélisée parmi les “Villes et villages où il fait bon 
vivre”. Cette distinction confirme objectivement ce que les villageois ressentent historiquement dans ce village 
tant apprécié par ses habitants. Cette concrétisation est le fruit d’une histoire, du développement de notre 
village en bordure d’un cadre naturel propice à la biodiversité et sur un territoire favorable à l’agriculture, aux 
déplacements terrestres et aux échanges économiques. Ce label engage donc les élus locaux à maintenir une 
dynamique constante d’adaptation des services publics, de la vie sociale et du territoire pour pérenniser tout ce 
qui fait le bonheur de vivre à Ichtratzheim. »

ICHTRATZHEIM

COUP DE PROJECTEUR 

COHABITER AVEC 
L’ÉVOLUTION 
DES MOBILITÉS

LE MOT DU MAIRE, Grégory GILGENMANN
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ISLE

« Isle, ville dynamique, grâce à un tissu associatif très dense et impliqué localement, fait partie de la première 
couronne de Limoges, une ville où il fait bon vivre, alliant modernité et proximité avec la nature. Isle, c’est 
aussi une ville respectueuse de l’environnement, avec ses espaces verts publics, sa campagne environnante 
et ses 33 km de chemins de randonnées et voies de déplacements doux à moins de 5 minutes du centre-ville. 
Ouverte et active, la ville accueille de nombreux visiteurs à l’occasion des ses grands évènements municipaux 
et associatifs, comme par exemple, notre marché de Noël, où plus de 5 000 visiteurs se pressent chaque année 
pour découvrir les nombreux stands typiques, notamment en partenariat avec Gunzenhausen, commune 
jumelée en Allemagne. Isle, c’est un salon du livre jeunesse en mars avec 5 000 personnes attendues chaque 
année, ses auteurs et illustrateurs incontournables. Isle, c’est aussi une fête de la musique conviviale associée à 
un marché de producteurs locaux. »

 Venir à Isle, c’est tomber sous le charme d’une ville dynamique et riche en manifestations, possédant 
tous les équipements nécessaires à la vie quotidienne, oxygénée par plus de 100 hectares d’espaces 
verts préservés.

3 BONNES RAISONS D’AIMER ISLE

Cet espace “Bayles Isle” va permettre les rencontres intergénérationnelles au 
travers des animations, des spectacles, des conférences. Quoi de plus beau 
dans une ville que de créer l’unité par la culture et les moments d’échanges 
et de partage. La pose de la première pierre a été faite le 3 septembre 2021. 
Il est prévu pour une utilisation sur le second semestre 2022.

de 5 000 à 10 000
HABITANTS

HAUTE-VIENNE (87)

COUP DE PROJECTEUR 
CRÉATION 
D’UNE SALLE 
MULTI- 
FONCTIONNELLE 

LE MOT DU MAIRE, Gilles BÉGOUT
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Sportivité et grand cœur, les Foulées Roses d’octobre 
rassemblent des milliers de partipants

Merveilleuse nature ! Une activité industrielle performante et en pleine croissance

LA CHAPELLE-SAINT-URSIN

« Nous avons la chance de vivre dans une commune particulièrement dynamique, solidaire, équilibrée et 
tranquille. La douce progression démographique permanente assure la vitalité de notre commerce local, de 
nos services publics et du dispositif de santé. L’attribution du label n’est vraiment pas usurpée. Nos progrès 
sont constants dans tous les domaines qui contribuent à la qualité de notre vie et particulièrement en termes 
d’emploi (nous avons bien plus d’actifs travaillant à La Chapelle que d’actifs résidants !) et de respect scrupuleux 
de la nature et des paysages : plus de 30 000 arbres plantés ces dernières années, des haies vives au bord de 
nos chemains ruraux, un troupeau de moutons dans notre réserve naturelle nationale… »

1/  Tous les services et commerces 
de proximité sont à disposition : 
crèche, maison de l’enfance, 
supermarché, 5 médecins, den-
tistes, kinés, ostéopathe…, une 
résidence séniors, un habitat 
adapté au parcours de vie.

 

2/  Plusieurs centaines d’emplois 
encore attendus au milieu de 
notre parc d’activité indus-
triel. L’échangeur autoroutier à 
proximité, la ville à portée de 
bicyclette.

3/  Une nature préservée, des 
chemins ruraux jalousement 
conservés, la seule réserve 
naturelle nationale du dépar-
tement du Cher, riche d’une 
infinie variété de plantes dont 
certaines d’intérêt patrimonial.

3 BONNES RAISONS D’AIMER LA CHAPELLE-SAINT-URSIN

L’accueil prochain d’une base logistique XXL, la construction en cours du plus 
grand parc photovoltaïque (20 ha) ne privent pas la construction de la maison 
médicale d’occuper le haut du podium.
Cette maison abritera 5 médecins déjà en activité, 1 cabinet infirmier et 
permettra l’accueil ponctuel de médecins spécialistes. Dans un contexte 
de déprise médicale c’est évidemment le projet le plus attendu des 3 800 
Chapellois.

de 2 000 à 3 500
HABITANTS

CHER (18)

LE MOT DU MAIRE, Yvon BEUCHON

COUP DE PROJECTEUR 

LE PLEIN DE 
PROJETS ET LA 
BONNE SANTÉ !
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LE MOT DU MAIRE, Patrick BOUCHET 

LA FOUILLOUSE 

« Trait d’union entre l’agglomération stéphanoise et la plaine du Forez, La Fouillouse a toujours été un carrefour 
d’échange entre ces territoires. La commune est idéalement située aux portes des grandes zones d’activités 
artisanales et industrielles mais également au cœur d’une campagne préservée, ce qui lui confère un dynamisme 
et une grande attractivité auprès des populations. 
Vivante, attractive et en pleine évolution, notre ville continue à attirer de nouvelles familles et de nouvelles 
entreprises tous les ans. Notre mandat s’attachera à rendre le cadre de vie des Feuillantins toujours plus agréable 
avec un service rendu à l’usager performant.»

1/  Cadre de vie lié à la proximité 
des activités professionnelles

 

2/  Tissu associatif fourni et très 
dynamique

3/  Environnement naturel préser-
vé 

3 BONNES RAISONS D’AIMER LA FOUILLOUSE

Il s’agit d’un bâtiment sobre, moderne et qui intègre le confort des usagers 
et le respect de toutes les normes environnementales. Le complexe se 
composera de deux niveaux d’une surface de plus de 300 m2 et offrira  
5 vestiaires joueurs aux normes PMR + 2 vestiaires arbitres, une chaufferie/
buanderie, deux bureaux administratifs, un vaste club house et une grande 
terrasse ouverte sur le terrain de foot.

COUP DE PROJECTEUR 

DES NOUVEAUX 
VESTIAIRES
DE FOOT 

de 3 500 à 5 000
HABITANTS

LA LOIRE (42)
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LAGUENNE-SUR-AVALOUZE

« La place de 19e au rang des “villages où il fait bon vivre” est la récompense de dix années de travail, toujours 
en cours. En effet, la municipalité oeuvre au quotidien pour améliorer la qualité de vie dans la commune. 
Ecoles, commerces, artisanat, santé, loisirs, tourisme ; tous ces secteurs bénéficient de notre engagement.
À 5 kilomètres de la ville de Tulle et déjà à la campagne, la commune est appréciée pour son calme, ses 
équipements de loisirs et ses commerces et entreprises de proximité.
L’accessibilité et la qualité de nos équipements séduisent promeneurs, sportifs et touristes.
Notre mot d’ordre : “sport, loisirs, détente” est désormais concrétisé et connu au-delà des frontières communales. »

1/  Des équipements détente, 
sports et loisirs, en libre ac-
cès, pour tous.

2/  Des commerces et services 
de proximité indispensables.

3/  Le tout dans un environne-
ment calme et verdoyant, au 
fil de l’eau. 

En bref, les avantages de la 
ville à la campagne !

3 BONNES RAISONS D’AIMER LAGUENNE-SUR-AVALOUZE

La municipalité œuvre pour l’aménagement du parc et du château de la 
Salvanie.
Le parc du château sera ouvert au public et constituera un nouveau lieu de 
détente pour tous avec des jeux et tables de pique-nique.
Le château accueillera un espace de restauration et d’hôtel, pour offrir aux 
visiteurs la possibilité de séjourner à Laguenne-sur-Avalouze, en complément 
du camping existant.

de 500 à 2 000
HABITANTS

CORRÈZE (19)

COUP DE PROJECTEUR 

CHÂTEAU DE 
LA SALVANIE

LE MOT DU MAIRE, Roger CHASSAGNARD
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de 20 000 à 50 000
HABITANTS

ALPES-MARITIMES (06)

Avec l’ouverture du premier musée au monde dédié au peintre, Le Cannet 
est désormais à Bonnard, ce qu’Aix-en-Provence est à Cézanne ou Nice à 
Matisse. Le  musée fête ses 10 ans et jouit d’un rayonnement international. 
La qualité de ses expositions a déjà attiré plus de 420 000 visiteurs. Cette 
nouvelle décennie s’ouvre sur un bel avenir avec de nouveaux projets parmi 
lesquels la création d’un Centre d’archives et de documentation, pour mieux 
faire connaître l’œuvre de Bonnard.

COUP DE PROJECTEUR 

LE MUSÉE
BONNARD

1/   Une vue à couper le souffle
Nichée au cœur de 7 col-
lines, des hauteurs du Cannet 
s’ouvre un magnifique panora-
ma des Iles de Lérins jusqu’au 
massif de l’Estérel, qui parti-
cipe avec sa lumière et son 
art de vivre à la notoriété de la 
ville, attirant maintes person-
nalités.

2/  “Ville et métiers d’art”
Dans le Vieux-Cannet, la rue 
Saint-Sauveur présente un 
éventail d’artisans d’art avec 
un savoir-faire unique. Une 
richesse qui a permis à la ville 
d’obtenir ce label. A leurs cô-
tés, de nombreux peintres et 
sculpteurs vous ouvrent leurs 
portes.

3/  Un patrimoine unique
Partez à la découverte du 
Vieux-Cannet pour une balade 
riche de diversités, surpre-
nante, enrichissante. A décou-
vrir notamment, les tours des 
Calvys et Danys, le mur des 
amoureux de Peynet, la cha-
pelle Saint-Sauveur décorée 
par Theo Tobiasse…

« Visiter Le Cannet, c’est découvrir dans une ambiance à la fois méditerranéenne et provençale, les nombreux 
atouts d’une destination hors norme : son art de vivre où richesses architecturales et art vivant se conjuguent, 
sa nature avec de belles balades, sa gastronomie avec de nombreux restaurants dont la table étoilée, La Villa 
Archange, du chef Bruno Oger… Visiter Le Cannet, c’est être séduit, comme Pierre Bonnard, auquel la ville a 
dédié le premier musée au monde, par ces paysages et cette lumière exceptionnelle qui furent pour lui des 
sources d’inspiration inépuisables. Bref, Le Cannet est une histoire à vivre, une destination plaisir, où chacun 
pourra profiter selon ses envies d’un agréable séjour. »

3 BONNES RAISONS D’AIMER LE CANNET

LE CANNET

Vue depuis la colline Chapelle Saint-Sauveur décorée par Tobiasse Musée Bonnard

LE MOT DU MAIRE, Yves PIGRENET
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de 5 000 à 10 000
HABITANTS

INDRE (36)

En mettant en valeur la richesse de la faune et de la flore au Poinçonnet, 
l’inventaire de la biodiversité d’Indre Nature n’a pas seulement produit des 
résultats. Il a aussi donné des idées aux élus. Première concrétisation : un 
verger participatif d’1,2 ha qui accueillera 80 arbres fruitiers de variétés 
anciennes. Ils seront plantés avec l’aide des jeunes du lycée agricole, de la 
population, du Conseil municipal des enfants... Et quand les branches seront 
lourdes de fruits tous et toutes seront de nouveau mobilisés pour la récolte.

1/  Un cadre de vie agréable. Si-
tuée entre ville et campagne, 
à proximité de la forêt, la com-
mune saura répondre à toutes 
vos attentes grâce notamment 
à ses commerces de proximi-
té, à son marché dominical, à 
ses pistes cyclables et aux es-
paces naturels qui l’entourent.

2/  Une ville dynamique. Avec un 
milieu associatif actif, les usa-
gers peuvent profiter de nom-
breuses infrastructures spor-
tives, culturelles, d’échange et 
de rencontre. Plus de 60 asso-
ciations et un comité des fêtes 
participent à l’animation com-
munale avec des évènements 
variés.

3/  Une ville culturelle. De nom-
breuses activités sont propo-
sées aux Poinçonnois. Chacun 
peut, selon son goût, profitez 
de la bibliothèque, la ludo-
thèque, la saison culturelle et 
ses spectacles (concert, hu-
mour, théâtre, danse, etc.) et 
de bien d’autres animations.

« Le Poinçonnet est une commune agréable et dynamique, à proximité de la ville centre et desservie (gare, 
centre hospitalier, clinique). Proche de la nature, elle compte de nombreux espaces verts et fleuris. L’accès pour 
tous aux activités culturelles, sportives, associatives est aussi un enjeu majeur pour nous. Chaque usager peut 
profiter de nombreuses infrastructures adaptées à sa pratique. La Municipalité tient à intégrer le plus possible 
les habitants dans les projets qui participeront à l’évolution et à l’embellissement de la commune. Une démarche 
participative qui permet aux Poinçonnois d’être acteurs au sein de leur ville. Une commune où il fait bon vivre 
et où chacun peut s’épanouir en fonction de ses envies et de ses besoins. »

3 BONNES RAISONS D’AIMER LE POINÇONNET

LE POINÇONNET

LE MOT DU MAIRE, Danielle DUPRÉ-SÉGOT

COUP DE 
PROJECTEUR
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de 10 000 à 20 000
HABITANTS

HAUTE-LOIRE (43)

Soucieux d’améliorer le cadre de vie, les élus de la Ville du Puy-en-Velay 
ont lancé un grand projet de rénovation du quartier du Marché Couvert, 
avec l’aménagement de la place et la réhabilitation complète des halles. 
Ce projet ambitieux de requalification du Marché Couvert permettra 
d’affirmer la destination alimentaire et commerciale du Centre-Ville. La Ville 
souhaite redonner à la halle, sa destination d’origine à savoir un point fort 
d’approvisionnement en produits frais et locaux. Ce lieu sera une invitation à 
la gourmandise et contribuera largement à l’animation de la vie locale. 

1/  Un environnement naturel 
privilégié, un patrimoine his-
torique incroyable, avec l’en-
semble Cathédrale.

2/  Des activités culturelles et 
sportives éclectiques, des 
commerces indépendants et 
des entreprises innovantes.

3/  Un cadre de vie sécurisé et une 
offre de santé intéressante.

3 BONNES RAISONS D’AIMER LE PUY-EN-VELAY 

« Vivre au Puy-en-Velay, c’est être au départ du Chemin de Saint-Jacques de Compostelle, découvrir un patrimoine 
et des paysages incroyables, bien apprendre de la maternelle au Master, s’amuser, travailler et bien vieillir. 
Briller sur l’une des plus hautes marches du podium des villes de France où il fait bon vivre est le fruit du travail 
engagé par mon équipe durant ces dernières années. C’est l’engagement de tous nos habitants, des bénévoles 
de notre si riche tissu associatif, des artisans et commerçants, et des agents de notre hôpital de qualité, ceux de 
l’enseignement et des administrations. Et je n’oublie pas nos agents municipaux.Tous Ambassadeurs de la Ville ! 
C’est une vraie fierté pour moi et je les remercie ! »

LE PUY-EN-VELAY

COUP DE PROJECTEUR 

RÉNOVATION  
DU QUARTIER  
DU MARCHÉ 
COUVERT
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LE MOT DU MAIRE, Michel CHAPUIS
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de 3 500 à 5 000
HABITANTS

VAR (83)

3 BONNES RAISONS D’AIMER LE REVEST-LES-EAUX

COUP DE PROJECTEUR 

LE NOUVEAU 
POTAGER
MUNICIPAL

Dans les écoles Revestoises, le temps du repas est apprécié depuis des 
générations. Ce sont les cuisiniers eux-mêmes qui concoctent des menus faits 
“maison”. Grâce au nouveau potager municipal, les enfants vont apprécier les 
saveurs des fruits, des légumes et des aromates qu’ils auront eux-mêmes 
aidé à faire pousser. Au Revest, les termes “circuit-court”, “autosuffisance”, 
“bio” ne sont pas que des mots à effet de manche.

1/  Véritable crèche provençale, le 
village perché offre un cadre 
naturel exceptionnel. 

2/  La solidarité et le partage entre 
toutes les générations sont de 
traditions. 

3/  Les rendez-vous festifs y sont 
prisés. Nul besoin de courir, 
tous les services sont à portée 
de main. 

« Le Revest-les-Eaux est une commune à dimension humaine où il fait bon vivre depuis bien des générations. 
Bien secrète, la vallée de Dardennes est bercée par les eaux du fleuve côtier du Las et ses moulins. Tout là-haut, 
les toits roses des maisons du vieux village au charme typiquement provençal se dressent au milieu d’un écrin 
de verdure bordé par les falaises vertigineuses du mont Caume et du mont Faron. Après avoir inspiré bien des 
artistes comme George Sand, Baboulène, Giacobazzi, Django Reinhardt, Cordouan, notre terroir protégé, notre 
politique enfance-jeunesse-éducation, notre soutien aux associations inspirent les nouvelles générations. C’est 
mon engagement à préserver notre identité Revestoise. »

LE REVEST-LES-EAUX

LE MOT DU MAIRE, Ange MUSSO
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de 0 à 500
HABITANTS

PYRÉNÉES-ORIENTALES
(66)

La Cité Digitale est un projet de ville né en 2018 d’un partenariat entre le 
secteur public et privé. L’objectif étant de réhabilité les friches du centre-
ville au service du développement du territoire. La Cité Digitale rassemble 
l’ensemble des acteurs de la filière du numérique : la formation avec 
l’implantation de l’Idem depuis plus de 20 ans dans la ville, le Pôle Action 
Média, un cluster regroupant plus de 80 entreprises adhérentes et enfin la 
location de bureaux/locaux pour les entrepreneurs souhaitant s’installer au 
Soler avec des pépinières et hôtels d’entreprise à leur disposition.

1/  Le Soler est une ville dyna-
mique et vivante, toutes les 
semaines des animations sont 
proposées aux habitants. 

2/  Le Soler est une ville verte, 
très fleurie qui dispose d’un 
étang situé en centre-ville. 

3/  Enfin, la ville est réputée pour 
être un pôle attractif d’em-
ploi dans les Pyrénées-Orien-
tales.

3 BONNES RAISONS D’AIMER LE SOLER 

« Le projet de ville que nous menons à une dimension durable. Notre volonté est de maintenir une ville dynamique 
et agréable à vivre. Nous portons une attention toute particulière à la proximité avec des commerces, des 
points sociaux et le renforcement des services publics. Nous développons notre réseau de déplacements 
doux et investissons dans les infrastructures (city stade, point jeune, ZAE, maison de retraite...). La Cité 
Digitale est à n’en pas douter le symbole de cette dynamique. Elle attire les talents (startups et entreprises) du 
numérique en plein cœur de ville. Enfin, nous soutenons et impulsons de nombreuses animations toute l’année 
qui permettent de tisser des liens intergénérationnels très forts. »

LE SOLER 

COUP DE PROJECTEUR 

LA CITÉ 
DIGITALE 

LE MOT DU MAIRE, Armelle REVEL FOURCADE
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La commune bénéficie d’un vaste écrin de verdure nommé Beaupuy. 
Plusieurs éléments composent ce merveilleux site : un château dont les 
portes s’ouvrent lors de la journée du patrimoine, un vieux village animé lors 
du festival Face&Si, un logis en réhabilitation afin d’y concevoir une nouvelle 
salle polyvalente. La municipalité souhaite développer les offres d’animations 
locales dans ces incroyables espaces afin que les Mouilleronnais puissent 
profiter davantage d’événements festifs et conviviaux.  

COUP DE PROJECTEUR 

LE PROJET 
BEAUPUY  

1/  Une qualité de vie grâce à 
un environnement protégé à 
proximité de Lyon.

2/  Un dynamisme associatif im-
portant avec des infrastructures 
exemplaires.

3/  De nombreux services munici-
paux à destination des familles 
(Centre aéré, Crèche, Mai-
son des Familles, Orchestre à 
l’école).

3 BONNES RAISONS D’AIMER LIMONEST

« Limonest est une commune de près de 4 000 habitants où la devise du bon-vivre prend tout son sens. 
Notre commune bénéficie d’un cadre de vie de qualité à seulement une quinzaine de minutes de Lyon. Cet 
environnement préservé s’explique par le classement en zone protégée de plus de la moitié de la commune.
Limonest dispose aussi d’un dynamisme associatif important avec des infrastructures exemplaires. De plus, de 
nombreux services municipaux pour les habitants existent afin de mettre l’humain au coeur de notre ville.
Enfin, Limonest est une terre propice au développement économique avec de nombreuses entreprises installées 
sur notre commune, des PME comme des sièges sociaux d’entreprises de grande envergure. »

de 3 500 à 5 000
HABITANTS

RHÔNE (69)LIMONEST

Vue depuis le Parc des Sports Vue depuis Mont Verdun AGORA Pôle Culturel

LE MOT DU MAIRE, Max VINCENT
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Le projet “Cœur de Village” est conçu comme un « parc habité » de 2 hectares, 
un espace de vie apaisé et tourné vers la nature avec 90 nouveaux logements 
mixtes.
La place centrale du village accueillera un café-brasserie multiservices 
(Relais-Poste, presse, buraliste…), un cabinet médical, une micro-crèche 
(en complément de la crèche actuelle), une petite halle pour un marché de 
producteurs, des évènements festifs ou culturels du village, etc…

COUP DE PROJECTEUR 

CŒUR DE 
VILLAGE 
Lancement des travaux :  
hiver/printemps 2022,  
achèvement courant 2024.

1/  On aime ses services 
Crèche, écoles, centre de loisirs 
et social, pharmacie, médecin, 
kinés, boulangerie, zone com-
merciale et réseau des trans-
ports urbains.

2/  On aime la ville de Pau à 5 km
vie économique dynamique, 
vie culturelle et sportive très 
riche, vie éducative et univer-
sitaire de grande qualité.

3/  On aime son environnement 
Sur la rive gauche du Gave de 
Pau qui déroule sa voie verte 
cyclable V81, ses champs et 
ses coteaux boisés.

3 BONNES RAISONS D’AIMER MAZÈRES-LEZONS

« Au cœur du Béarn, depuis le mythique Boulevard des Pyrénées de Pau, on aperçoit le village tranquille de 
Mazères-Lezons qui s’allonge sur la rive gauche du Gave du Pau jusqu’au sommet d’un coteau boisé pour y 
admirer la chaîne des Pyrénées. Mazères-Lezons s’inscrit dans la Communauté d’Agglomération de Pau Béarn 
Pyrénées (160 000 hab) et profite des atouts de la ville-centre à taille humaine (80 000 hab), à 1h de l’océan, des 
randonnées en montagne et des pistes de ski. 
Dans un environnement très privilégié, près de 2000 Mazérois disposent de services publics essentiels ; crèche, 
écoles, bibliothèque, associations sportives, médecin, boulangerie, artisans, zone commerciale et réseau des bus 
urbains. »

de 500 à 2 000
HABITANTS

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
(64)MAZÈRES-LEZONS 

Un village en Béarn, au pied des Pyrénées Sur la Véloroute Sur la rive gauche du Gave de Pau

LE MOT DU MAIRE, Monique SEMAVOINE
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Le gros œuvre de l’édifice est fragilisé à cause de l’humidité qui ronge la 
pierre. Une 1re phase de travaux a été réalisée sur la façade de l’entrée, 
d’avril à novembre 2021. Elle a consisté au remplacement des pierres trop 
altérées et à la réfection des dômes par une couverture de plomb. D’autres 
phases prévoient la restauration des autres façades et des vitraux. Un 
budget total d’1 M€ pour lequel un compte est ouvert à la Fondation du 
Patrimoine, afin de bénéficier d’un financement participatif.

COUP DE PROJECTEUR 
RESTAURATION 
DE L’ÉGLISE 
SAINT-GERMAIN 
SAINT-CLAIR

1/  Situé entre la Seine et des 
terres agricoles, Médan est 
une bulle de sérénité au cœur 
de la nature.
À 30 km de Paris, notre village 
est doté d’un cadre de vie 
préservé, dont les couleurs 
changent au fil des saisons. 
Un paradis pour petits et 
grands en quête de calme.

2/  Nous attachons une impor-
tance particulière à pérenni-
ser la convivialité entre mé-
danais de tous âges. Au-delà 
des fêtes traditionnelles (Noël, 
carnaval, chasse aux œufs,…), 
notre évènement mensuel 
“Les Samedis 2 Médan” est un 
moment d’échange avec les 
producteurs locaux.

3/  Médan séduit par l’authenti-
cité de son patrimoine : les 
lavoirs, l’église du XVIIe siècle, 
le château du XVe siècle et 
sa terrasse. Sans oublier la 
Maison Zola, qui a rouvert fin 
octobre 2021 et dont un bâti-
ment est désormais dédié au 
Musée Dreyfus.

3 BONNES RAISONS D’AIMER MÉDAN

« Écrin de verdure aux portes de Paris, fruit d’une histoire riche, Médan est une fierté que nous avons à cœur 
de protéger. Au gré de leurs promenades, les médanais découvrent, à quelques pas de la Seine, 3 monuments 
historiques : l’église, le château et la Maison Zola. Sur les hauteurs, les promeneurs croisent les chevaux entre 
vergers et champs de céréales. La tradition artistique est fortement ancrée à Médan. Emile Zola notamment, 
séduit par le charme du village, acquiert une “cabane à lapin” qui grandira au fur et à mesure des succès 
littéraires de l’auteur des Rougon-Macquart. La richesse de Médan se trouve aussi dans le dynamisme des 
médanais, entrepreneurs ou investis dans les associations locales. »

de 500 à 2 000
HABITANTS

YVELINES (78)MÉDAN

LE MOT DU MAIRE, Karine KAUFFMANN
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Le Parc de Beaupuy est situé à proximité d’une importante zone d’activité 
économique. Proche du centre-bourg, on peut facilement s’y rendre à pied via 
des liaisons douces. Plusieurs implantations composent ce merveilleux site de 
58 ha : le Vendespace, complexe sportif et culturel départemental, la longère 
de Beaupuy salle polyvalente communale, un château du XIXe siècle, un village 
restauré et un parc à l’anglaise. Le développement d’animations et des projets 
de rénovation du site feront de Beaupuy une destination privilégiée. 

COUP DE PROJECTEUR 

LE PROJET 
BEAUPUY  

1/  Le festival Face&Si 
Depuis plus de 20 ans, ce festi-
val familial offre une program-
mation riche et variée (mu-
sique, humour…). Soutenu par 
une centaine de partenaires et 
près de 600 bénévoles, Face&-
Si séduit un nombre croissant 
de visiteurs.

2/  Les balades
La commune dispose d’un patri-
moine végétal exceptionnel. Elle 
compte 100 ha d’espaces verts 
et aménagés. Le plan d’eau des 
Chaumes dans le centre-bourg, 
le parc de Beaupuy labellisé « es-
pace boisé classé » et les circuits 
de randonnée sont les poumons 
verts de Mouilleron-le-Captif.

3/ �Une�offre�associative�dense
Avec plus de 40 associations 
et près de 2000 licenciés spor-
tifs, les habitants de Mouil-
leron-le-Captif ne s’ennuient 
jamais. Labellisée Terre de 
Jeux 2024, la commune met à 
disposition des équipements 
sportifs afin de développer un 
sport/santé accessible à tous. 

3 BONNES RAISONS D’AIMER MOUILLERON-LE-CAPTIF

« Située au cœur de la Vendée, département de la côte atlantique, Mouilleron-le-Captif est réputée pour son 
cadre de vie et son dynamisme. Véritable “ville à la campagne”, riche de nombreux parcs et jardins, notre 
commune a su préserver son environnement pour offrir aux Mouilleronnais la douceur et la convivialité d’une 
cité à taille humaine. Mouilleron-le-Captif bénéficie également d’une grande vitalité économique, d’un tissu 
associatif très développé et d’une programmation culturelle riche et variée. La municipalité reste engagée pour 
soutenir encore les acteurs économiques, l’emploi, l’urbanisme, l’éducation, les loisirs et l’environnement qui 
sont les marqueurs du “bien vivre à Mouilleron”. »

de 5 000 à 10 000
HABITANTS

VENDÉE (85)MOUILLERON-LE-CAPTIF

LE MOT DU MAIRE, Jacky GODARD
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La commune a bénéficié en une décennie de tous les équipements 
modernes pour le bien vivre de ses habitants, mais le projet central a été 
la réalisation du projet 100 % de déplacements possibles à pied ou à vélo, 
intra-muros (pour relier les différents quartiers entre eux en échappant à 
l’insécurité des deux départementales traversant le village) et extra-muros, 
le village étant désormais connecté à Strasbourg et à toutes les communes 
proches.

COUP DE PROJECTEUR 
100 % DE  
DÉPLACEMENTS 
POSSIBLES À 
PIED OU À VÉLO 

1/  La douce 
Avec 100 % des déplacements 
possibles à pied ou à vélo 

2/  La�fleurie
Avec son label 3 Fleurs et ses 
décorations saisonnières

3/  La sportive et la ludique 
Avec ses nombreux équipe-
ments en intérieur, en exté-
rieur et dans la nature envi-
ronnante

3 BONNES RAISONS D’AIMER NIEDERHAUSBERGEN

« Niederhausbergen se définit comme un village dans la ville. Situé au bas des collines des Hausbergen qui 
proposent des points de vue magnifiques sur la cathédrale de Strasbourg, située à seulement 7 kilomètres, notre 
village de 1700 habitants bénéficie d’un environnement exceptionnel. La ceinture verte de terres agricoles, d’espaces 
naturels et de bois, est totalement protégée d’urbanisation et crée une discontinuité préservée avec les communes 
voisines afin de protéger son caractère rural. Tous les services à la population y sont présents et le secteur de santé 
est complet. Tous les bâtiments publics sont récents et respectueux de l’environnement (école, espace sportif et 
culturel, MAM, jardin public, terrains de jeux, etc.). Résolument moderne mais résolument naturelle. »

de 500 à 2 000
HABITANTS

BAS-RHIN (67)NIEDERHAUSBERGEN

Terres du sud panoramique Espace Nieder Cheminements doux

LE MOT DU MAIRE, Jean-Luc HERZOG
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LE MOT DU MAIRE

• une Ludo médiathèque
• une salle polyvalente
• 3 salles de cinéma
• une brasserie
• un conservatoire de musique
• des activités tertiaires
• des logements résidentiels en centre-ville et un stationnement assuré

1/  La situation exceptionnelle 
de la commune pour ses ac-
cès et sa proximité avec de 
grandes villes, en restant pra-
tiquement à la campagne. 

2/  Des équipements de grande 
qualité, santé, commerce, sport, 
culture… pour toutes les gé-
nérations.

3/  Un village authentique riche 
de son patrimoine, préservé 
depuis des siècles et plus que 
jamais entretenu, avec un bi-
jou culturel, la maison du patri-
moine.

3 BONNES RAISONS D’AIMER OLLIOULES

« Premier village provençal après le bord de mer, Ollioules partage de célèbres Gorges, décrites par Victor Hugo 
avec la commune d’Evenos. Traversée par un fleuve côtier, la Reppe, authentique et riche d’un patrimoine c’est une 
commune moderne et dynamique. Avec ses artisans d’art, installés dans son cœur historique, elle est labellisée 
Ville et Métiers d’Art et 100 Plus Beaux Détours de France. Elle accueille sur son territoire le Technopole de la 
Mer, avec des entreprises de haute technologie, tel Naval Group, leader mondial de Défense. Engagée dans la 
reconquête agricole, elle favorise l’installation de jeunes agriculteurs, propose un marché provençal et un marché 
des producteurs locaux. »

de 10 000 à 20 000
HABITANTS

VAR (83)OLLIOULES

LE MOT DU MAIRE, Robert BÉNÉVENTI

COUP DE PROJECTEUR 

LE FUTUR 
GRAND PROJET 
URBAIN 
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1/  Une ville pour les familles 
La commune favorise l’épa-
nouissement des plus jeunes 
en conjuguant l’investissement 
dans les équipements publics 
avec la qualité et la diversité 
de l’offre éducative et périsco-
laire, en partenariat avec tous 
les acteurs de terrain.

2/  Une ville verte
742 hectares dont 329 d’es-
paces verts et d’espaces boi-
sés classés. Les habitants 
jouissent d’un patrimoine 
arboré riche et empruntent  
quotidiennement promenades, 
pistes cyclables, parcs, bois et 
chemins ruraux.

3/  Une ville conviviale 
Commerces, vie associative, vie 
municipale. Autant d’acteurs et 
de vecteurs du vivre-ensemble. 
La Ville agit pour créer des sy-
nergies entre ces mondes et 
offrir à ses habitants des initia-
tives et évènements originaux 
et agréables.

3 BONNES RAISONS D’AIMER ORSAY

« Orsay attire pour son cadre de vie, entre la douceur et la verdure de la vallée de Chevreuse, et le dynamisme 
et l’innovation liés au cluster scientifique du Plateau de Saclay. Cette double identité lui confère le statut d’une 
ville authentique à mi-chemin entre le passé (monuments historiques, patrimoine agricole et arboré…) et le futur 
(centres de recherche, université, entreprises…).
Reconnue pour sa politique en matière d’éducation, la Ville forme les élèves, citoyens de demain via de nombreux 
événements de sensibilisation à l’environnement, au sport et à la culture, aux nouvelles technologies… mais tient 
aussi à inclure un maximum d’habitants dans ses projets grâce à une démarche participative forte. »

ORSAY

LE MOT DU MAIRE, David ROS

Depuis plusieurs années, la municipalité a fait le choix de la démocratie 
participative et s’est dotée récemment d’une agora citoyenne. Ce dispositif 
permet la création de commissions citoyennes sur différents sujets 
(mobilités, handicap, logements…) et visent à faire vivre le débat, former des 
citoyens et faire émerger des préconisations émanant du terrain. L’agora 
citoyenne articule ainsi démocratie participative et représentative pour 
aboutir à des décisions éclairées.

COUP DE PROJECTEUR 

L’AGORA  
CITOYENNE ET 
ÉCOLOGIQUE

Jeu de piste à Corbeville Maison des associations, Parc Boucher Spectacle Grease, Orsay sous les sapins

de 10 000 à 20 000
HABITANTS

ESSONNE (91)
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Ayant été retenu au programme “Petites Villes de Demain”, des projets sont 
en cours, une réhabilitation d’une friche industrielle en habitat (attenant au 
centre bourg), une revitalisation du centre bourg et ses commerces, une 
construction d’une nouvelle école élémentaire, réflexion sur une meilleure 
mobilité, un accompagnement sur la rénovation énergétique de l’habitat 
en général, mais aussi développer l’attrait touristique du Parc Municipal 
maintenant inscrit aux monuments historiques.

1/  40 commerces, des services, 
école élémentaire, collège, 
Maison Familiale, un hôpital, 
un ehpad, voilà autant de 
proximité que la commune 
ne cesse d’innover et d’am-
plifier. Cette vraie proximité 
permet un déplacement sans 
voitures. Gare SNCF et ligne 
bus sont présentes.

2/  Le château de Pont de Veyle 
(17e/18e siècle), réhabilité en 
2019 en pôle de services pu-
blics accueille maintenant la 
Mairie de la commune et le 
siège de la communauté de 
communes de la Veyle, l’Of-
fice de Tourisme et la Maison 
France Services.

3/  Un parc municipal de 17 hec-
tares, qui offre un côté naturel 
authentique, une richesse bo-
tanique exceptionnelle ainsi 
qu’une ressource historique, est 
très proche du centre bourg. 
Les 9 ponts, qui enjambent 
les nombreux cours d’eaux, 
sont tous différents (dont 1 à 3 
branches unique en France).

3 BONNES RAISONS D’AIMER PONT-DE-VEYLE

« Pont-de-Veyle, ville très ancienne plutôt urbaine, se trouve à un carrefour de grandes voies de communication 
(nord/sud et ouest/est). Née dans une île formée par les bras de la Veyle, cette situation lui a valu l’appellation 
flatteuse de “Petite Venise Bressane”. Aujourd’hui, la commune abrite près de 1700 âmes et possède un 
patrimoine historique important puisque, jusqu’au 15e siècle, c’était une ville fortifiée. Commune attractive de par 
sa configuration, une vraie proximité existe et doit être maintenue, que ce soit pour atteindre ses commerces ou ses 
nombreux services (médicaux et administratifs). En lien avec la communauté de communes, un travail est engagé 
sur l’attractivité touristique du Parc Municipal (réhabilitation des ponts, entretien du parc…). »

de 500 à 2 000
HABITANTS

AIN (01)PONT-DE-VEYLE

Chateau-Mairie Octobre rose Pont 3 branches

LE MOT DU MAIRE, Michel MARQUOIS

COUP DE PROJECTEUR 

PROGRAMME : 
“PETITES VILLES 
DE DEMAIN”
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Après l’aménagement du Front de Mer, la Commune de Port-La Nouvelle 
poursuit sa stratégie d’aménagement et de modernisation des infrastructures 
existantes, par le lancement du projet d’aménagement global de tout le 
linéaire du quai du Port et de l’avenue de la mer.
Cet axe structurant de 2,5 km de long à l’interface ville/port, constitue un 
enjeu majeur tant en termes de croissance économique que d’écomobilité, 
de sécurité ou de résilience écologique.

COUP DE PROJECTEUR 
AMÉNAGEMENT 
QUAI DU PORT 
ET AVENUE  
DE LA MER

1/  Un cadre de vie exceptionnel
Commune littorale de la Mé-
diterranée, Port-la-Nouvelle se 
dessine entre la mer et la gar-
rigue. Le site industrialo-por-
tuaire, le bourg habité, les 
extensions de l’urbanisation 
et la station balnéaire se jux-
taposent, formant un paysage 
très hétérogène.

2/  Une ville où il fait bon vivre 
toute l’année avec son patri-
moine préservé, des services 
publics importants, un service 
de soin et de santé de qualité 
et de nombreuses structures 
associatives, culturelles et spor-
tives qui impulsent une grande 
dynamique au territoire.

3/  La ville mène depuis plus de 20 
ans, une politique soutenue et 
volontariste en direction no-
tamment des familles ; pour 
accueillir les petits et les grands 
et faciliter la vie des parents la 
ville dispose d’une maison de la 
petite enfance, d’ une école ma-
ternelle et élémentaire d’un col-
lège et d’un restaurant scolaire. 

3 BONNES RAISONS D’AIMER PORT-LA NOUVELLE 

« Au cœur de la Narbonnaise, Port-La Nouvelle compte près de 6 000 habitants à l’année, répartis sur 3 700 hectares. 
Située entre mer et garrigue, dans cet écrin de 177 ans d’histoire, la ville séduit par la beauté de ses espaces 
naturels, par l’agitation de son cœur de ville et par sa douceur de vivre. Ensoleillée, dynamique mais surtout 
passionnée, Port-La Nouvelle est riche de son passé et elle se veut résolument contemporaine.
Diversité de ses paysages, qualité de ses espaces naturels et richesse de son patrimoine sont autant de bonnes 
raisons pour visiter ou s’installer à Port-La Nouvelle, une commune dynamique, attractive où il fait bon vivre. »

de 5 000 à 10 000
HABITANTS

AUDE (11)PORT-LA NOUVELLE 

LE MOT DU MAIRE, Henri MARTIN
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100 000 et +
HABITANTS

MARNE (51)

3 BONNES RAISONS D’AIMER REIMS

COUP DE PROJECTEUR 

REIMS ARENA
Au premier trimestre 2022, Reims bénéficiera d’une nouvelle grande 
salle évènementielle. Située de manière atypique en plein cœur de ville, 
cet espace multifonctionnel et futuriste, à la capacité d’accueil de 9 000 
personnes, connectera les différents quartiers et ambiances de la ville 
pour la faire vibrer à l’unisson. Cet Arena offrira une nouvelle dimension 
à l’événementiel rémois en accueillant des événements de prestige, des 
concerts spectaculaires ou encore des rencontres sportives de haut niveau. 

1/  Une localisation privilégiée
Porte d’entrée de la région 
Grand Est (à moins d’1 h 30 
de Strasbourg en TGV) et ou-
verte sur l’Europe (à 45 min 
de Paris, 2 h 20 de Bruxelles 
en TGV), Reims a consolidé sa 
position stratégique. 

2/  Un coût de l’immobilier   
attractif 
En moyenne, tous types de 
biens confondus, le prix de 
l’immobilier à Reims est de 
2 324 € / m² (chiffre établi au 
1er mars 2021 par Meilleurs 
Agents) soit 4,5 fois inférieur 
à celui de Paris !

3/  Une économie diversifiée
Le pôle métropolitain de 
Reims compte 450 000 actifs, 
271 500 entreprises, 4 000 
PME, 86 ETI et 280 entreprises 
étrangères tous domaines d’ac-
tivité confondus ; agriculture,  
viticulture, santé, industrie… 

« Reims et son territoire champenois vous offrent des visages multiples, comme autant de reflets de leur histoire 
exceptionnelle. Cité des sacres, Capitale du Champagne et ville à la campagne, Reims vous réserve un accueil 
des plus effervescents ! Reims, c’est la ville proche de Paris, mais loin de ses prix, la ville « tout équipé » avec 
son nouveau complexe aqualudique, sa nouvelle Aréna…C’est aussi une ville d’art et de culture et qui porte 
l’ambition d’être reconnue Capitale Européenne de la Culture en 2028. Reims, c’est enfin la ville de l’excellence 
qui accueille plus de 30 000 étudiants et qui propose aux entrepreneurs un territoire « Business Friendly » !
Vivre à Reims, c’est choisir la Qualité de Ville.»

REIMS
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La cathédrale Le Phare de Verzenay

LE MOT DU MAIRE, Arnaud ROBINET
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de 20 000 à 50 000
HABITANTS

AVEYRON (12)

3 BONNES RAISONS D’AIMER RODEZ

COUP DE PROJECTEUR 

LES HALLES
DE RODEZ 

La Ville de Rodez va lancer la construction d’un marché couvert en cœur de 
ville. Cette halle, située à l’emplacement même de l’ancien marché couvert 
du XIXe siècle, sera un lieu de vie, d’échanges, de partage où se mêleront 
convivialité, authenticité et qualité, des mots chers aux Ruthénoises et 
Ruthénois. 
Commerces de bouche et brasserie viendront ainsi proposer un large panel 
de produits locaux de qualité, de plus en plus plébiscités aujourd’hui.

1/  Rodez, une ville culturelle 
et sportive : Avec ses nom-
breux clubs sportifs, associa-
tions culturelles, équipements 
structurants et espaces verts, 
Rodez est une ville où l’on peut 
s’adonner à toutes les pas-
sions, qu’elles se pratiquent en 
intérieur ou en extérieur !

2/  Une ville au cœur de la 
campagne et la campagne 
en cœur de ville : Espaces 
verts, paysages arborés, Ro-
dez fait partie de ces villes où 
la campagne est partout avec 
ses multiples espaces verts 
arborés, des lieux idéals pour 
profiter en famille et entre 
amis. 

3/  Un faible taux de chômage : 
Avec un taux à 4.6 %, bien en 
dessous des moyennes ré-
gionale et nationale, Rodez est 
une ville dynamique, portée 
par des élus et chefs d’entre-
prises qui font vivre pleinement 
le territoire de l’agglomération 
ruthénoise. 

« C’est avec beaucoup de fierté que Rodez a été classé en tête des villes moyennes où il fait bon vivre pour 
la 2e année consécutive. Nous tenons à remercier votre association pour ce travail de qualité qui permet 
aux habitants de pouvoir reconnaitre le travail accompli par les acteurs locaux : entreprises, commerçants, 
associations, professionnels de santé et élus. Ce classement vient récompenser la qualité de vie ruthénoise. Notre 
ville est dynamique. Elle répond aux attentes des jeunes, des familles, des actifs et des retraités. La construction 
d’équipements structurants et l’embellissement de Rodez sont au cœur de la réussite de notre ville, plus que 
jamais lieu de rencontre, de partage et de convivialité. »

RODEZ

LE MOT DU MAIRE, Christian TEYSSEDRE
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de 2 000 à 3 500
HABITANTS

VAL-D’OISE (95)

3 BONNES RAISONS D’AIMER ROISSY-EN-FRANCE

COUP DE PROJECTEUR 

LA VALLÉE 
VERTE 
& LE GOLF INTERNATIONAL
DE ROISSY !

L’ensemble du projet a été conçu de manière à préserver et à valoriser 
un poumon vert dédié au sport et aux loisirs et accessible au plus grand 
nombre. Chacun peut y trouver un usage adapté à ses attentes : sport, 
promenade, course, vélo, détente…
Par ailleurs, le Golf International de Roissy se veut être un équipement de 
niveau national et international, accueillant des compétitions d’envergure 
avec son parcours de 18 trous.

1/  Village animé
De nombreuses manifesta-
tions culturelles et sportives 
sont proposées aux habitants 
tout au long de l’année.

2/  Village verdoyant 
Le village, au pied d’un aéro-
port international, est situé 
dans un cadre verdoyant. La 
municipalité met en valeur 
son patrimoine paysager et 
végétal.
 

3/  Village familial
La “Maison de l’enfance et de 
la jeunesse” est un espace 
multi-accueil et multigéné-
rationnel. La commune s’est 
vue remettre le prix de la  
Marianne d’or 2015 pour ce 
projet.

« Quelle surprenante destinée que celle de ce petit village qui s’est vu sortir de son anonymat bien paisible il y 
a presque 50 ans pour devenir l’une des destinations les plus connues au monde grâce à l’implantation d’un 
aéroport international à ses portes.
Auparavant, Roissy-en-France était un village qui ne possédait presque exclusivement que des terres agricoles. 
Au fil du temps, il a su conserver son esprit village, animé et accueillant, tout en se développant économiquement. 
La commune est classée, par décret du 26 avril 2016, station de tourisme. Nous vous invitons à découvrir son 
patrimoine historique et contemporain dans un cadre arboré et verdoyant. »

ROISSY-EN-FRANCE

LE MOT DU MAIRE, Michel THOMAS
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LE MOT DU MAIRE

de 5 000 à 10 000
HABITANTS

ALPES-MARITIMES (06)

3 BONNES RAISONS D’AIMER ROQUEFORT-LES-PINS

COUP DE 
PROJECTEUR 

Entre monts, pins et oliviers, Roquefort-les-Pins s’apprête à donner vie à un 
nouveau quartier, un havre de paix. Cœur Village est un projet immobilier 
d’envergure à l’équilibre entre architecture régionale et urbanisme villageois 
dans une démarche Quartier Durable Méditerranéen. 
C’est la création d’un véritable lieu de sociabilité pour se détendre et 
échanger : une place animée, des commerces, une halle couverte, une aire 
de jeux, des espaces verts de convivialité… où il fait bon vivre.

1/  Sa qualité de vie et sa richesse 
naturelle
Une ville à la campagne pro-
fitant d’un climat idéal mêlant 
vestiges antiques et environ-
nement privilégié, tout en 
apportant les services néces-
saires à tous et pour tous ! 
Une identité conservée par un 
développement raisonné.

2/  La culture à la campagne 
pour toutes les générations 
Le Pôle culturel Michel-Au-
diard accueille 2 salles de 
cinéma, une médiathèque, 
une salle d’exposition et la 1re 

Micro-Folie du département 
(-10 000 hab) mais aussi des 
spectacles vivants : théâtre, 
ballets, opéras…

3/  Parc départemental et ran-
donnée 
Chemins pédestres, de randon-
née, pistes forestières, parcours 
sportifs, aires de fitness, parc 
départemental du Sinodon… 
Plongez dans une ambiance 
paysagère propice à la détente, 
à la promenade et à la décou-
verte des milieux naturels.

« Bienvenue à Roquefort-les-Pins, “la ville à la campagne” ! Nous accueillons tous les amateurs du bien vivre, 
entre hameaux et domaines verdoyants. Attirants une population qui augmente considérablement, nous avons 
créé de nouveaux bâtiments publics : crèche, cinéma, médiathèque, groupe scolaire… adaptés à l’urbanisme 
existant. La commune poursuit ce développement avec de nouveaux quartiers d’habitat, d’équipements publics 
et de commerces. La variété des activités sportives, culturelles, associatives sont aussi une volonté de répondre 
à l’ensemble des attentes des Roquefortois pour un environnement dynamique, harmonieux, pratique ; une 
qualité de vie au coeur du carré Cannes, Nice, Saint Paul de Vence et Grasse. »

ROQUEFORT-LES-PINS

LE MOT DU MAIRE, Michel ROSSI
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de 5 000 à 10 000
HABITANTS

CHARENTE (16)

LE MOT DU MAIRE, Jean-Jacques FOURNIÉ

3 BONNES RAISONS D’AIMER SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE
1/  Plan d’Eau, coulée verte et 

nombreux espaces verts et 
naturels ; une véritable invita-
tion à pied ou à vélo pour une 
balade nature au fil de l’eau.

2/  Ses équipements pour des 
activités de toutes les géné-
rations : esplanade, centre 
aquatique, stades, gymnases, 
tennis, maison médicale…

3/  Services de proximité, la pré-
sence de 2 groupes scolaire 
de 4 écoles, commerces, arti-
sanat,  tissu associatif, trans-
port, réseau de solidarité avec 
toutes les actions en faveur 
des seniors.

« Bornée par la fleuve Charente,la commune de Saint-Yrieix est une porte d’entré sur l’agglomération de 
Grand Angoulême,Elle a su au fil des années profiter de l’évolution et de la modernisation du tissu urbain 
angoumoisin pour se développer,mais a toujours veillé à le faire en préservant son environnement.Elle assume et 
revendique aujourd’hui son statut de ville verte et de poumon de l’agglomération:espace verts préservés,secteur 
boisés,proximité du fleuve Charente.Elle attire tout à la fois les particuliers à la recherche d’un cadre de vie 
agréable et les professionnels qui s’y implantent de plus en plus nombreux. Saint Yrieix est étendue sur 1400 
hectares,elle compte aujourd’hui 7627 habitants soit plus de 1000 habitants qu’il y a dix ans. »

SAINT-YRIEIX-
SUR-CHARENTE

COUP DE PROJECTEUR 

LA NOUVELLE 
CENTRALITÉ

Le projet de la création d’un nouveau coeur de ville,renforcera l’attractivité de 
la commune tout en privilégiant le bien vivre.La nouvelle Centralité sera une 
nouvelle manière d’appréhender à la fois l’habitat et les aspirations de ses 
habitants.Il s’agira de créer 300 logements éco-responsables,créateurs de liens 
et de solidarité intergénérationnelles,de dynamiser le tissus économique existant 
par la création de nouveaux commerces,de faciliter l’accessibilité aux nombreux 
services,tout en renforçant notre image de ville verte où il fait bon vivre.
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de 5 000 à 10 000
HABITANTS

VIENNE (86)

3 BONNES RAISONS D’AIMER SAINT-BENOÎT 

COUP DE PROJECTEUR 

UNE TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE
EN ASSOCIATION 
AVEC LA POPULATION

Une Commission Municipale de la Transition Écologique, organisée en six 
ateliers thématiques, a pour objectif de mettre en place et d’assurer le suivi 
de l’Agenda 2030 de la ville de Saint Benoit.

1/  Au cœur des Vallées boisées 
et préservées du Clain et du 
Miosson Saint-Benoît a su 
préserver sa personnalité et 
son âme ; son centre histo-
rique est organisé autour de 
l’ancienne abbaye du XIème 
siècle et du viaduc de l’an-
cienne voie de tramway sur-
plombant un vaste plan d’eau. 

2/  Ville de culture et d’événe-
ments
Saint-Benoît reste conviviale 
et dynamique. Elle s’est dotée 
de nombreux outil avec une 
salle modulable pour accueil-
lir des spectacles et exposi-
tions ! La programmation est 
complète sur deux ans !

3/  Une vie associative déve-
loppée et active
Avec près de 140 associations, 
les sancto-bénédictins n’ont 
que l’embarras du choix... Tous 
les domaines sont représen-
tés et créent une dynamique 
qui contribue largement à la 
cohésion sociale de la ville et à 
son rayonnement. 

« Saint-Benoit est une cité de 7 500 sancto-bénédictin(e)s qui s’est nichée dans un trou de verdure où coulent deux 
rivières. C’est une situation qui lui plaît bien. 
Elle est là depuis si longtemps qu’elle s’est fondue dans le paysage. Se faisant discrète, elle a vu passer nombre 
de personnages, des plus grands seigneurs aux plus humbles voyageurs, des personnes les plus sages aux plus 
originales ! Au fil du temps, au fil des eaux, elle s’est forgé une âme bien à elle, faite de convivialité et de respect, de 
sérénité et de détermination. Elle offre charme et dynamisme pour qui vient à sa rencontre. Sa longue histoire lui a 
appris la sagesse, sans lui ôter son appétit pour le présent et sa curiosité pour l’avenir. »

SAINT-BENOÎT

©
Be

n 
Ja

ya
l

©
Je

an
-M

ar
ie

 G
ué

ri
n

©
Be

n 
Ja

ya
l

Berge du Clain Viaduc et saule Jardin d’Images La Faravelle

LE MOT DU MAIRE, Bernard PETERLONGO



61

de 20 000 à 50 000
HABITANTS

HAUTE-GARONNE (31)

3 BONNES RAISONS D’AIMER SAINT-ORENS DE GAMEVILLE 

COUP DE PROJECTEUR 

UNE FORÊT
URBAINE 

12 000 arbres plantés en trois mois pour les 12 000 Saint-Orennais ! 
Ce travail remarquable de nos agents et de 1000 “bénévoles planteurs” a 
montré un réel engouement à l’aménagement du territoire, à participer à la 
préservation de l’environnement, l’amélioration de la qualité de l’air ou encore 
l’engagement citoyen. L’approche expérimentale des deux parcelles plantées 
pour cette forêt unique en son genre permet à tous de se sentir bien grâce à 
un développement harmonieux, maîtrisé et équilibré de son territoire.

1/  Un emplacement Géo-Stra-
tégique unique qui entraîne 
une dynamique économique 
et associative intense.

2/  Une ville d’effervescences 
avec des équipements sportifs 
et culturels très performants 
au service de la population 
grâce à des investissements 
soutenus.  

3/  Une ville nature où la prise 
en compte de l’environne-
ment, de la biodiversité et de 
la nature en ville est au cœur 
de toutes les politiques pu-
bliques !

« Saint-Orens de Gameville a grandi harmonieusement entre Toulouse, 4e Métropole de France d’une part, la 
communauté d’agglomération voisine du SICOVAL et à l’Est, les terres agricoles du Lauragais d’autre part.Saint-
Orens est une ville où se conjuguent bassin économique, espaces résidentiels arborés, équipements sportifs, culturels 
et cadre naturel préservé. 68 % du territoire de Saint-Orens est dédié à la nature dont 45 % d’espaces agricoles tout 
en accueillant 189 associations, 1 136 entreprises et plus de 4 507 emplois. De plus, l’ambition de la municipalité 
est de conserver, valoriser et embellir le patrimoine qui témoigne de la richesse de son passé : Château CATALA, Villa 
MASSOT, Ferme de Soye, Mairie… Comme le dit Madame Dominique FAURE, Maire depuis 2014, “Patrimoine culturel 
et patrimoine naturel sont des sources de vie et d’inspiration pour nos concitoyens”. Il fait bon vivre, travailler et se 
distraire à Saint-Orens ! »

SAINT-ORENS
DE GAMEVILLE 

LE MOT DU MAIRE, Dominique FAURE
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de 5 000 à 10 000
HABITANTS

DRÔME (26)

3 BONNES RAISONS D’AIMER SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX

COUP DE PROJECTEUR 

L’ODYSSÉE’O 
Saint-Paul-Trois-Châteaux se dote d’un nouveau centre aquatique de 3 500 m2 
avec un bassin sportif, un bassin d’activités (pentagliss, pataugeoire, canons 
à eau, nage à contre-courant) et un espace bien-être (sauna, hammam, bain 
froid). Son nom, L’Odyssée’O, a été choisi lors d’une consultation publique, 
parmi plus de 170 propositions. Ce centre aquatique devrait permettre de 
répondre aux besoins et aux envies des habitants, petits et grands, de tout le 
bassin de vie du Tricastin et même au-delà. 

1/  Sa situation géographique pri-
vilégiée au cœur de la Drôme 
Provençale

2/  Son patrimoine et son terroir 
exceptionnels

3/  Sa vie locale en permanence 
rythmée par des événements 
et festivités en tous genres 
grâce à un tissu associatif riche 

« Niché au cœur de la Drôme provençale, dans un écrin de verdure, au cœur de paysages lumineux, Saint-Paul-
Trois-Châteaux possède le charme d’un village et les atouts d’une ville dynamique.
Dans notre belle cité tricastine, forte de 6 000 ans d’Histoire, se mêlent ruines de l’Antiquité et vestiges médiévaux 
et modernes. Son terroir est réputé grâce à ses produits emblématiques, notamment la truffe noire du Tricastin 
qui fait la fierté de tout un territoire. Forte de sa devise ‘’Du Cœur et de l’ambition’’, la Ville met en œuvre au 
quotidien des actions permettant de privilégier le bien-vivre et le vivre ensemble. Qui font de notre commune 
l’endroit idéal pour poser ses valises un jour, un mois, une année ou une vie. »

SAINT-PAUL- 
TROIS-CHÂTEAUX

LE MOT DU MAIRE, Jean-Michel CATELINOIS
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LE MOT DU MAIRE

de 3 500 à 5 000
HABITANTS

EURE-ET-LOIR (28)

3 BONNES RAISONS D’AIMER SAINT-RÉMY-SUR-AVRE

COUP DE 
PROJECTEUR 

La commune dispose de deux vastes terrains, idéalement situés en centre-
ville. Les projets d’aménagement sont encore à l’étude mais deux tendances 
se dessinent : le premier prévoit la construction d’habitat, entouré d’espaces 
verts et d’un parking. Le second concerne l’extension du centre culturel et 
sportif afin que les associations, toujours plus nombreuses, disposent de plus 
de salles. La création d’aires de jeux telles que pump-track, skate park, mur 
d’escalade, boulodrome est aussi envisagée.

1/  Ses équipements :
Centre aquatique, tennis, stade, 
piste d’athlétisme, gymnase, 
musculation, théâtre, biblio-
thèque.

2/  Son cadre de vie :
Plan d’eau, rivière, nombreux 
espaces verts et naturels.

3/  Sa situation géographique et 
un accès à la fibre optique faci-
litant le télétravail.  

« Notre ville doit son attractivité à son cadre de vie péri-urbain mais aussi à sa proximité avec Dreux, Evreux, 
Chartres et la région parisienne. Commerçants, artisans et entreprises participent au développement économique. 
Le laboratoire Delpharm, fabricant du vaccin Pfizer-Biontech, emploie plus de 300 personnes sur son site 
de Saint-Rémy-sur-Avre.L’offre d’équipements publics et de services est développée : deux écoles primaires et 
maternelles, des professionnels de santé sur place, des maisons pour séniors, une poste, une gendarmerie et un 
centre de secours et d’incendie. Le tissu associatif est extrêmement actif avec plus de 40 associations culturelles, 
sportives, sociales. Des animations ont lieu toute l’année. »

SAINT-RÉMY-SUR-AVRE

LE MOT DU MAIRE, Patrick RIEHL 
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de 5 000 à 10 000
HABITANTS

SEINE-ET-MARNE (77)

3 BONNES RAISONS D’AIMER SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 

COUP DE PROJECTEUR 

“VILLE AMIE 
DES ENFANTS” 

Saint-Thibault-des-Vignes est titulaire d’un label international : « Ville Amie des 
Enfants ». Ce label reconnait les fruits d’une politique résolument tournée 
vers l’enfance et la jeunesse et constitue un projet majeur de la mandature, 
autant qu’un engagement commun. 
Il est pluridisciplinaire et accompagne la création et le développement de 
projets multiples, tournés vers les plus jeunes de nos concitoyens. Ce label 
nous engage à construire avec eux un futur qui soit à la hauteur.

1/  Des activités pour tous : des 
loisirs en intérieur, en exté-
rieur, sportifs ou culturels. 

2/  Une proximité et un bien vivre 
ensemble généralisé.

3/  Des espaces verts conservés 
pour des promenades pour 
petits et grands. Le tout dans 
un ensemble économique et 
social vivant. 

« Saint-Thibault-des-Vignes constitue une particularité. Sa localisation, le développement qui lui a été impulsé 
au cours de ces dix dernières années et une volonté politique résolument tournée vers ses habitants, lui confèrent 
une position unique au creux du bassin de vie auquel elle appartient. 
Elle est plurielle, sur le fonds et sur la forme. Dotée d’un cœur de ville ancien, elle offre des espaces verts importants 
et vit par ailleurs une harmonie économique, sur des zones d’aménagements importants et maitrisés, dans la 
dynamique d’une démographie raisonné. Tout est aujourd’hui orienté vers le bien être des Théobaldiens, dans 
tous les domaines, intergénérationnel, culturel, sportif… »

SAINT-THIBAULT-
DES-VIGNES 

LE MOT DU MAIRE, Sainclair VOURIOT
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LE MOT DU MAIRE

3 BONNES RAISONS D’AIMER SAINT-VALLIER 

COUP DE PROJECTEUR 

EN 2021 : 
RÉNOVATION DE 
LA PLACE DES 
GUEULES NOIRES

L’année 2021 est riche en travaux pour la commune de Saint-Vallier. Un des 
chantiers les plus importants est celui de la place des Gueules Noires, place 
centrale de l’ancien quartier minier des Gautherets qui fête cette année 
ses 100 ans. Ce chantier est réalisé par la communauté Urbaine Creusot-
Montceau. 

1/  Une salle de spectacles avec 
une programmation cultu-
relle variée ainsi qu’un festival 
jeune public « Les Queulots 
Folies » tous les ans, au mois 
de juillet.

2/  Sept infrastructures scolaires, 
de la maternelle au collège, 
un city stade ainsi qu’un local 
jeune avec un médiateur pré-
sent toute l’année. 

3/  Trois résidences séniors, pour 
les plus autonomes aux plus 
dépendants.  

« Saint-Vallier, 7e commune la plus peuplée de Saône-et-Loire avec ses 8 750 habitants, est fière de faire 
partie de la famille des villes et villages où il fait bon vivre ! Les forces de Saint-Vallier, ce sont ses nombreuses 
infrastructures qui permettent aux habitants de vivre pleinement au sein de leur commune : 7 groupes scolaires, 
dont un collège, 1 maison médicale, 3 résidences pour personnes âgées, 1 salle de spectacles… Saint-Vallier est 
également riche d’une culture locale polonaise liée à l’immigration des travailleurs des mines dans les années 
1920. Aujourd’hui cette culture se retrouve autour d’associations, de pratiques gastronomiques et de nombreux 
échanges avec la Pologne. »

SAINT-VALLIER 

LE MOT DU MAIRE, Alain PHILIBERT

de 5 000 à 10 000
HABITANTS

SAÔNE-ET-LOIRE  (71)

Le bourg vu du ciel Résidence séniors “Les tilleuls” La salle de spectacles
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LE MOT DU MAIRE

de 3 500 à 5 000
HABITANTS

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
(64)

3 BONNES RAISONS D’AIMER SERRES-CASTET

COUP DE PROJECTEUR 

NOTRE PROJET DE 
MÉDIATHÈQUE 

En complément de l’offre de son centre culturel et social, Serres-Castet projette 
la création d’une médiathèque pour notre commune et ses alentours. Elle 
proposera l’accès à des œuvres et documents sur différents types de support 
et des espaces ludiques et de rencontres, pour renouer avec les plaisirs de 
l’enrichissement éducatif et culturel et le bonheur des moments partagés.

1/  Le spectacle de la nature !   
Jouissant d’un emplacement 
privilégié face aux Pyrénées, 
Serres-Castet bénéficie éga-
lement de la présence d’un 
grand lac et de nombreux sen-
tiers de randonnées. Espaces 
naturels et agricoles occupent 
plus de la moitié de son terri-
toire.

2/  Le dynamisme d’un centre 
bourg ! Des écoles jusqu’au col-
lège, des services de proximité 
aux centres commerciaux, des 
ateliers artisanaux aux zones 
industrielles, des activités cultu-
relles et artistiques aux sections 
sportives, la commune déve-
loppe et accompagne tous les 
acteurs de son dynamisme.

3/  La convivialité et les festivités !
Commune du sud-ouest , 
Serres-Castet non seulement 
en perpétue les traditions 
mais encourage également 
les animations multi cultu-
relles et inter génération-
nelles pour le plus grand plai-
sir de ses habitants.

« “Sèrras-Castèth”, le “château sur la colline” est un merveilleux belvédère sur les Pyrénées. Dans un cadre 
verdoyant et à proximité de Pau, notre commune offre à ses habitants toujours plus de services et de commodités 
sans renier ses origines rurales. Vitalité économique et commerciale, dynamisme associatif culturel et sportif, 
mise en valeur de nos espaces naturels sont les raisons de notre attractivité. Grâce à son école maternelle et 
élémentaire, son collège, ses services périscolaires, les familles sont assurées de trouver d’excellentes conditions 
d’accueil pour l’épanouissement et l’éducation de leurs enfants. Labélisée également “petite ville de demain”, c’est 
vrai qu’il fait bon vivre à Serres-Castet ! »

SERRES-CASTET

LE MOT DU MAIRE, Jean-Yves COURRÈGES
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LE MOT DU MAIRE

de 20 000 à 50 000
HABITANTS

RHÔNE (69) 

3 BONNES RAISONS D’AIMER TASSIN LA DEMI-LUNE 

Le Parc public de la Raude sur l’ancien terrain des Maraichers, qui accueillera 
un nouveau poumon vert avec un parc de 6 000 m², mais également un 
nouveau pôle petite enfance et un groupe scolaire, devient bien plus qu’un 
parc, il devient un nouveau lieu de vie. Ce projet fait partie d’une démarche 
globale, portée par l’équipe municipale, ayant pour objectif de poursuivre la 
métamorphose urbanistique tassilunoise pour offrir aux habitants un cadre 
de vie toujours plus agréable.

1/  Cadre de vie
La commune est dotée d’équi-
pements pour un très haut ni-
veau de cadre de vie : établis-
sements scolaires, culturels et 
sportifs, parcs et jardins, tissu 
associatif, résidences en au-
tonomie et EPHAD, réseau de 
transports en commun, forte 
densité de petits commerces.

2/  Nature
La commune de Tassin la 
Demi-Lune, véritable ville à la 
campagne, s’étend sur 741 ha 
comprenant îlots de verdures 
remarquables comme les parcs 
de l’Orangerie et de l’Hôtel de 
Ville et un Espace Naturel Sen-
sible : le plateau de Méginand.

3/  Commerces
Avec son pôle de 300 com-
merces de proximité et plus 
de 3 600 entreprises localisées 
dans la commune, Tassin la 
Demi-Lune est une commune 
reconnue pour son attractivité 
commerciale, à l’entrée immé-
diate de la ville de Lyon.

« Située aux portes de Lyon et de l’Ouest lyonnais, la ville de Tassin la Demi-Lune est une commune de 24 000 
habitants qui a conservé un patrimoine architectural important, témoignant de sa richesse historique, ainsi 
que de nombreux espaces verts dont le plateau de Méginand, classé Espace Naturel Sensible. Elle est également 
très bien équipée en ce qui concerne l’éducation (8 crèches, 12 écoles, 2 collèges, 2 lycées), la culture et le sport  
(3 gymnases, un parc aquatique, les stades René Dubot et du Sauze, la médiathèque Médialune, l’espace culturel 
L’Atrium, 1 cinéma le LEM). Elle se caractérise également par une très forte polarité commerçante, avec plus de  
300 commerces de proximité et accueille plus de 3600 entreprises.L’équipe municipale et moi-même mettons tout 
en œuvre pour préserver un cadre de vie qui soit sûr, agréable et attractif pour ses résidents. »

TASSIN LA DEMI-LUNE

LE MOT DU MAIRE, Pascal CHARMOT
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COUP DE PROJECTEUR 

UN PROJET DE 
FORÊT URBAINE
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LE MOT DU MAIRE

de 500 à 2 000
HABITANTS

PAS-DE-CALAIS (62) 

3 BONNES RAISONS D’AIMER TILLOY-LÈS-MOFFLAINES 

Deux projets phares interviendront au cours de ce mandat:
•  Le contournement de la commune qui permettra de réduire la circulation 

et par conséquent améliorer le bien vivre sur les deux départementales qui 
traversent notre commune.

•  La rénovation et l’isolation de la salle Pierre de Coubertin qui devrait d’une part 
réduire la consommation d’énergie de ce bâtiment et d’autre part produire 
l’énergie nécessaire au fonctionnement des autres bâtiments communaux.

1/  Une commune de la taille d’un  
village aux portes de la ville

2/  Le parc de 7 hectares et son 
manoir un îlot de fraicheur et 
de bien être qui contribue à 
une haute qualité environne-
mentale

3/  Une vie culturelle intense fa-
vorisant les spectacles des 
arts vivants, une journée mé-
diévale, un salon du livre, le 
festival des enchanteurs....

« Adossée à la ville d’Arras et à quelques kilomètres de l’autoroute A1, Tilloy-lès-Mofflaines est idéalement placée. 
Desservie par le réseau de bus Artis, ses habitants bénéficient des services de la ville tout en demeurant à la 
campagne. La richesse de son réseau associatif, ses nombreux équipements, ses commerces, son parc, son manoir, 
les nombreuses animations contribuent au bien vivre ensemble. Une zone industrielle importante témoigne de son 
dynamisme et de son potentiel économique. Les nombreux services mis en place par la Municipalité visent à une 
amélioration constante de la qualité de vie de ses habitants. »

TILLOY-LÈS-MOFFLAINES

LE MOT DU MAIRE, Didier MICHEL
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PROJECTEUR
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de 5 000 à 10 000
HABITANTS

MEURTHE-ET-MOSELLE
(54)

3 BONNES RAISONS D’AIMER TOMBLAINE

Grand rendez-vous culturel, le festival de théâtre Aux Actes Citoyens a lieu 
tous les ans pendant une semaine à l’Espace Culturel Jean Jaurès, sur la Place 
des Arts, espace dédié à la culture et c’est aussi toute la ville qui est investie 
alors par le théâtre. Ces rencontres théâtrales sont devenues l’événement 
majeur de la région Grand Est : les grands noms du théâtre viennent à 
Tomblaine pour jouer des pièces de qualité. Depuis 4 ans, des spectacles 
joués à Tomblaine ont par la suite obtenu des Molières.

1/  Tomblaine, ville jeune et spor-
tive  : elle a accueilli 2 départs 
du Tour de France et bientôt 3, 
en 2022, ainsi que d’autres 
courses cyclistes prestigieuses.

2/  Tomblaine, riche d’un patri-
moine écologique : les îles du 
Foulon et de l’Encensoir font 
partie des 6 Espaces Naturels 
Sensibles de la Métropole du 
Grand Nancy en complément 
d’un projet éco-citoyen inno-
vant.

3/  Tomblaine, ville de culture  : 
les Rencontres Théâtres de 
Tomblaine sont tous les ans 
une réussite incontestable, mais 
la culture est aussi présente 
toute l’année. 

« La Ville de Tomblaine a connu une forte croissance depuis 20 ans : augmentation de la population et des 
commerçants avec la volonté de concilier la culture, la nature et le respect de l’environnement. Le Projet Éco-
Citoyen est à l’origine d’une véritable démarche stratégique qui a été mise en œuvre pour que les habitants 
puissent avoir une meilleure qualité de vie.
Avec une population majoritairement pauvre, la priorité a toujours été donnée au service public pour apporter 
solidarité et bienveillance, mais aussi pour l’école publique, l’accès à la culture, au sport, aux loisirs pour tous et 
que chacun puisse vivre dignement et faire société dans la cité. »

TOMBLAINE

LE MOT DU MAIRE, Hervé FÉRON

COUP DE PROJECTEUR 

AUX ACTES
CITOYENS
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de 3 500 à 5 000
HABITANTS

ORNE (61)

3 BONNES RAISONS D’AIMER VAL-AU-PERCHE 
1/  Parce que c’est une petite ville 

rurale, proche de villes plus 
urbaines, qui propose de très 
nombreux services.

2/  Parce que découvrir les bo-
cages percherons et la vallée 
de l’Huisne, c’est prendre le 
risque de vouloir s’y installer.

3/  Pour la douceur d’y vivre, en-
semble.

Forte de sa jeunesse, Val-au-Perche s’est lancée dans de nombreux projets, 
dont l’objectif est, à terme, de gommer les frontières de ses communes 
historiques et favoriser le “bien vivre, ensemble”.
Le projet-phare de la Municipalité est le développement d’activités autour 
de la rivière, l’Huisne, qui traverse le territoire communal, au cœur d’une 
magnifique vallée : randonnées, sports aquatiques, tourisme vert, … autant 
d’activités qui seront développées.

VAL-AU-PERCHE 

« Née du regroupement de six communes en 2016, Val-au-Perche est une jeune ville dynamique, qui parvient à 
offrir à ses administrés un cadre de vie, dont l’équilibre subtil entre ruralité et offre de services séduit.
Nichée au cœur de la vallée de l’Huisne, dans les vertes collines percheronnes, la commune couvre une superficie 
de 62 km² et compte 3 700 habitants. 
Forte d’une vie associative riche et variée, les habitants profitent entre autres d’une crèche, de trois écoles, d’un 
collège, d’équipements sportifs, d’un pôle de santé pluridisciplinaire et de professions paramédicales, d’une 
résidence autonomie, de nombreux commerces, d’un cinéma, d’une médiathèque, d’un wifi public et gratuit. »

LE MOT DU MAIRE, Sébastien THIROUARD

COUP DE 
PROJECTEUR
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de 3 500 à 5 000
HABITANTS

ARDÈCHE (07)

3 BONNES RAISONS D’AIMER VALS-LES-BAINS
1/  Entre rivières, ruisseaux et fo-

rêts, l’environnement déploie 
aussi sa palette de couleurs. 
Les balades à pied ou à vélo 
sont très agréables

2/  Que ce soit en famille ou entre 
amis, vous trouverez une ani-
mation ou un spectacle ré-
pondant à vos attentes. La 
programmation est conçue 
pour le plus grand plaisir des 
résidents, des curistes, et des 
touristes.

3/  Profitez également de votre 
présence parmi nous pour dé-
couvrir le savoir-faire de nos 
restaurateurs, de nos glaciers 
et de nos professionnels des 
métiers de bouche. Leur re-
nommée s’étend au-delà de 
notre commune.

Ainsi baptisé en l’hommage de l’immense séquoia du parc thermal de Vals-
les-Bains, le SPA SEQUOIA REDWOOD comprend, sur 1 500m2, un PARCOURS 
SENSORIEL ainsi que des ESPACES DE SOINS dédiés aux soins de bien-être 
individuels. Le parcours sensoriel est conçu pour être suivi dans son ensemble 
ou par parties, selon son envie. Lorsqu’on le suit en entier, on effectue le 
même parcours que celui de l’eau valsoise, depuis la goutte de pluie qui 
s’infiltre dansla terre jusqu’à la neige des hauteurs montagneuses en hiver.

COUP DE PROJECTEUR 

SPA SEQUOIA 
REDWOOD

VALS-LES-BAINS

« Vals-les-Bains est une station thermale et touristique où il fait bon vivre. Les espaces de bien-être et de loisirs 
sont divers et nombreux. Le casino, le théâtre à l’italienne, la piscine, le parc, les aires de jeux de plein air, les 
balades dans le quartier historique… vous sont destinés. De même, sur les hauteurs, au sein du massif forestier 
communal, des parcours à pied ou à vélo ainsi que des agrès de fitness sont à votre disposition.
Vals-les-Bains est aussi une ville d’art avec ses fontaines “Belle Époque”, son architecture typique des stations 
thermales… mais aussi, ses oeuvres d’artistes éparpillées dans la ville (sculptures, fresques, etc.).
Que ce soit pour une journée, un week-end ou plus, venez découvrir Vals-les-Bains, la ville thermale qui ressource. »
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LE MOT DU MAIRE, Jean-Claude FLORY
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de 500 à 2 000
HABITANTS

MAINE-ET-LOIRE (49)

3 BONNES RAISONS D’AIMER VARRAINS
1/  Les services de proximité : 

commerces, artisanat, viti-
culture, écoles primaires, ses 
associations et son complexe 
sportif.

2/  Sa contigüité avec Saumur qui 
offre  toutes les commodités.

3/  Son caractère rural, de tradi-
tion viticole, la douceur de son 
climat et la convivialité de ses 
habitants.

Notre projet phare est la mise en place d’une boucle de quelques kilomètres  ludo-
éducative et sportive qui amènerait les visiteurs du centre du village, aux belles 
propriétés viticoles vers un panaroma, des sentiers au mileu des vignes et des 
caves. Le but est de faire connaître notre très beau village mais aussi d’expliquer 
le travail du vin, les différents terroirs, l’importance de leur exposition, du climat 
mais aussi d’amener les sportifs à emprunter ce beau parcours en aménageant 
des ateliers qui feraient aussi office de haltes pour les promeneurs.

COUP DE PROJECTEUR 

BOUCLE  
LUDO-ÉDUCATIVE 
ET SPORTIVE

VARRAINS

« Petit village viticole de 1250 habitants au cœur de l’appellation Saumur Champigny qui exhibe sa flore, son 
tuffeau, ses propriétés de caractère, sa vingtaine de domaines, ses caves, ses vignes, un terroir exceptionnel 
capable de nous donner des grands vins. Contigu à sa grande sœur la Ville de Saumur dont le cœur de ville se 
situe à seulement 10 mn, proche de toutes les commodités, reliée à la fibre depuis 2022, Varrains possède aussi 
en son bourg des commerces et un marché le samedi matin, deux écoles primaires, une maison d’assistance 
maternelle, une bibliothèque, une harmonie, une chorale, diverses associations, un complexe dont deux salles 
prévues à la location pouvant accueillir jusqu’à 300 invités et un complexe sportif. »

LE MOT DU MAIRE, Pierre-YveS DELAMARE
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de 5 000 à 10 000
HABITANTS

INDRE-ET-LOIRE (37)

3 BONNES RAISONS D’AIMER VEIGNÉ
1/  Le cadre de vie

Veigne a su conserver charme 
et qualité de vie tout en étant 
proche de Tours. Traversée 
par l’Indre et largement domi-
née par des espaces naturels, 
Veigné a été reconnue 3 fleurs 
“Villes et Villages fleuris”. 

2/  Les services et les commerces 
de proximité
Veigné offre des commerces et 
des services médicaux, para-
médicaux et un marché hebdo-
madaire. La Ville s’attache éga-
lement à dynamiser son centre 
bourg en favorisant l’implanta-
tion de commerces et encou-
rage le “Consommons Local”. 

3/  Une ville sportive et culturelle
Forte de ses associations, spor-
tives, orientées vers la nature ou 
encore culturelles, Veigné a reçu 
un second laurier “Ville Active 
et Sportive”. Et Veigné propose 
une programmation culturelle 
s’adressant à toutes les tranches 
d’âge. 

Créé il y a dix ans, les élus ont fait le choix de réaliser un quartier respectueux 
du cadre verdoyant. L’équilibre de cet aménagement urbain s’est fait en 
proposant des habitations adaptées au parcours résidentiel d’une vie 
(maison, appartement, location aidée, privée, acquisition), mais aussi 
services et commerces. L’ensemble est adapté au défi du vieillissement et à 
la transition écologique.

VEIGNÉ

« Ville située à la périphérie de la métropole tourangelle, où les habitants bénéficient d’un cadre de vie 
exceptionnel entouré de verdures, forêts et rivières. Pour préserver, Veigné et sa qualité de vie tant appréciée, 
il convient de choisir des équipements respectueux de l’environnement et des contraintes budgétaires, mais 
aussi adaptés à chaque âge de la vie. Car le défi du vieillissement s’impose à nous tout autant que l’accueil et le 
soutien de notre jeunesse. La commune a pour feuille de route de développer les atouts de son territoire, réduire 
l’empreinte écologique et mettre en œuvre de nouvelles ressources plus écologiques et solidaires, pour assurer 
le bien vivre à Veigné. »

LE MOT DU MAIRE, Patrick MICHAUD

COUP DE PROJECTEUR 
AMÉNAGEMENT URBAIN 
ÉQUILIBRÉ 

QUARTIER DE LA 
MESSANDIÈRE

Cassiopée et sa programmation culturelle riche  
et pour tous 

Aménagement urbain maitrisé et respecteux  
de l’environnement

Un cadre de vie exceptionnelle et un tissu associatif varié  
et très important
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LE MOT DU MAIRE

de 500 à 2 000
HABITANTS

AUDE (11)

3 BONNES RAISONS D’AIMER VILLEGAILHENC
Village rural avec commodités : écoles - boulangerie - épicerie - boucherie - tabac/presse - coiffeurs - groupe 
Médical - dentiste - kiné - esthéticiennes - cave viticole - nombreux artisans - La poste - transports urbains. 
Vie associative active et dynamique.

Notre projet après les inondations est de préserver la vie du village en se tournant 
vers l’avenir et en évitant que de tels événements puissent se reproduire.
Nous sommes passés par une phase  déconstruction pour penser à la 
recomposition urbaine. Celle-ci a  commencé par la construction du foyer 
municipal, des ateliers municipaux, de la maison citoyenne et du jardin de loisirs.
La commune veut accueillir de nouveaux habitants en proposant de 
nouveaux lotissements et maisons pour personnes âgées.

VILLEGAILHENC

« La commune de Villegailhenc a été particulièrement touchée par la catastrophe naturelle survenue le 15 octobre 
2018 laquelle a généré des pertes et des détresses humaines dramatiques ainsi que des dégâts considérables, à 
la fois pour la population et pour notre commune.
Après cette catastrophe, population et élus sans pour autant oublié, se sont tournés vers l’avenir. Villegailhenc 
reconnu attractif par sa position Bourg Centre au sein de la Région Occitanie va se relever et sera de nouveau 
un village ou tous les services, la convivialité et les nouveaux espaces créés permettront aux anciens et nouveaux 
habitants un bien être au quotidien. »

LE MOT DU MAIRE, Michel PROUST

COUP DE 
PROJECTEUR
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de 500 à 2 000
HABITANTS

CALVADOS (14)

3 BONNES RAISONS D’AIMER VILLERVILLE
1/  Sa situation, entre un bord de 

mer et une campagne préser-
vés, avec sa plage encore sau-
vage et les forêts qui l’entourent, 
mais aussi entre Trouville-Deau-
ville et Honfleur, au sein d’une 
zone touristique connue, avec 
un fort potentiel économique, 
et près d’une gare SNCF qui 
dessert  Paris en 2h10.

2/  Un village de bord de mer qui 
a su rester authentique, en 
maîtrisant et préservant son ar-
chitecture traditionnelle consti-
tuée aussi bien de maisons de 
pêcheurs colorées en centre 
bourg, que de belles et grandes 
villas dans les rues alentours, 
témoins de l’architecture bal-
néaire de la fin du XIXe siècle.

3/  Son ambiance particulière 
grâce à un mélange ineffable 
de fortes personnalités, de na-
tifs et de nouveaux arrivants qui 
conjuguent leurs expériences, 
et  avec de nombreuses anima-
tions dont des fêtes tradition-
nelles qui attirent beaucoup de 
monde, et un festival de théâtre 
qui d’années en années gagne 
en notoriété. 

La falaise de Villerville et son point de vue privilégié sur toute la Baie de Seine 
bénéficiera dès septembre 2022 d’un traitement particulier : confortement 
et aménagement paysager mêleront l’utile à l’agréable. Un dossier atypique 
sur le plan européen : pose de clous et drains pour juguler les eaux en 
profondeur et les orienter vers la mer en pied de falaise. Des travaux de plus 
de 8 000 000 € TTC financés par la Région Normandie, le département du 
Calvados, la Communauté de Commune Cœur Côte Fleurie et la commune.

COUP DE PROJECTEUR 

LE 
CONFORTEMENT 
DE LA FALAISE

VILLERVILLE

« Villerville, village du Pays d’Auge normand, est blotti entre la mer qu’il surplombe et une jolie campagne 
boisée offrant de multiples chemins de promenade. Ses étroites ruelles invitent à prendre le temps, à vivre 
pleinement et goûter chaque instant. Le visiteur découvrant Villerville n’a qu’une hâte : devenir un habitant à 
part entière. La chaleur, l’enthousiasme et la convivialité des villervillais sont des atouts majeurs pour décliner 
tous les ingrédients nécessaires à chacune et chacun pour se sentir bien et vivre intensément à Villerville. »

LE MOT DU MAIRE, Michel MARESCOT
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de 500 à 2 000
HABITANTS

ARDENNES (08)

3 BONNES RAISONS D’AIMER WARCQ
1/  La qualité de vie grâce à un en-

vironnement préservé (parcs, 
chemins de promenade, bords 
de Meuse aménagés).

2/  Proximité avec les services 
publics et les commerces, et 
présence de médecins, infir-
mières et pharmacie.

3/  Le tissu associatif très fourni, 
sportif, culturel et intellectuel.

•  La réhabilitation du centre historique de notre village par l’enfouissement 
du réseau électrique, l’intégration de pavés ardennais dans l’intégralité des 
artères du centre village et un nouvel éclairage.

•  Le rachat et la réfection de certaines maisons abandonnées au cœur dudit 
centre du village.

COUP DE PROJECTEUR 

RÉHABILITATION 
DU CENTRE 
HISTORIQUE

WARCQ

« WARCQ est une commune où il fait bon vivre. Implantée en lisière de la ville chef-lieu des Ardennes, elle s’étale 
en 3 gros quartiers sur un peu plus de 9 kilomètres carrés. En bordure de Meuse, de son confluent avec la 
rivière Sormonne et celui du ruisseau de This, elle dispose des atouts particuliers du charme rural et patrimonial 
d’un village ancien au riche passé historique, comme le montre la découverte récente, sur son sol, de thermes 
gallo-romains. Entreprises de toutes tailles, commerces, services de proximité et de première nécessité, et une 
vingtaine d’associations apportent un confort de vie indéniable aux quelques 1300 Warcquins. » 

L’Eglise Saint Jean-Baptiste Vue du village, prise de la Mal Campée La Tour de l’Eau

LE MOT DU MAIRE, Marie-Annick PIERQUIN
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CES COMMUNES
SONT LABELLISÉES 

ET VONT TRÈS VITE PRENDRE 
LEUR PLACE DANS CE GUIDE  
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• AIGLEMONT
• AIX-EN-PROVENCE
• ALÈS
• ALLASSAC
• ANSACQ
• AUBUSSON
• BLANZAC
• BLONVILLE-SUR-MER
• BOGNY-SUR-MEUSE
• BORGO
• BRIGNOLES
• BUROS
• CANEJAN
• CHANTELOUP-EN-BRIE
• CHÂTEAUNEUF-D’ILLE-ET-VILAINE
• CHAUMONT
• COULAINES
• COULOMMIERS
• CRIQUEBEUF-EN-CAUX
• CROISSY-BEAUBOURG
• DESERTINES
• DIGNE-LES-BAINS
• DOMERAT
• ÉCURIE
• FLOURENS
• FRONSAC
• GANZEVILLE
• GIVENCHY-EN-GOHELLE
• ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
• ISTRES
• LA FARLEDE
• LA GARDE
• LABASTIDE-SAINT-GEORGES
• LANNOY
• LE PIN
• LE SEQUESTRE

• LIMOUX
• MARIN
• MARNES-LA-COQUETTE
• MARQUETTE-LEZ-LILLE
• MONT DE MARSAN
• MONTESCOT
• NEUVES-MAISONS
• NORDHOUSE
• OUGES
• PELTRE
• PLAN D’ORGON
• PLOUISY
• PRESQU’ILE DE GAVRES
• PUTEAUX
• QUINTAL
• ROMANS SUR ISERE
• ROUFFIAC-TOLOSAN
• SAINT MARTIN SUR LE PRÉ
• SAINT-GENIS-POUILLY
• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
• SAINT-LAURENT-DES-VIGNES
• SAINT-LAURENT-DU-VAR
• SAINT-LEGER-LE-GUERETOIS
• SAINT-LEONARD
• SAINT-MARTIN DE VALGALGUES
• SAINT-PAVACE
• SAINT-QUENTIN 
• SORGUES
• TALMONT SAINT HILAIRE
• THÉOULE-SUR-MER
• THIVIERS
• VILLERS-SEMEUSE
• VIRE NORMANDIE
• VIVIERS-LÈS-MONTAGNES
• WINTZENHEIM
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LISTE DES COMMUNES
LABELLISABLES 

EN 2022  
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01
Ain

• AMBÉRIEU-EN-BUGEY
• ANDERT-ET-CONDON
• ARBENT
• BEAUREGARD
• BELLEY
• BELLIGNAT
• BEYNOST
• BOURG-EN-BRESSE
• CEYZÉRIAT
• COLOMIEU
• FERNEY-VOLTAIRE
• GEX
• JASSANS-RIOTTIER
• JASSERON
• JOURNANS
• MASSIEUX
• MEXIMIEUX
• MIONNAY
• MIRIBEL
• MONTAGNAT
• MONTLUEL
• NEYRON
• OYONNAX
• PÉRONNAS
• PRÉVESSIN-MOËNS
• REPLONGES
• REYRIEUX
• SAINT-BERNARD
• SAINT-DENIS-LÈS-BOURG
• SAINT-DIDIER-DE-FORMANS
• SAINT-GENIS-POUILLY
• SAINT-JUST
• SAINT-LAURENT-SUR-SAÔNE
• SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST
• THIL
• TRAMOYES
• TRÉVOUX
• VALSERHÔNE
• VIRIAT

02
Aisne

• BELLEU
• BESNY-ET-LOIZY
• BOHAIN-EN-VERMANDOIS
• CHÂTEAU-THIERRY
• CHAUNY
• CLACY-ET-THIERRET
• COURMELLES
• CROUY
• CUFFIES
• DALLON
• ESSÔMES-SUR-MARNE
• FAYET
• FRANCILLY-SELENCY
• GAUCHY
• GRUGIES
• GUISE
• HARLY
• HIRSON
• HOLNON
• LAON
• MERCIN-ET-VAUX
• NEUVILLE-SAINT-AMAND
• OGNES
• OMISSY
• ROUVROY
• SOISSONS
• TERGNIER
• VAUXBUIN
• VERMAND
• VILLENEUVE-SAINT-GERMAIN
• VIRY-NOUREUIL

03
Allier

• ABREST
• AVERMES
• BELLERIVE-SUR-ALLIER
• BRESSOLLES
• CHARMEIL
• COMMENTRY

• CREUZIER-LE-NEUF
• CREUZIER-LE-VIEUX
• CUSSET
• DÉSERTINES
• DOMÉRAT
• ESPINASSE-VOZELLE
• GANNAT
• HAUTERIVE
• HURIEL
• LAVAULT-SAINTE-ANNE
• LE VERNET
• MONTLUÇON
• MOULINS
• NÉRIS-LES-BAINS
• NEUVY
• SAINT-GERMAIN-DES-FOSSÉS
• SAINT-POURÇAIN-SUR-SIOULE
• SAINT-RÉMY-EN-ROLLAT
• SAINT-VICTOR
• SAINT-YORRE
• SERBANNES
• VENDAT
• VICHY
• YZEURE

04
Alpes-de-
Haute-Provence

• AIGLUN
• BARCELONNETTE
• DIGNE-LES-BAINS
• FORCALQUIER
• GRÉOUX-LES-BAINS
• MANOSQUE
• PIERREVERT
• SAINTE-TULLE
• SISTERON
• VILLENEUVE
• VOLX
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05
Hautes-Alpes

• BRIANÇON
• EMBRUN
• GAP
• L’ARGENTIÈRE-LA-BESSÉE
• LA FARE-EN-CHAMPSAUR
• LA ROCHE-DES-ARNAUDS
• LA SALLE-LES-ALPES
• LARAGNE-MONTÉGLIN
• NEFFES
• SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR
• SAINT-CHAFFREY
• TALLARD
• VEYNES

06
Alpes-Maritimes

• ANTIBES
• BEAULIEU-SUR-MER
• BIOT
• BLAUSASC
CABRIS
• CAGNES-SUR-MER
• CANNES
• CANTARON
• CARROS
• CASTAGNIERS
• COLOMARS
• DRAP
• FALICON
• GRASSE
• LA COLLE-SUR-LOUP
• LA ROQUETTE-SUR-SIAGNE
• LA TRINITÉ
• MANDELIEU-LA-NAPOULE
• MENTON
• MOUANS-SARTOUX
• MOUGINS
• NICE
• OPIO
• PÉGOMAS

• PEILLON
• PEYMEINADE
• ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN
• SAINT-ANDRÉ-DE-LA-ROCHE
• SAINT-JEAN-CAP-FERRAT
• SAINT-JEANNET
• SAINT-LAURENT-DU-VAR
• SAINT-PAUL-DE-VENCE
• THÉOULE-SUR-MER
• VALBONNE
• VALLAURIS
• VENCE
• VILLEFRANCHE-SUR-MER
• VILLENEUVE-LOUBET

07
Ardèche

• ANNONAY
• AUBENAS
• BEAUCHASTEL
• BOULIEU-LÈS-ANNONAY
• BOURG-SAINT-ANDÉOL
• CHARMES-SUR-RHÔNE
• CHÂTEAUBOURG
• CORNAS
• DAVÉZIEUX
• GUILHERAND-GRANGES
• LA VOULTE-SUR-RHÔNE
• LE POUZIN
• LE TEIL
• MAUVES
• PRIVAS
• ROIFFIEUX
• SAINT-DIDIER-SOUS-AUBENAS
• SAINT-ÉTIENNE-DE-FONTBELLON
• SAINT-JEAN-DE-MUZOLS
• SAINT-JUST-D’ARDÈCHE
• SAINT-MARCEL-LÈS-ANNONAY
• SAINT-PÉRAY
• SAINT-PRIVAT
• SAINT-SERNIN
• SERRIÈRES
• SOYONS
• TOURNON-SUR-RHÔNE
• UCEL
• VILLEVOCANCE
• VIVIERS

08
Ardennes

• AIGLEMONT
• BALAN
• BAZEILLES
• BOGNY-SUR-MEUSE
• CHARLEVILLE-MÉZIÈRES
• DAMOUZY
• DONCHERY
• FLOING
• FUMAY
• GLAIRE
• ISSANCOURT-ET-RUMEL
• JOIGNY-SUR-MEUSE
• LA FRANCHEVILLE
• LES AYVELLES
• LUMES
• MONTCY-NOTRE-DAME
• MONTHERMÉ
• NEUFMANIL
• NOUVION-SUR-MEUSE
• NOUZONVILLE
• NOYERS-PONT-MAUGIS
• PRIX-LÈS-MÉZIÈRES
• RETHEL
• REVIN
• SAINT-LAURENT
• SEDAN
• VILLERS-SEMEUSE
• VIVIER-AU-COURT
• VRIGNE AUX BOIS
• WADELINCOURT

09
Ariège

• ARABAUX
• COS
• FERRIÈRES-SUR-ARIÈGE
• FOIX
• LA TOUR-DU-CRIEU
• LAROQUE-D’OLMES
• LAVELANET
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• MAZÈRES
• MONTGAILLARD
• PAMIERS
• PRAYOLS
• SAINT-FÉLIX-DE-RIEUTORD
• SAINT-GIRONS
• SAINT-JEAN-DU-FALGA
• SAINT-LIZIER
• SAINT-PIERRE-DE-RIVIÈRE
• SAVERDUN
• TARASCON-SUR-ARIÈGE
• VARILHES
• VERNAJOUL
• VERNIOLLE

10
Aube

• BAR-SUR-AUBE
• BARBEREY-SAINT-SULPICE
• BOURANTON
• BRÉVIANDES
• BUCHÈRES
• CRENEY-PRÈS-TROYES
• LA CHAPELLE-SAINT-LUC
• LA RIVIÈRE-DE-CORPS
• LAVAU
• LES NOËS-PRÈS-TROYES
• MOUSSEY
• NOGENT-SUR-SEINE
• PONT-SAINTE-MARIE
• ROMILLY-SUR-SEINE
• ROSIÈRES-PRÈS-TROYES
• ROUILLY-SAINT-LOUP
• RUVIGNY
• SAINT-ANDRÉ-LES-VERGERS
• SAINT-GERMAIN
• SAINT-JULIEN-LES-VILLAS
• SAINT-LÉGER-PRÈS-TROYES
• SAINT-LYÉ
• SAINT-PARRES-AUX-TERTRES
• SAINTE-MAURE
• SAINTE-SAVINE
• THENNELIÈRES
• TORVILLIERS
• TROYES
• VAILLY
• VERRIÈRES
• VILLECHÉTIF

11
Aude

• BERRIAC
• BRAM
• CASTELNAUDARY
• CAUX-ET-SAUZENS
• CAVANAC
• CAZILHAC
• CONQUES-SUR-ORBIEL
• COUIZA
• COURSAN
• CUXAC-D’AUDE
• FONTIÈS-D’AUDE
• GRUISSAN
• LEUC
• LÉZIGNAN-CORBIÈRES
• LIMOUX
• MONTIRAT
• MONTREDON-DES-CORBIÈRES
• MOUSSAN
• NARBONNE
• PALAJA
• PENNAUTIER
• PEZENS
• PORT-LA-NOUVELLE
• QUILLAN
• SIGEAN
• TRÈBES
• VILLALIER
• VILLEDUBERT
• VILLEMOUSTAUSSOU
• VINASSAN

12
Aveyron

• AUBIN
• BARAQUEVILLE
• BOISSE-PENCHOT
• BOZOULS
• CAPDENAC-GARE
• CRANSAC
• DECAZEVILLE
• DRUELLE BALSAC

• FIRMI
• FLAGNAC
• FLAVIN
• LA LOUBIÈRE
• LE MONASTÈRE
• LIVINHAC-LE-HAUT
• LUC-LA-PRIMAUBE
• MARCILLAC-VALLON
• MILLAU
• MONTBAZENS
• OLEMPS
• ONET-LE-CHÂTEAU
• PONT-DE-SALARS
• RIGNAC
• SAINT-AFFRIQUE
• SAINTE-RADEGONDE
• SÉBAZAC-CONCOURÈS
• TOULONJAC
• VALADY
• VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
• VIVIEZ

13
Bouches-
du-Rhône

• AIX-EN-PROVENCE
• ARLES
• AUBAGNE
• BARBENTANE
• BOUC-BEL-AIR
• CABRIÈS
• CARNOUX-EN-PROVENCE
• CARRY-LE-ROUET
• CASSIS
• CEYRESTE
• CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES
• CHÂTEAURENARD
• GARDANNE
• GIGNAC-LA-NERTHE
• ISTRES
• LA CIOTAT
• LA PENNE-SUR-HUVEAUNE
• LE THOLONET
• LES PENNES-MIRABEAU
• MARIGNANE
• MARSEILLE



83

• MARTIGUES
• MEYREUIL
• MIRAMAS
• PLAN-D’ORGON
• PLAN-DE-CUQUES
• PORT-DE-BOUC
• ROGNAC
• ROGNONAS
• SAINT-ANDIOL
• SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
• SAINT-VICTORET
• SALON-DE-PROVENCE
• SAUSSET-LES-PINS
• VERQUIÈRES
• VITROLLES

14
Calvados

• AMFREVILLE
• ANISY
• AUTHIE
• BARNEVILLE-LA-BERTRAN
• BASLY
• BAYEUX
• BÉNOUVILLE
• BIÉVILLE-BEUVILLE
• BLAINVILLE-SUR-ORNE
• BLONVILLE-SUR-MER
• BRETTEVILLE-SUR-ODON
• CAEN
• CAGNY
• CAMBES-EN-PLAINE
• CARPIQUET
• CASTINE-EN-PLAINE
• COLOMBELLES
• COLOMBY-ANGUERNY
• CORMELLES-LE-ROYAL
• CRESSERONS
• DEAUVILLE
• DOUVRES-LA-DÉLIVRANDE
• ÉPRON
• ÉQUEMAUVILLE
• ESCOVILLE
• ÉTERVILLE
• FALAISE
• FEUGUEROLLES-BULLY
• FLEURY-SUR-ORNE

• GIBERVILLE
• GRENTHEVILLE
• GUÉRON
• HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR
• HÉROUVILLETTE
• HONFLEUR
• HOULGATE
• IFS
• LANGRUNE-SUR-MER
• LISIEUX
• LOUVIGNY
• MALTOT
• MATHIEU
• MAY-SUR-ORNE
• MONCEAUX-EN-BESSIN
• MONDEVILLE
• OUILLY-LE-VICOMTE
• OUISTREHAM
• PÉRIERS-SUR-LE-DAN
• PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN
• RANVILLE
• ROSEL
• SAINT-ANDRÉ-SUR-ORNE
• SAINT-ARNOULT
• SAINT-AUBIN-D’ARQUENAY
• SAINT-CONTEST
• SAINT-GERMAIN-LA-BLANCHE-HERBE
• SAINT-LOUP-HORS
• SAINT-MANVIEU-NORREY
• SAINT-MARTIN-DE-LA-LIEUE
• SAINT-MARTIN-DES-ENTRÉES
• SALLENELLES
• SOMMERVIEU
• THAON
• TOURGÉVILLE
• TROUVILLE-SUR-MER
• VERSON
• VIEUX
• VILLONS-LES-BUISSONS
• VIRE NORMANDIE

15
Cantal 

• ANDELAT
• ARPAJON-SUR-CÈRE
• AURILLAC
• CRANDELLES

• GIOU-DE-MAMOU
• JUSSAC
• MAURIAC
• MAURS
• MURAT
• NAUCELLES
• POLMINHAC
• REILHAC
• SAINT-FLOUR
• SAINT-GEORGES
• SAINT-MAMET-LA-SALVETAT
• SAINT-PAUL-DES-LANDES
• SAINT-SIMON
• SANSAC-DE-MARMIESSE
• VÉZAC
• VIC-SUR-CÈRE
• VILLEDIEU
• YDES
• YOLET
• YTRAC

16
Charente 

• ANGOULÊME
• BALZAC
• BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE
• BOUTIERS-SAINT-TROJAN
• CHAMPNIERS
• CHÂTEAUBERNARD
• CHÂTEAUNEUF-SUR-CHARENTE
• COGNAC
• CONFOLENS
• FLÉAC
• GARAT
• GOND-PONTOUVRE
• JARNAC
• L’ISLE-D’ESPAGNAC
• LA COURONNE
• LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS
• LINARS
• MAGNAC-SUR-TOUVRE
• MERPINS
• NERSAC
• PUYMOYEN
• RUELLE-SUR-TOUVRE
• RUFFEC
• SAINT-MICHEL
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• SAINT-SATURNIN
• SEGONZAC
• SOYAUX
• VINDELLE
• VŒUIL-ET-GIGET

17
Charente-
Maritime 

• ANGOULINS
• AYTRÉ
• CHÂTELAILLON-PLAGE
• CLAVETTE
• DOMPIERRE-SUR-MER
• ÉCHILLAIS
• FOURAS
• L’HOUMEAU
• LA FLOTTE
• LA JARNE
• LA JARRIE
• LA ROCHELLE
• LAGORD
• MARENNES-HIERS-BROUAGE
• MARSILLY
• NIEUL-SUR-MER
• PÉRIGNY
• PORT-DES-BARQUES
• PUILBOREAU
• RIVEDOUX-PLAGE
• ROCHEFORT
• ROYAN
• SAINT-FROULT
• SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE
• SAINT-JEAN-D’ANGÉLY
• SAINT-LAURENT-DE-LA-PRÉE
• SAINT-NAZAIRE-SUR-CHARENTE
• SAINT-ROGATIEN
• SAINT-XANDRE
• SAINTES
• SAUJON
• SOUBISE
• TONNAY-CHARENTE
• VERGEROUX

18
Cher 

• BOURGES
• COURS-LES-BARRES
• FOËCY
• MEHUN-SUR-YÈVRE
• ORVAL
• PLAIMPIED-GIVAUDINS
• SAINT-AMAND-MONTROND
• SAINT-DOULCHARD
• SAINT-FLORENT-SUR-CHER
• SAINT-GERMAIN-DU-PUY
• SAINT-SATUR
• TROUY
• VIERZON
• VIGNOUX-SUR-BARANGEON

19
Corrèze 

• ALLASSAC
• BRIVE-LA-GAILLARDE
• CHAMEYRAT
• CHANAC-LES-MINES
• CORNIL
• COSNAC
• DAMPNIAT
• DONZENAC
• ÉGLETONS
• LA CHAPELLE-AUX-BROCS
• LANTEUIL
• LARCHE
• LISSAC-SUR-COUZE
• MALEMORT
• MEYSSAC
• NAVES
• NESPOULS
• NOAILLES
• OBJAT
• SAINT-CLÉMENT
• SAINT-MEXANT
• SAINT-PANTALÉON-DE-LARCHE
• SAINT-VIANCE

• SAINTE-FÉRÉOLE
• SAINTE-FORTUNADE
• TULLE
• USSAC
• USSEL
• VARETZ

21
Côte-d’Or 

• ASNIÈRES-LÈS-DIJON
• AUXONNE
• BEAUNE
• BELLEFOND
• BLIGNY-LÈS-BEAUNE
• CHENÔVE
• CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR
• CORCELLES-LES-MONTS
• COUCHEY
• COUTERNON
• DAIX
• DIJON
• FÉNAY
• FIXIN
• FONTAINE-LÈS-DIJON
• GEVREY-CHAMBERTIN
• HAUTEVILLE-LÈS-DIJON
• IS-SUR-TILLE
• LEVERNOIS
• LONGVIC
• MARSANNAY-LA-CÔTE
• MONTAGNY-LÈS-BEAUNE
• NEUILLY-CRIMOLOIS
• ORGEUX
• OUGES
• PERRIGNY-LÈS-DIJON
• PLOMBIÈRES-LÈS-DIJON
• POMMARD
• QUETIGNY
• RUFFEY-LÈS-ECHIREY
• SAINT-APOLLINAIRE
• SEMUR-EN-AUXOIS
• SENNECEY-LÈS-DIJON
• TALANT
• VAROIS-ET-CHAIGNOT
• VELARS-SUR-OUCHE
• VIGNOLES
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22
Côtes-d’Armor 

• BINIC-ÉTABLES-SUR-MER
• BOBITAL
• CALORGUEN
• COËTMIEUX
• DINAN
• GUINGAMP
• HILLION
• LA MÉAUGON
• LA VICOMTÉ-SUR-RANCE
• LAMBALLE-ARMOR
• LANCIEUX
• LANGROLAY-SUR-RANCE
• LANGUEUX
• LANNION
• LANVALLAY
• LANVOLLON
• LÉZARDRIEUX
• PAIMPOL
• PERROS-GUIREC
• PLANCOËT
• PLÉDRAN
• PLÉRIN
• PLEUMEUR-BODOU
• PLOUFRAGAN
• PLOUISY
• PLOULEC’H
• PLOUMAGOAR
• PORDIC
• QUEMPERVEN
• QUÉVERT
• SAINT-BRIEUC
• SAINT-CARNÉ
• SAINT-QUAY-PERROS
• SAINT-SAMSON-SUR-RANCE
• TADEN
• TRÉBEURDEN
• TRÉGASTEL
• TRÉGUEUX
• TRÉGUIER
• TRÉLÉVERN
• TRÉLIVAN
• TRÉMUSON
• TRÉZÉNY
• TROGUÉRY
• YFFINIAC

23
Creuse 

• AUBUSSON
• BOURGANEUF
• GUÉRET
• LA SOUTERRAINE
• SAINT-LÉGER-LE-GUÉRÉTOIS
• SAINTE-FEYRE

24
Dordogne 

• BASSILLAC ET AUBEROCHE
• BERGERAC
• BOULAZAC ISLE MANOIRE
• CARSAC-AILLAC
• CHAMPCEVINEL
• CHANCELADE
• CHÂTEAU-L’ÉVÊQUE
• CORNILLE
• COULOUNIEIX-CHAMIERS
• COURSAC
• CREYSSE
• GARDONNE
• LA FEUILLADE
• LA ROQUE-GAGEAC
• LAMONZIE-SAINT-MARTIN
• LEMBRAS
• MARSAC-SUR-L’ISLE
• MONTPON-MÉNESTÉROL
• PÉRIGUEUX
• PORT-SAINTE-FOY-ET-PONCHAPT
• PRIGONRIEUX
• PROISSANS
• RAZAC-SUR-L’ISLE
• SAINT-ANDRÉ-D’ALLAS
• SAINT-ASTIER
• SAINT-CYPRIEN
• SAINT-LAURENT-DES-VIGNES
• SARLAT-LA-CANÉDA
• TERRASSON-LAVILLEDIEU
• TRÉLISSAC

25
Doubs 

• ALLONDANS
• AUDINCOURT
• AVANNE-AVENEY
• BART
• BAUME-LES-DAMES
• BESANÇON
• BETHONCOURT
• BROGNARD
• CHALEZEULE
• CHAMPVANS-LES-MOULINS
• CHÂTILLON-LE-DUC
• DOUBS
• ÉCOLE-VALENTIN
• ÉTUPES
• EXINCOURT
• FESCHES-LE-CHÂTEL
• FRANOIS
• GRAND-CHARMONT
• LES AUXONS
• MISEREY-SALINES
• MONTBÉLIARD
• NOMMAY
• PIREY
• PONTARLIER
• POUILLEY-LES-VIGNES
• ROCHE-LEZ-BEAUPRÉ
• SAINTE-SUZANNE
• SAÔNE
• SELONCOURT
• SOCHAUX
• THISE
• VALENTIGNEY
• VIEUX-CHARMONT
• VOUJEAUCOURT

26
Drôme 

• ALIXAN
• ANCÔNE
• BEAUMONT-LÈS-VALENCE
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• BEAUVALLON
• BOURG-DE-PÉAGE
• BOURG-LÈS-VALENCE
• CHABEUIL
• CHÂTEAUNEUF-DU-RHÔNE
• CHÂTEAUNEUF-SUR-ISÈRE
• CHATUZANGE-LE-GOUBET
• CREST
• DONZÈRE
• ÉTOILE-SUR-RHÔNE
• GRANGES-LES-BEAUMONT
• MALISSARD
• MONTÉLÉGER
• MONTÉLIER
• MONTÉLIMAR
• MONTVENDRE
• MOURS-SAINT-EUSÈBE
• PIERRELATTE
• PORTES-LÈS-VALENCE
• ROMANS-SUR-ISÈRE
• SAINT-DONAT-SUR-L’HERBASSE
• SAINT-MARCEL-LÈS-VALENCE
• SAINT-RAMBERT-D’ALBON
• SAINT-VALLIER
• TAIN-L’HERMITAGE
• VALENCE

27
Eure 

• ALIZAY
• ANGERVILLE-LA-CAMPAGNE
• ARNIÈRES-SUR-ITON
• AVIRON
• BERNAY
• ÉVREUX
• FAUVILLE
• GAILLON
• GISORS
• GIVERNY
• GRAVIGNY
• GUICHAINVILLE
• IGOVILLE
• INCARVILLE
• LE THUIT DE L’OISON
• LE VAUDREUIL
• LÉRY
• LES ANDELYS

• LOUVIERS
• PARVILLE
• PONT-AUDEMER
• PONT-DE-L’ARCHE
• ROMILLY-SUR-ANDELLE
• SAINT-MARCEL
• SAINT-OUEN-DU-TILLEUL
• SAINT-PIERRE-DU-VAUVRAY
• SAINT-SÉBASTIEN-DE-MORSENT
• TERRES DE BORD
• TOUTAINVILLE
• VAL-DE-REUIL
• VERNEUIL D’AVRE ET D’ITON
• VERNON

28
Eure-et-Loir 

• AMILLY
• BARJOUVILLE
• BONNEVAL
• CHAMPHOL
• CHARTRES
• CLOYES-LES-TROIS-RIVIÈRES
• DREUX
• ÉPERNON
• FONTENAY-SUR-EURE
• GASVILLE-OISÈME
• GELLAINVILLE
• HANCHES
• LA LOUPE
• LE COUDRAY
• LÈVES
• LUCÉ
• LUISANT
• LURAY
• MAINVILLIERS
• MARBOUÉ
• MORANCEZ
• NOGENT-LE-ROTROU
• SAINT-JEAN-PIERRE-FIXTE
• SAINT-PREST
• SAINTE-GEMME-MORONVAL
• SOURS
• THIVARS
• VERNOUILLET
• VERT-EN-DROUAIS

29
Finistère 

• BÉNODET
• BOHARS
• BREST
• CARHAIX-PLOUGUER
• COMBRIT
• CONCARNEAU
• DOUARNENEZ
• ERGUÉ-GABÉRIC
• FOUESNANT
• GARLAN
• GOUESNOU
• GUILERS
• GUIPAVAS
• KERSAINT-PLABENNEC
• LA FOREST-LANDERNEAU
• LANDERNEAU
• LANMEUR
• LE RELECQ-KERHUON
• LESNEVEN
• LOCQUÉNOLÉ
• LOPERHET
• MILIZAC-GUIPRONVEL
• MOËLAN-SUR-MER
• MORLAIX
• PLEUVEN
• PLOUEZOC’H
• PLOUGASTEL-DAOULAS
• PLOUIGNEAU
• PLOUZANÉ
• PLUGUFFAN
• PONT-L’ABBÉ
• QUIMPER
• QUIMPERLÉ
• SAINT-DIVY
• SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS
• SAINT-RENAN
• TAULÉ
• TRÉMÉOC
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30
Gard 

• AIGUES-MORTES
• AIMARGUES
• BAGNOLS-SUR-CÈZE
• BEAUCAIRE
• BERNIS
• BOUILLARGUES
• CAISSARGUES
• CAVEIRAC
• CLARENSAC
• GALLARGUES-LE-MONTUEUX
• LANGLADE
• LE GRAU-DU-ROI
• LES ANGLES
• MANDUEL
• MARGUERITTES
• MILHAUD
• NÎMES
• ORSAN
• PONT-SAINT-ESPRIT
• PUJAUT
• RODILHAN
• ROQUEMAURE
• SAINT-CHRISTOL-LEZ-ALÈS
• SAINT-GENIÈS-DE-COMOLAS
• SAINT-HILAIRE-DE-BRETHMAS
• SAINT-JEAN-DU-PIN
• SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES
• SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX
• SAUVETERRE
• UZÈS
• VERGÈZE
• VILLENEUVE-LÈS-AVIGNON

31
Haute-Garonne 

• AUCAMVILLE
• AUZEVILLE-TOLOSANE
• AUZIELLE
• BALMA
• BEAUZELLE

• BLAGNAC
• CASTANET-TOLOSAN
• CASTELGINEST
• COLOMIERS
• CORNEBARRIEU
• CUGNAUX
• ESCALQUENS
• FENOUILLET
• FLOURENS
• FONBEAUZARD
• L’UNION
• LABÈGE
• LAUNAGUET
• LAUZERVILLE
• MERVILLA
• MONDOUZIL
• MONTRABÉ
• MURET
• PIBRAC
• PIN-BALMA
• PLAISANCE-DU-TOUCH
• PORTET-SUR-GARONNE
• QUINT-FONSEGRIVES
• RAMONVILLE-SAINT-AGNE
• REBIGUE
• ROUFFIAC-TOLOSAN
• SAINT-ALBAN
• SAINT-GAUDENS
• SAINT-GENIÈS-BELLEVUE
• SAINT-JEAN
• TOULOUSE
• TOURNEFEUILLE
• VIEILLE-TOULOUSE
• VIGOULET-AUZIL
• VILLENEUVE-TOLOSANE

32
Gers 

• AUCH
• CONDOM
• DURAN
• FLEURANCE
• GIMONT
• L’ISLE-JOURDAIN
• MIRANDE
• PAVIE
• PUJAUDRAN

33
Gironde 

• AMBARÈS-ET-LAGRAVE
• ARTIGUES-PRÈS-BORDEAUX
• ARVEYRES
• BASSENS
• BÈGLES
• BLANQUEFORT
• BORDEAUX
• BOULIAC
• BRUGES
• CADAUJAC
• CANÉJAN
• CARBON-BLANC
• CÉNAC
• CENON
• CESTAS
• EYSINES
• FARGUES-SAINT-HILAIRE
• FLOIRAC
• FRONSAC
• GRADIGNAN
• LANGON
• LATRESNE
• LE BOUSCAT
• LE HAILLAN
• LÉOGNAN
• LIBOURNE
• LORMONT
• MARTILLAC
• MÉRIGNAC
• PESSAC
• SAINTE-EULALIE
• TALENCE
• TRESSES
• VILLENAVE-D’ORNON
• YVRAC
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34
Hérault 

• AGDE
• BAILLARGUES
• BALARUC-LE-VIEUX
• BALARUC-LES-BAINS
• BÉZIERS
• BOUJAN-SUR-LIBRON
• BOUZIGUES
• CASTELNAU-LE-LEZ
• CLAPIERS
• COMBAILLAUX
• FRONTIGNAN
• GRABELS
• JACOU
• JUVIGNAC
• LATTES
• LAVÉRUNE
• LE CRÈS
• LUNEL
• MARSEILLAN
• MAUGUIO
• MONTFERRIER-SUR-LEZ
• MONTPELLIER
• PALAVAS-LES-FLOTS
• PÉROLS
• SAINT-AUNÈS
• SAINT-CLÉMENT-DE-RIVIÈRE
• SAINT-GÉLY-DU-FESC
• SAINT-GEORGES-D’ORQUES
• SAINT-JEAN-DE-VÉDAS
• SAUSSAN
• SÉRIGNAN
• SÈTE
• TEYRAN
• VENDARGUES
• VILLENEUVE-LÈS-MAGUELONE

35
Ille-et-Vilaine 

• BETTON
• BRUZ
• CESSON-SÉVIGNÉ
• CHANTEPIE
• CHARTRES-DE-BRETAGNE
• CHÂTEAUNEUF-D’ILLE-ET-VILAINE
• CHAVAGNE
• DINARD
• FOUGÈRES
• GUICHEN
• LA CHAPELLE-DES-FOUGERETZ
• LA GOUESNIÈRE
• LA RICHARDAIS
• LE MINIHIC-SUR-RANCE
• LE RHEU
• MONTGERMONT
• MONTREUIL-LE-GAST
• MORDELLES
• NOYAL-CHÂTILLON-SUR-SEICHE
• PACÉ
• PLEURTUIT
• PONT-PÉAN
• REDON
• RENNES
• SAINT-GRÉGOIRE
• SAINT-GUINOUX
• SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE
• SAINT-JOUAN-DES-GUÉRETS
• SAINT-LUNAIRE
• SAINT-MALO
• SAINT-SULIAC
• THORIGNÉ-FOUILLARD
• VERN-SUR-SEICHE
• VEZIN-LE-COQUET
• VITRÉ

36
Indre 

• ARDENTES
• ARGENTON-SUR-CREUSE

• BUZANÇAIS
• CHABRIS
• CHÂTEAUROUX
• COINGS
• DÉOLS
• DIORS
• ÉTRECHET
• ISSOUDUN
• LA CHÂTRE
• LE BLANC
• LES BORDES
• MONTIERCHAUME
• SAINT-MAUR
• VILLEDIEU-SUR-INDRE

37
Indre-et-Loire 

• AMBOISE
• BALLAN-MIRÉ
• BEAULIEU-LÈS-LOCHES
• CHAMBRAY-LÈS-TOURS
• CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE
• CHINON
• ESVRES
• JOUÉ-LÈS-TOURS
• LA MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE
• LA RICHE
• LA VILLE-AUX-DAMES
• LARÇAY
• LOCHES
• LUYNES
• METTRAY
• MONTBAZON
• MONTLOUIS-SUR-LOIRE
• MONTS
• NOTRE-DAME-D’OÉ
• PARÇAY-MESLAY
• ROCHECORBON
• SAINT-AVERTIN
• SAINT-CYR-SUR-LOIRE
• SAINT-GENOUPH
• SAINT-PIERRE-DES-CORPS
• SAINT-ROCH
• SAVONNIÈRES
• TOURS
• VÉRETZ
• VOUVRAY
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38
Isère 

• BIVIERS
• BOURGOIN-JALLIEU
• BRESSON
• CHAMPAGNIER
• CHASSE-SUR-RHÔNE
• CORENC
• DOMARIN
• DOMÈNE
• ÉCHIROLLES
• EYBENS
• FONTAINE
• FONTANIL-CORNILLON
• GIÈRES
• GRENOBLE
• JARRIE
• L’ISLE-D’ABEAU
• LA TRONCHE
• LE PONT-DE-CLAIX
• LE VERSOUD
• MEYLAN
• MOIRANS
• MONTBONNOT-SAINT-MARTIN
• POISAT
• PONT-ÉVÊQUE
• SAINT-ÉGRÈVE
• SAINT-ISMIER
• SAINT-JEAN-LE-VIEUX
• SAINT-MARTIN-D’HÈRES
• SAINT-MARTIN-LE-VINOUX
• SASSENAGE
• SEYSSINET-PARISET
• SEYSSINS
• VENON
• VIENNE
• VILLEFONTAINE
• VIZILLE
• VOIRON

39
Jura 

• ARBOIS
• BAVERANS
• BLETTERANS
• BREVANS
• CHAMPAGNOLE
• CHILLE
• CHILLY-LE-VIGNOBLE
• CHOISEY
• CONLIÈGE
• COURBOUZON
• CRISSEY
• DAMPARIS
• DOLE
• FOUCHERANS
• HAUTS DE BIENNE
• L’ÉTOILE
• LE PIN
• LES ROUSSES
• LONS-LE-SAUNIER
• MACORNAY
• MESSIA-SUR-SORNE
• MOIRON
• MONTAIGU
• MONTMOROT
• PANNESSIÈRES
• PERRIGNY
• POLIGNY
• SAINT-CLAUDE
• TAVAUX
• VILLENEUVE-SOUS-PYMONT
• VILLETTE-LÈS-DOLE

40
Landes 

• AIRE-SUR-L’ADOUR
• ANGRESSE
• BÉNESSE-MAREMNE
• BENQUET
• BISCARROSSE
• CAPBRETON

• DAX
• HAGETMAU
• LABENNE
• MAZEROLLES
• MÉES
• MONT-DE-MARSAN
• NARROSSE
• OEYRELUY
• ONDRES
• PEYREHORADE
• SAINT-ANDRÉ-DE-SEIGNANX
• SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX
• SAINT-PANDELON
• SAINT-PAUL-LÈS-DAX
• SAINT-PIERRE-DU-MONT
• SAINT-SEVER
• SAINT-VINCENT-DE-PAUL
• SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE
• SEIGNOSSE
• SEYRESSE
• SIEST
• SOORTS-HOSSEGOR
• SOUSTONS
• TARNOS
• TERCIS-LES-BAINS
• YZOSSE

41
Loir-et-Cher 

• BLOIS
• CELLETTES
• CHAILLES
• FOSSÉ
• LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR
• LAMOTTE-BEUVRON
• LE CONTROIS-EN-SOLOGNE
• LES MONTILS
• MAROLLES
• MER
• MONTRICHARD VAL DE CHER
• NAVEIL
• PRUNIERS-EN-SOLOGNE
• ROMORANTIN-LANTHENAY
• SAINT-CLAUDE-DE-DIRAY
• SAINT-DENIS-SUR-LOIRE
• SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT
• SAINT-OUEN
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• SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY
• SAINTE-ANNE
• SALBRIS
• SELLES-SUR-CHER
• THEILLAY
• VALENCISSE
• VALLOIRE-SUR-CISSE
• VENDÔME
• VEUZAIN-SUR-LOIRE
• VILLEBAROU
• VILLIERS-SUR-LOIR
• VINEUIL

42
Loire 

• ANDRÉZIEUX-BOUTHÉON
• CALOIRE
• COMMELLE-VERNAY
• FEURS
• FIRMINY
• FRAISSES
• L’ÉTRAT
• L’HORME
• LA GIMOND
• LA RICAMARIE
• LA TALAUDIÈRE
• LA TOUR-EN-JAREZ
• LE CHAMBON-FEUGEROLLES
• LE COTEAU
• MONTBRISON
• RIORGES
• RIVE-DE-GIER
• ROANNE
• ROCHE-LA-MOLIÈRE
• SAINT-BONNET-LES-OULES
• SAINT-CHAMOND
• SAINT-ÉTIENNE
• SAINT-GALMIER
• SAINT-GENEST-LERPT
• SAINT-HÉAND
• SAINT-JEAN-BONNEFONDS
• SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT
• SAINT-PAUL-EN-CORNILLON
• SAINT-PRIEST-EN-JAREZ
• SAINT-VINCENT-DE-BOISSET
• SAVIGNEUX
• SORBIERS

• UNIAS
• UNIEUX
• VEAUCHE
• VILLARS

43
Haute-Loire 

• AIGUILHE
• AUREC-SUR-LOIRE
• BAS-EN-BASSET
• BLANZAC
• BLAVOZY
• BRIOUDE
• BRIVES-CHARENSAC
• CEYSSAC
• CHADRAC
• COUBON
• CUSSAC-SUR-LOIRE
• ESPALY-SAINT-MARCEL
• LA CHAPELLE-D’AUREC
• LA SÉAUVE-SUR-SEMÈNE
• LANGEAC
• LANTRIAC
• LE MONTEIL
• MALREVERS
• MONISTROL-SUR-LOIRE
• POLIGNAC
• PONT-SALOMON
• SAINT-CHRISTOPHE-SUR-DOLAISON
• SAINT-DIDIER-EN-VELAY
• SAINT-FERRÉOL-D’AUROURE
• SAINT-GERMAIN-LAPRADE
• SAINT-JUST-MALMONT
• SAINTE-SIGOLÈNE
• SOLIGNAC-SUR-LOIRE
• VALS-PRÈS-LE-PUY
• YSSINGEAUX

44
Loire-Atlantique 

• ANCENIS-SAINT-GÉRÉON
• BASSE-GOULAINE
• BOUAYE
• BOUGUENAIS
• BRAINS
• CARQUEFOU
• CHÂTEAUBRIANT
• COUËRON
• GUÉRANDE
• INDRE
• LA BAULE-ESCOUBLAC
• LA BERNERIE-EN-RETZ
• LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
• LA MONTAGNE
• LE POULIGUEN
• LES SORINIÈRES
• MACHECOUL-SAINT-MÊME
• MONTOIR-DE-BRETAGNE
• NANTES
• ORVAULT
• PORNIC
• PORNICHET
• REZÉ
• SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU
• SAINT-ANDRÉ-DES-EAUX
• SAINT-BREVIN-LES-PINS
• SAINT-FIACRE-SUR-MAINE
• SAINT-HERBLAIN
• SAINT-LÉGER-LES-VIGNES
• SAINT-NAZAIRE
• SAINT-NICOLAS-DE-REDON
• SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE
• SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE
• SAUTRON
• THOUARÉ-SUR-LOIRE
• TRIGNAC
• VERTOU
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45
Loiret 

• AMILLY
• BOIGNY-SUR-BIONNE
• BOU
• BRIARE
• CEPOY
• CERCOTTES
• CHAINGY
• CHÂLETTE-SUR-LOING
• CHÉCY
• CLÉRY-SAINT-ANDRÉ
• COMBLEUX
• FLEURY-LES-AUBRAIS
• GIEN
• INGRÉ
• LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN
• MONTARGIS
• OLIVET
• ORLÉANS
• PITHIVIERS
• SAINT-AY
• SAINT-CYR-EN-VAL
• SAINT-DENIS-EN-VAL
• SAINT-HILAIRE-SAINT-MESMIN
• SAINT-JEAN-DE-BRAYE
• SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
• SAINT-JEAN-LE-BLANC
• SAINT-PRYVÉ-SAINT-MESMIN
• SANDILLON
• SARAN
• SEMOY
• VILLEMANDEUR
• VIMORY

46
Lot 

• BAGNAC-SUR-CÉLÉ
• BIARS-SUR-CÈRE
• BRETENOUX
• CAHORS
• CAILLAC

• CAMBURAT
• CAPDENAC
• DOUELLE
• GOURDON
• GRAMAT
• LISSAC-ET-MOURET
• LUNAN
• LUZECH
• MARTEL
• MERCUÈS
• PLANIOLES
• PRADINES
• PRAYSSAC
• PUY-L’ÉVÊQUE
• SAINT-CÉRÉ
• SOUILLAC
• VAYRAC

47
Lot-et-Garonne 

• AGEN
• AIGUILLON
• AUBIAC
• BAJAMONT
• BEAUPUY
• BIAS
• BOÉ
• BON-ENCONTRE
• BRAX
• CASTELCULIER
• CASTELJALOUX
• COLAYRAC-SAINT-CIRQ
• ESTILLAC
• FOULAYRONNES
• FUMEL
• GAUJAC
• LAFOX
• LAYRAC
• LE PASSAGE
• MARMANDE
• MOIRAX
• NÉRAC
• PENNE-D’AGENAIS
• PONT-DU-CASSE
• ROQUEFORT
• SAINT-PARDOUX-DU-BREUIL
• SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT

• SAINTE-BAZEILLE
• SAINTE-COLOMBE-EN-BRUILHOIS
• SAUVETERRE-SAINT-DENIS
• TONNEINS
• VILLENEUVE-SUR-LOT

48
Lozère 

• CHASTEL-NOUVEL
• LANGOGNE
• MARVEJOLS
• MENDE
• SAINT-CHÉLY-D’APCHER

49
Maine-et-Loire 

• ANGERS
• AVRILLÉ
• BEAUCOUZÉ
• BEAUPRÉAU-EN-MAUGES
• BOUCHEMAINE
• CANTENAY-ÉPINARD
• CHEMILLÉ-EN-ANJOU
• CHOLET
• ÉCOUFLANT
• GENNES-VAL-DE-LOIRE
• LA SÉGUINIÈRE
• LE PLESSIS-GRAMMOIRE
• LES GARENNES SUR LOIRE
• LES PONTS-DE-CÉ
• LOIRE-AUTHION
• LONGUÉ-JUMELLES
• MONTREUIL-JUIGNÉ
• MÛRS-ERIGNÉ
• ORÉE D’ANJOU
• RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU
• SAINT-BARTHÉLEMY-D’ANJOU
• SAINT-JEAN-DE-LA-CROIX
• SAINT-LÉGER-SOUS-CHOLET
• SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE
• SARRIGNÉ
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• SAUMUR
• SEGRÉ-EN-ANJOU BLEU
• SÈVREMOINE
• TRÉLAZÉ
• VERRIÈRES-EN-ANJOU
• VILLEBERNIER

50
Manche

• AGNEAUX
• AVRANCHES
• BRIX
• CANISY
• CARENTAN-LES-MARAIS
• CHERBOURG-EN-COTENTIN
• CONDÉ-SUR-VIRE
• COUTANCES
• DONVILLE-LES-BAINS
• DUCEY-LES CHÉRIS
• GRANVILLE
• JULLOUVILLE
• LA BARRE-DE-SEMILLY
• LA GODEFROY
• LA HAGUE
• LA LUZERNE
• LA VENDELÉE
• MARCEY-LES-GRÈVES
• MARTINVAST
• NOUAINVILLE
• SAINT-CLAIR-SUR-L’ELLE
• SAINT-GEORGES-MONTCOCQ
• SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT
• SAINT-LÔ
• SAINT-PAIR-SUR-MER
• SAINT-QUENTIN-SUR-LE-HOMME
• SIDEVILLE
• TOLLEVAST
• VALOGNES
• VILLEDIEU-LES-POÊLES-ROUFFIGNY
• VIRANDEVILLE
• YQUELON

51
Marne 

• AŸ-CHAMPAGNE
• BÉTHENY
• BEZANNES
• CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE
• CHAMPFLEURY
• CHAMPIGNY
• CORMONTREUIL
• COURCY
• CUMIÈRES
• DIZY
• ÉPERNAY
• GUEUX
• MAGENTA
• MARDEUIL
• ORMES
• PARGNY-LÈS-REIMS
• PIERRY
• RILLY-LA-MONTAGNE
• SAINT-BRICE-COURCELLES
• SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRÉ
• SAINT-MEMMIE
• SAINTE-MENEHOULD
• SARRY
• SILLERY
• THILLOIS
• TINQUEUX
• TROIS-PUITS
• VITRY-LE-FRANÇOIS
• WITRY-LÈS-REIMS

52
Haute-Marne 

• BETTANCOURT-LA-FERRÉE
• CHAMARANDES-CHOIGNES
• CHAUMONT
• CONDES
• LANGRES
• MOËSLAINS
• PEIGNEY
• SAINT-DIZIER

• SAINTS-GEOSMES
• VALCOURT
• VERBIESLES

53
Mayenne 

• AHUILLÉ
• ANDOUILLÉ
• ARGENTRÉ
• ARON
• BONCHAMP-LÈS-LAVAL
• BOUESSAY
• CHANGÉ
• CHÂTEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE
• CRAON
• ERNÉE
• ÉVRON
• FORCÉ
• L’HUISSERIE
• LA BAZOGE-MONTPINÇON
• LAVAL
• LE GENEST-SAINT-ISLE
• LOUVERNÉ
• LOUVIGNÉ
• MAYENNE
• MONTIGNÉ-LE-BRILLANT
• MONTSÛRS
• MOULAY
• NUILLÉ-SUR-VICOIN
• PARNÉ-SUR-ROC
• SAINT-BAUDELLE
• SAINT-BERTHEVIN
• SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX
• SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE
• SAINT-PIERRE-LA-COUR
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54
Meurthe-
et-Moselle 

• AGINCOURT
• ART-SUR-MEURTHE
• AUBOUÉ
• BOUXIÈRES-AUX-DAMES
• CHAMPIGNEULLES
• CHAVIGNY
• DOMMARTEMONT
• ESSEY-LÈS-NANCY
• FLÉVILLE-DEVANT-NANCY
• FROUARD
• HEILLECOURT
• HOUDEMONT
• JARNY
• JARVILLE-LA-MALGRANGE
• JŒUF
• LANEUVEVILLE-DEVANT-NANCY
• LAXOU
• LESMÉNILS
• LONGWY
• LUDRES
• LUNÉVILLE
• MALZÉVILLE
• MAXÉVILLE
• MESSEIN
• MONT-SAINT-MARTIN
• MOUSSON
• NANCY
• NEUVES-MAISONS
• POMPEY
• PONT-À-MOUSSON
• PONT-SAINT-VINCENT
• PULNOY
• SAINT-MAX
• SAULXURES-LÈS-NANCY
• SEICHAMPS
• TOUL
• VAL DE BRIEY
• VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
• VILLERS-LÈS-NANCY

55
Meuse

• ANCERVILLE
• BAR-LE-DUC
• BEHONNE
• BELLERAY
• BELLEVILLE-SUR-MEUSE
• COMBLES-EN-BARROIS
• COMMERCY
• DIEUE-SUR-MEUSE
• DUGNY-SUR-MEUSE
• FAINS-VÉEL
• LÉROUVILLE
• LONGEVILLE-EN-BARROIS
• SAVONNIÈRES-DEVANT-BAR
• THIERVILLE-SUR-MEUSE
• VERDUN

56
Morbihan 

• ARRADON
• AURAY
• BADEN
• CARNAC
• CAUDAN
• CRACH
• GÂVRES
• GESTEL
• GUIDEL
• HENNEBONT
• KERVIGNAC
• LA TRINITÉ-SUR-MER
• LANESTER
• LARMOR-PLAGE
• LOCMIQUÉLIC
• LORIENT
• MERLEVENEZ
• MONTERTELOT
• PLESCOP
• PLOEMEUR
• PLOEREN
• PLOËRMEL

• PLUNERET
• PONTIVY
• PORT-LOUIS
• QUÉVEN
• RIANTEC
• SAINT-AVÉ
• SAINT-JEAN-LA-POTERIE
• SAINT-PERREUX
• SAINTE-ANNE-D’AURAY
• SÉNÉ
• THEIX-NOYALO
• VANNES

57
Moselle 

• AMNÉVILLE
• ANCY-DORNOT
• ARGANCY
• ARS-LAQUENEXY
• ARS-SUR-MOSELLE
• AUGNY
• BETTING
• CHÂTEL-SAINT-GERMAIN
• CHESNY
• CHIEULLES
• COIN-LÈS-CUVRY
• COINCY
• COURCELLES-SUR-NIED
• CUVRY
• ENTRANGE
• FAMECK
• FLEURY
• FLORANGE
• FOLKLING
• FORBACH
• HAGONDANGE
• HAYANGE
• HETTANGE-GRANDE
• ILLANGE
• IPPLING
• JOUY-AUX-ARCHES
• JURY
• JUSSY
• LA MAXE
• LAQUENEXY
• LE BAN-SAINT-MARTIN
• LESSY
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• LONGEVILLE-LÈS-METZ
• LORRY-LÈS-METZ
• MAIZIÈRES-LÈS-METZ
• MALROY
• MANOM
• MARLY
• MARSILLY
• MÉCLEUVES
• METZ
• MEY
• MONTIGNY-LÈS-METZ
• MOULINS-LÈS-METZ
• MOYEUVRE-GRANDE
• NEUFGRANGE
• NOISSEVILLE
• NORROY-LE-VENEUR
• NOUILLY
• OGY-MONTOY-FLANVILLE
• PELTRE
• PIERREVILLERS
• PLESNOIS
• POUILLY
• RANGUEVAUX
• RÉMELFING
• RETONFEY
• ROMBAS
• ROZÉRIEULLES
• SAINT-AVOLD
• SAINT-JULIEN-LÈS-METZ
• SAINTE-RUFFINE
• SARREBOURG
• SARREGUEMINES
• SARREINSMING
• SAULNY
• SEMÉCOURT
• SERVIGNY-LÈS-SAINTE-BARBE
• STUCKANGE
• TERVILLE
• THIONVILLE
• UCKANGE
• VANTOUX
• VANY
• VAUX
• VERNY
• WOIPPY
• YUTZ

58
Nièvre 

• CHALLUY
• CHÂTEAU-CHINON (VILLE)
• CLAMECY
• COSNE-COURS-SUR-LOIRE
• COULANGES-LÈS-NEVERS
• DECIZE
• FOURCHAMBAULT
• GARCHIZY
• IMPHY
• LA CHARITÉ-SUR-LOIRE
• LA MACHINE
• MARZY
• NEVERS
• SAINT-ÉLOI
• SAUVIGNY-LES-BOIS
• SERMOISE-SUR-LOIRE
• URZY
• VARENNES-VAUZELLES

59
Nord 

• ANSTAING
• ANZIN
• ARMENTIÈRES
• AUBRY-DU-HAINAUT
• BELLAING
• BOIS-GRENIER
• BONDUES
• CAMBRAI
• CROIX
• DENAIN
• DOUAI
• DUNKERQUE
• ESCOBECQUES
• FACHES-THUMESNIL
• FOREST-SUR-MARQUE
• GRANDE-SYNTHE
• HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN
• HAUBOURDIN
• LA MADELEINE

• LAMBERSART
• LANNOY
• LEERS
• LESQUIN
• LEZENNES
• LILLE
• LOOS
• MARCQ-EN-BARŒUL
• MARLY
• MARQUETTE-LEZ-LILLE
• MAUBEUGE
• MONS-EN-BARŒUL
• NOYELLES-LÈS-SECLIN
• PETITE-FORÊT
• PROUVY
• RONCHIN
• RONCQ
• ROUBAIX
• ROUCOURT
• SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE
• SECLIN
• SEQUEDIN
• TEMPLEMARS
• TOURCOING
• VALENCIENNES
• VILLENEUVE-D’ASCQ
• WASQUEHAL
• WATTRELOS

60
Oise 

• APREMONT
• AUMONT-EN-HALATTE
• AUX MARAIS
• CHAMBLY
• CHAMBORS
• CHANTILLY
• CHOISY-AU-BAC
• CLAIROIX
• CLERMONT
• COMPIÈGNE
• CREIL
• CRÉPY-EN-VALOIS
• GOINCOURT
• GOUVIEUX
• LAIGNEVILLE
• LAMORLAYE
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• LIANCOURT
• MARGNY-LÈS-COMPIÈGNE
• MÉRU
• MONCHY-SAINT-ÉLOI
• MONTATAIRE
• NOGENT-SUR-OISE
• NOYON
• ORRY-LA-VILLE
• PONT-SAINTE-MAXENCE
• RIEUX
• SAINT-LÉGER-EN-BRAY
• SAINT-LEU-D’ESSERENT
• SAINT-MARTIN-LE-NŒUD
• SAINT-MAXIMIN
• SENLIS
• THIVERNY
• TILLÉ
• TRIE-CHÂTEAU
• VERNEUIL-EN-HALATTE
• VILLERS-SAINT-PAUL
• VINEUIL-SAINT-FIRMIN

61
Orne

• ALENÇON
• ARGENTAN
• ATHIS-VAL DE ROUVRE
• AUBUSSON
• BAGNOLES DE L’ORNE NORMANDIE
• CERISÉ
• CHANU
• CONDÉ-SUR-SARTHE
• CUISSAI
• DAMIGNY
• FLERS
• HÉLOUP
• L’AIGLE
• LA CHAPELLE-AU-MOINE
• LA FERTÉ MACÉ
• LA LANDE-PATRY
• LA SELLE-LA-FORGE
• LONRAI
• MESSEI
• MIEUXCÉ
• MORTAGNE-AU-PERCHE
• RAI
• SAINT-DENIS-SUR-SARTHON

• SAINT-GEORGES-DES-GROSEILLERS
• SAINT-GERMAIN-DU-CORBÉIS
• SAINT-OUEN-SUR-ITON
• SARCEAUX
• SÉES
• SÉVIGNY
• TINCHEBRAY-BOCAGE
• VALFRAMBERT

62
Pas-de-Calais 

• ACHICOURT
• AGNY
• ANZIN-SAINT-AUBIN
• ARRAS
• AVION
• BÉNIFONTAINE
• BERCK
• BÉTHUNE
• BEUVRY
• BOULOGNE-SUR-MER
• BRUAY-LA-BUISSIÈRE
• BULLY-LES-MINES
• CALAIS
• CARVIN
• COQUELLES
• COURRIÈRES
• ECHINGHEN
• ÉCURIE
• ÉTAPLES-SUR-MER
• FRÉTHUN
• GIVENCHY-EN-GOHELLE
• HÉNIN-BEAUMONT
• ISQUES
• LENS
• LIÉVIN
• LONGUENESSE
• LOOS-EN-GOHELLE
• NEUVILLE-SAINT-VAAST
• NŒUX-LES-MINES
• OUTREAU
• SAINT-LAURENT-BLANGY
• SAINT-LÉONARD
• SAINT-MARTIN-BOULOGNE
• SAINT-NICOLAS
• SAINT-OMER
• SAINTE-CATHERINE

• SALLAUMINES
• VENDIN-LE-VIEIL
• WIMILLE

63
Puy-de-Dôme

• AUBIÈRE
• AULNAT
• BEAUMONT
• BERGONNE
• BLANZAT
• CÉBAZAT
• CEYRAT
• CHAMALIÈRES
• CHANONAT
• CHÂTEAUGAY
• CLERMONT-FERRAND
• COURNON-D’AUVERGNE
• DURTOL
• ENVAL
• GERZAT
• ISSOIRE
• LA ROCHE-BLANCHE
• LE CENDRE
• LEMPDES
• LES MARTRES-DE-VEYRE
• MALAUZAT
• MALINTRAT
• MARSAT
• MÉNÉTROL
• MOZAC
• NOHANENT
• ORCET
• ORCINES
• PÉRIGNAT-LÈS-SARLIÈVE
• PÉRIGNAT-SUR-ALLIER
• PONT-DU-CHÂTEAU
• RIOM
• ROMAGNAT
• ROYAT
• SAINT-BONNET-LÈS-ALLIER
• SAINT-RÉMY-SUR-DUROLLE
• SAYAT
• THIERS
• VOLVIC
• YSSAC-LA-TOURETTE
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64
Pyrénées-
Atlantiques

• AHETZE
• ANGLET
• ARCANGUES
• ARESSY
• ARTIGUELOUVE
• ASSAT
• BASSUSSARRY
• BAYONNE
• BEYRIE-EN-BÉARN
• BIARRITZ
• BIDART
• BILLÈRE
• BIZANOS
• BOUCAU
• BUROS
• CIBOURE
• GELOS
• GUÉTHARY
• HALSOU
• HENDAYE
• IDRON
• JURANÇON
• LAÀ-MONDRANS
• LAROIN
• LÉE
• LESCAR
• LONS
• MAUCOR
• MEILLON
• MORLAÀS
• MOUGUERRE
• OLORON-SAINTE-MARIE
• ORTHEZ
• OUSSE
• PAU
• POEY-DE-LESCAR
• RONTIGNON
• SAINT-ABIT
• SAINT-CASTIN
• SAINT-JEAN-DE-LUZ
• SAINT-PIERRE-D’IRUBE
• SENDETS
• SERRES-MORLAÀS
• URRUGNE

• USTARITZ
• UZOS
• VILLEFRANQUE

65
Hautes-
Pyrénées

• AUREILHAN
• AZEREIX
• BAGNÈRES-DE-BIGORRE
• BARBAZAN-DEBAT
• BARTRÈS
• BAZET
• BORDÈRES-SUR-L’ÉCHEZ
• BOULIN
• BOURS
• HORGUES
• IBOS
• JUILLAN
• LALOUBÈRE
• LANNE
• LANNEMEZAN
• LIZOS
• LOUEY
• LOURDES
• ODOS
• OLÉAC-DEBAT
• ORLEIX
• OSSUN
• POUEYFERRÉ
• POUYASTRUC
• SAINT-LAURENT-DE-NESTE
• SALLES-ADOUR
• SARROUILLES
• SÉMÉAC
• SOUES
• TARBES
• VIC-EN-BIGORRE

66
Pyrénées-
Orientales

• ALÉNYA
• ARGELÈS-SUR-MER
• BAHO
• BAIXAS
• BANYULS-SUR-MER
• BOMPAS
• CABESTANY
• CANET-EN-ROUSSILLON
• CANOHÈS
• CLAIRA
• CORNEILLA-DEL-VERCOL
• ELNE
• PERPIGNAN
• PEYRESTORTES
• PIA
• POLLESTRES
• PRADES
• RIVESALTES
• SAINT-CYPRIEN
• SAINT-ESTÈVE
• SAINT-LAURENT-DE-LA-SALANQUE
• SAINT-NAZAIRE
• SAINTE-MARIE-LA-MER
• SALEILLES
• THÉZA
• TOULOUGES
• VILLELONGUE-DE-LA-SALANQUE
• VILLENEUVE-DE-LA-RAHO
• VILLENEUVE-LA-RIVIÈRE

67
Bas-Rhin

• BISCHHEIM
• BISCHWILLER
• BLAESHEIM
• BRUMATH
• DINGSHEIM
• ECKARTSWILLER
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• ECKBOLSHEIM
• ECKWERSHEIM
• ENTZHEIM
• ERSTEIN
• ESCHAU
• FEGERSHEIM
• GEISPOLSHEIM
• GOTTENHOUSE
• GRIESHEIM-SUR-SOUFFEL
• HAGUENAU
• HŒNHEIM
• HOLTZHEIM
• ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
• LA WANTZENAU
• LINGOLSHEIM
• MITTELHAUSBERGEN
• MUNDOLSHEIM
• NORDHOUSE
• OBERHAUSBERGEN
• OBERNAI
• OBERSCHAEFFOLSHEIM
• OSTWALD
• PFULGRIESHEIM
• REICHSTETT
• SAVERNE
• SCHILTIGHEIM
• SÉLESTAT
• SOUFFELWEYERSHEIM
• STRASBOURG
• STUTZHEIM-OFFENHEIM
• VENDENHEIM
• WISSEMBOURG
• WOLFISHEIM

68
Haut-Rhin

• ALTKIRCH
• AMMERSCHWIHR
• BENNWIHR
• BERGHOLTZZELL
• BISCHWIHR
• BRUNSTATT-DIDENHEIM
• CERNAY
• COLMAR
• GUEBWILLER
• HABSHEIM
• HORBOURG-WIHR

• HOUSSEN
• ILLFURTH
• ILLZACH
• INGERSHEIM
• KINGERSHEIM
• LUTTERBACH
• MORSCHWILLER-LE-BAS
• MULHOUSE
• PFASTATT
• PORTE DU RIED
• REININGUE
• RICHWILLER
• RIEDISHEIM
• RIXHEIM
• ROUFFACH
• SAINT-LOUIS
• SAUSHEIM
• SIERENTZ
• SOULTZ-HAUT-RHIN
• TAGSDORF
• THANN
• VŒGTLINSHOFFEN
• WETTOLSHEIM
• WICKERSCHWIHR
• WINTZENHEIM
• WITTELSHEIM
• WITTENHEIM
• ZILLISHEIM

69
Rhône

• ALBIGNY-SUR-SAÔNE
• ARNAS
• BRON
• CALUIRE-ET-CUIRE
• CHARBONNIÈRES-LES-BAINS
• CHASSIEU
• COLLONGES-AU-MONT-D’OR
• DARDILLY
• DÉCINES-CHARPIEU
• ÉCULLY
• FEYZIN
• FLEURIEU-SUR-SAÔNE
• FONTAINES-SAINT-MARTIN
• FONTAINES-SUR-SAÔNE
• FRANCHEVILLE
• GIVORS

• IRIGNY
• LA MULATIÈRE
• LYON
• MEYZIEU
• NEUVILLE-SUR-SAÔNE
• OULLINS
• PIERRE-BÉNITE
• RILLIEUX-LA-PAPE
• ROCHETAILLÉE-SUR-SAÔNE
• SAINT-FONS
• SAINT-GENIS-LAVAL
• SAINT-PRIEST
• SAINT-ROMAIN-AU-MONT-D’OR
• SAINTE-CONSORCE
• SAINTE-FOY-LÈS-LYON
• SATHONAY-CAMP
• SATHONAY-VILLAGE
• VAULX-EN-VELIN
• VÉNISSIEUX
• VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE
• VILLEURBANNE

70
Haute-Saône

• BREVILLIERS
• CHÂLONVILLARS
• CHAMPAGNEY
• COMBERJON
• COULEVON
• COUTHENANS
• ÉCHENANS-SOUS-MONT-VAUDOIS
• ÉCHENOZ-LA-MÉLINE
• FONTAINE-LÈS-LUXEUIL
• FOUGEROLLES-SAINT-VALBERT
• FRAHIER-ET-CHATEBIER
• FROIDECONCHE
• FROTEY-LÈS-VESOUL
• GRAY
• HÉRICOURT
• LURE
• LUXEUIL-LES-BAINS
• MANDREVILLARS
• NAVENNE
• NOIDANS-LÈS-VESOUL
• PUSEY
• PUSY-ET-ÉPENOUX
• QUINCEY
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• SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE
• SAINT-SAUVEUR
• TRÉMOINS
• VAIVRE-ET-MONTOILLE
• VESOUL
• VILLEPAROIS
• VYANS-LE-VAL

71
Saône-et-Loire

• AUTUN
• BLANZY
• CHAGNY
• CHALON-SUR-SAÔNE
• CHAMPFORGEUIL
• CHARNAY-LÈS-MÂCON
• CHÂTENOY-EN-BRESSE
• CHÂTENOY-LE-ROYAL
• CRÊCHES-SUR-SAÔNE
• CRISSEY
• DIGOIN
• DRACY-LE-FORT
• FUISSÉ
• GIVRY
• HURIGNY
• LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY
• LE CREUSOT
• LOUHANS
• LUX
• MÂCON
• MELLECEY
• MONTCEAU-LES-MINES
• MONTCENIS
• MONTCHANIN
• PARAY-LE-MONIAL
• SAINT-MARCEL
• SAINT-RÉMY
• SANCÉ
• TORCY
• TOURNUS

72
Sarthe

• ALLONNES
• ARÇONNAY
• ARNAGE
• BÉRUS
• BÉTHON
• CHAMPAGNÉ
• CHANGÉ
• COULAINES
• ÉTIVAL-LÈS-LE-MANS
• FAY
• LA CHAPELLE-SAINT-AUBIN
• LA FERTÉ-BERNARD
• LA FLÈCHE
• LA MILESSE
• LE MANS
• MAMERS
• MONCÉ-EN-BELIN
• MONTVAL-SUR-LOIR
• MULSANNE
• NEUVILLE-SUR-SARTHE
• PARIGNÉ-L’ÉVÊQUE
• PRUILLÉ-LE-CHÉTIF
• ROUILLON
• RUAUDIN
• SABLÉ-SUR-SARTHE
• SAINT-GEORGES-DU-BOIS
• SAINT-PATERNE - LE CHEVAIN
• SAINT-PAVACE
• SAINT-SATURNIN
• SARGÉ-LÈS-LE-MANS
• SPAY
• TRANGÉ
• YVRÉ-L’ÉVÊQUE

73
Savoie

• AIX-LES-BAINS
• ALBERTVILLE
• BARBERAZ
• BARBY

• BASSENS
• BOURDEAU
• BOURG-SAINT-MAURICE
• BRISON-SAINT-INNOCENT
• CÉSARCHES
• CHALLES-LES-EAUX
• CHAMBÉRY
• CHINDRIEUX
• COGNIN
• CURIENNE
• DRUMETTAZ-CLARAFOND
• ENTRELACS
• FRONTENEX
• GILLY-SUR-ISÈRE
• GRÉSY-SUR-AIX
• JACOB-BELLECOMBETTE
• LA CHAPELLE-DU-MONT-DU-CHAT
• LA MOTTE-SERVOLEX
• LA RAVOIRE
• LE BOURGET-DU-LAC
• MÉRY
• MONTAGNOLE
• MONTMÉLIAN
• MOÛTIERS
• MOUXY
• MYANS
• NANCES
• PORTE-DE-SAVOIE
• PUGNY-CHATENOD
• SAINT-ALBAN-LEYSSE
• SAINT-BALDOPH
• SAINT-JEAN-D’ARVEY
• SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE
• SAINT-JEOIRE-PRIEURÉ
• SAINT-SULPICE
• SONNAZ
• TRESSERVE
• VERTHEMEX
• VIVIERS-DU-LAC
• VOGLANS

74
Haute-Savoie

• ALEX
• ALLINGES
• AMBILLY
• ANNECY



99

• ANNEMASSE
• ANTHY-SUR-LÉMAN
• ARGONAY
• ARMOY
• ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME
• BLUFFY
• BONNEVILLE
• CHAMPANGES
• CHAPEIRY
• CHARVONNEX
• CHAVANOD
• CLUSES
• CRANVES-SALES
• CUVAT
• EPAGNY METZ-TESSY
• ÉVIAN-LES-BAINS
• FEIGÈRES
• GAILLARD
• GROISY
• HÉRY-SUR-ALBY
• JUVIGNY
• LA BALME-DE-SILLINGY
• LA ROCHE-SUR-FORON
• LOVAGNY
• MACHILLY
• MARCELLAZ-ALBANAIS
• MARIGNY-SAINT-MARCEL
• MARIN
• MASSINGY
• MENTHON-SAINT-BERNARD
• MONTAGNY-LES-LANCHES
• NANCY-SUR-CLUSES
• NANGY
• NÂVES-PARMELAN
• NONGLARD
• PERRIGNIER
• POISY
• PUBLIER
• QUINTAL
• REIGNIER-ÉSERY
• RUMILLY
• SAINT-BLAISE
• SAINT-JORIOZ
• SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS
• SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY
• SALES
• SALLANCHES
• SCIENTRIER
• SEVRIER
• SILLINGY
• THONON-LES-BAINS
• VAULX

• VÉTRAZ-MONTHOUX
• VEYRIER-DU-LAC
• VILLE-LA-GRAND
• VILLY-LE-PELLOUX

75
Paris

• PARIS

76
Seine-Maritime

• AMFREVILLE-LA-MI-VOIE
• BIHOREL
• BOIS-GUILLAUME
• BONSECOURS
• BOOS
• CANTELEU
• CLÉON
• CRIQUEBEUF-EN-CAUX
• DARNÉTAL
• DÉVILLE-LÈS-ROUEN
• DIEPPE
• ELBEUF
• ÉPOUVILLE
• FÉCAMP
• FONTAINE-LA-MALLET
• FONTENAY
• GANZEVILLE
• GONFREVILLE-L’ORCHER
• GRAND-COURONNE
• HARFLEUR
• HAUTOT-SUR-MER
• LE GRAND-QUEVILLY
• LE HAVRE
• LE HOULME
• LE MESNIL-ESNARD
• LE PETIT-QUEVILLY
• LILLEBONNE
• MAROMME
• MARTIN-ÉGLISE
• MONT-SAINT-AIGNAN

• MONTIVILLIERS
• NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE
• OISSEL
• OUDALLE
• PETIT-COURONNE
• ROGERVILLE
• ROLLEVILLE
• ROUEN
• ROUXMESNIL-BOUTEILLES
• SAINT-AUBIN-ÉPINAY
• SAINT-AUBIN-SUR-SCIE
• SAINT-ÉTIENNE-DU-ROUVRAY
• SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY
• SAINT-LÉONARD
• SAINT-MARTIN-DU-MANOIR
• SAINT-MARTIN-DU-VIVIER
• SAINTE-ADRESSE
• SOTTEVILLE-LÈS-ROUEN

77
Seine-et-Marne

• BOISSETTES
• BOISSISE-LE-ROI
• BROU-SUR-CHANTEREINE
• BUSSY-SAINT-GEORGES
• BUSSY-SAINT-MARTIN
• CARNETIN
• CHAMPS-SUR-MARNE
• CHELLES
• CHESSY
• COMBS-LA-VILLE
• CONCHES-SUR-GONDOIRE
• COULOMMIERS
• CROISSY-BEAUBOURG
• DAMMARIE-LES-LYS
• FONTAINEBLEAU
• GUERMANTES
• JOSSIGNY
• LA ROCHETTE
• LAGNY-SUR-MARNE
• LE MÉE-SUR-SEINE
• LE PIN
• LIEUSAINT
• LIVRY-SUR-SEINE
• LOGNES
• MAINCY
• MEAUX
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• MELUN
• MITRY-MORY
• MONTEREAU-FAULT-YONNE
• NOISIEL
• PONTAULT-COMBAULT
• PROVINS
• ROISSY-EN-BRIE
• RUBELLES
• SAVIGNY-LE-TEMPLE
• SEINE-PORT
• SERRIS
• TORCY
• VAIRES-SUR-MARNE
• VAUX-LE-PÉNIL
• VERT-SAINT-DENIS
• VILLEPARISIS
• VILLIERS-EN-BIÈRE
• VOISENON

78
Yvelines

• ACHÈRES
• AIGREMONT
• BAILLY
• BOIS-D’ARCY
• CARRIÈRES-SOUS-POISSY
• CARRIÈRES-SUR-SEINE
• CHAPET
• CHÂTEAUFORT
• CHATOU
• CHAVENAY
• COIGNIÈRES
• CONFLANS-SAINTE-HONORINE
• ÉVECQUEMONT
• FONTENAY-LE-FLEURY
• GAILLON-SUR-MONTCIENT
• GAZERAN
• GUYANCOURT
• HARDRICOURT
• HOUILLES
• JOUY-EN-JOSAS
• JOUY-MAUVOISIN
• LA CELLE-SAINT-CLOUD
• LE CHESNAY-ROCQUENCOURT
• LE VÉSINET
• LES LOGES-EN-JOSAS
• LES MUREAUX

• MAISONS-LAFFITTE
• MANTES-LA-JOLIE
• MAREIL-MARLY
• MARLY-LE-ROI
• MÉDAN
• MONTIGNY-LE-BRETONNEUX
• NEAUPHLE-LE-CHÂTEAU
• PLAISIR
• POISSY
• RAMBOUILLET
• RENNEMOULIN
• SAINT-CYR-L’ÉCOLE
• SAINT-FORGET
• SAINT-GERMAIN-DE-LA-GRANGE
• SAINT-LAMBERT
• SAINT-MARTIN-LA-GARENNE
• SARTROUVILLE
• TESSANCOURT-SUR-AUBETTE
• THIVERVAL-GRIGNON
• TOUSSUS-LE-NOBLE
• TRAPPES
• VAUX-SUR-SEINE
• VÉLIZY-VILLACOUBLAY
• VERNEUIL-SUR-SEINE
• VERSAILLES
• VILLENNES-SUR-SEINE
• VIROFLAY

79
Deux-Sèvres

• AIFFRES
• BESSINES
• BRESSUIRE
• CELLES-SUR-BELLE
• CERIZAY
• CHÂTILLON-SUR-THOUET
• CHAURAY
• COULON
• ÉCHIRÉ
• FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
• LA CRÈCHE
• LE TALLUD
• MAGNÉ
• MAULÉON
• MELLE
• NIORT
• PARTHENAY

• SAINT-GELAIS
• SAINT-JACQUES-DE-THOUARS
• SAINT-JEAN-DE-THOUARS
• SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE
• SAINT-MAXIRE
• SAINT-RÉMY
• SAINT-SYMPHORIEN
• SAINT-VARENT
• SAINTE-VERGE
• SCIECQ
• THOUARS
• VOUILLÉ

80
Somme

• ABBEVILLE
• AILLY-SUR-SOMME
• ALBERT
• ALLONVILLE
• AMIENS
• BERTANGLES
• BOVES
• BUSSY-LÈS-DAOURS
• CAGNY
• CAMON
• CORBIE
• DOULLENS
• DURY
• FERRIÈRES
• FRIVILLE-ESCARBOTIN
• GLISY
• HAM
• LAMOTTE-BREBIÈRE
• LONGUEAU
• MAREUIL-CAUBERT
• MERS-LES-BAINS
• MONTDIDIER
• PÉRONNE
• PONT-DE-METZ
• QUERRIEU
• RAINNEVILLE
• RIVERY
• SAINS-EN-AMIÉNOIS
• SALEUX
• SALOUËL
• SAVEUSE
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81
Tarn

• AIGUEFONDE
• ALBI
• ARTHÈS
• AUSSILLON
• BLAYE-LES-MINES
• BURLATS
• CAGNAC-LES-MINES
• CAMBON
• CARMAUX
• CASTRES
• FRÉJEVILLE
• GAILLAC
• GRAULHET
• LABRUGUIÈRE
• LAVAUR
• LE GARRIC
• LE SEQUESTRE
• LESCURE-D’ALBIGEOIS
• LISLE-SUR-TARN
• MARSSAC-SUR-TARN
• MAZAMET
• PUYGOUZON
• RÉALMONT
• ROQUECOURBE
• SAINT-GERMIER
• SAINT-JEAN-DE-VALS
• SAINT-JUÉRY
• SAINT-SULPICE-LA-POINTE
• SAÏX
• SALIÈS
• TAÏX
• VIELMUR-SUR-AGOUT
• VIVIERS-LÈS-MONTAGNES

82
Tarn-et-
Garonne

• ALBIAS
• BRESSOLS

• CASTELSARRASIN
• CAUSSADE
• CORBARIEU
• GRISOLLES
• LA VILLE-DIEU-DU-TEMPLE
• LABASTIDE-SAINT-PIERRE
• LACOURT-SAINT-PIERRE
• LAMAGISTÈRE
• LÉOJAC
• MOISSAC
• MONTAUBAN
• MONTBETON
• MONTECH
• NÈGREPELISSE
• SAINT-ÉTIENNE-DE-TULMONT
• SAINT-NAUPHARY
• SAINT-NICOLAS-DE-LA-GRAVE
• VALENCE
• VILLEBRUMIER

83
Var

• BANDOL
• CAMPS-LA-SOURCE
• CARQUEIRANNE
• COGOLIN
• CUERS
• DRAGUIGNAN
• FIGANIÈRES
• FRÉJUS
• GASSIN
• GRIMAUD
• HYÈRES
• LA CRAU
• LA CROIX-VALMER
• LA FARLÈDE
• LA GARDE
• LA LONDE-LES-MAURES
• LA MÔLE
• LA SEYNE-SUR-MER
• LA VALETTE-DU-VAR
• LE BEAUSSET
• LE PRADET
• LES ARCS
• PUGET-SUR-ARGENS
• SAINT-CYR-SUR-MER
• SAINT-MANDRIER-SUR-MER

• SAINT-RAPHAËL
• SAINTE-MAXIME
• SANARY-SUR-MER
• SIX-FOURS-LES-PLAGES
• SOLLIÈS-PONT
• SOLLIÈS-VILLE
• TARADEAU
• TOULON
• TRANS-EN-PROVENCE

84
Vaucluse

• APT
• AUBIGNAN
• AVIGNON
• BÉDARRIDES
• BOLLÈNE
• CARPENTRAS
• CAUMONT-SUR-DURANCE
• CAVAILLON
• CHÂTEAUNEUF-DE-GADAGNE
• CHÂTEAUNEUF-DU-PAPE
• COURTHÉZON
• ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE
• JONQUERETTES
• L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
• LAGNES
• LE PONTET
• LE THOR
• LORIOL-DU-COMTAT
• MAUBEC
• MAZAN
• MONTEUX
• MORIÈRES-LÈS-AVIGNON
• ORANGE
• PERNES-LES-FONTAINES
• PERTUIS
• ROBION
• SAINT-SATURNIN-LÈS-AVIGNON
• SORGUES
• VAISON-LA-ROMAINE
• VALRÉAS
• VEDÈNE
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85
Vendée

• AUBIGNY-LES CLOUZEAUX
• BRETIGNOLLES-SUR-MER
• CHALLANS
• CHANTONNAY
• CUGAND
• FONTENAY-LE-COMTE
• LA CHAIZE-LE-VICOMTE
• LA FERRIÈRE
• LA GARNACHE
• LA GENÉTOUZE
• LA ROCHE-SUR-YON
• LE FENOUILLER
• LES HERBIERS
• LES MAGNILS-REIGNIERS
• LES SABLES-D’OLONNE
• LUÇON
• MONTAIGU-VENDÉE
• MORTAGNE-SUR-SÈVRE
• NESMY
• NOIRMOUTIER-EN-L’ÎLE
• NOTRE-DAME-DE-RIEZ
• RIVES DE L’YON
• SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE
• SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ
• SAINT-JEAN-DE-MONTS
• SAINT-MATHURIN
• SAINTE-GEMME-LA-PLAINE
• SALLERTAINE
• SOULLANS
• TALMONT-SAINT-HILAIRE
• VAIRÉ

86
Vienne

• AVAILLES-EN-CHÂTELLERAULT
• AVANTON
• BIARD
• BIGNOUX
• BUXEROLLES
• CENON-SUR-VIENNE

• CHASSENEUIL-DU-POITOU
• CHÂTELLERAULT
• CISSÉ
• CROUTELLE
• DISSAY
• INGRANDES
• JAUNAY-MARIGNY
• LIGUGÉ
• LOUDUN
• MIGNALOUX-BEAUVOIR
• MIGNÉ-AUXANCES
• MONTAMISÉ
• MONTMORILLON
• NAINTRÉ
• NEUVILLE-DE-POITOU
• NOUAILLÉ-MAUPERTUIS
• POITIERS
• SAINT-GEORGES-LÈS-BAILLARGEAUX
• SÈVRES-ANXAUMONT
• SMARVES
• VOUNEUIL-SOUS-BIARD
• VOUNEUIL-SUR-VIENNE

87
Haute-Vienne

• AIXE-SUR-VIENNE
• AMBAZAC
• BELLAC
• BEYNAC
• BOISSEUIL
• BOSMIE-L’AIGUILLE
• CHAILLAC-SUR-VIENNE
• CHAPTELAT
• CONDAT-SUR-VIENNE
• COUZEIX
• EYBOULEUF
• FEYTIAT
• LE PALAIS-SUR-VIENNE
• LE VIGEN
• LIMOGES
• NEXON
• NIEUL
• PANAZOL
• RILHAC-RANCON
• ROCHECHOUART
• ROYÈRES
• SAINT-GENCE

• SAINT-JUNIEN
• SAINT-JUST-LE-MARTEL
• SAINT-LÉONARD-DE-NOBLAT
• SAINT-PRIEST-SOUS-AIXE
• SAINT-PRIEST-TAURION
• SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE
• SOLIGNAC
• VERNEUIL-SUR-VIENNE

88
Vosges

• ARCHES
• CAPAVENIR VOSGES
• CHANTRAINE
• CHARMES
• CHAVELOT
• CONTREXÉVILLE
• DEYVILLERS
• DINOZÉ
• DOGNEVILLE
• DOMÈVRE-SUR-AVIÈRE
• ÉPINAL
• GÉRARDMER
• GOLBEY
• JARMÉNIL
• JEUXEY
• LA BRESSE
• LES FORGES
• LONGCHAMP
• MIRECOURT
• MOYENMOUTIER
• NEUFCHÂTEAU
• POUXEUX
• RAON-L’ÉTAPE
• REMIREMONT
• SAINT-DIÉ-DES-VOSGES
• SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE
• SAINT-NABORD
• SAINTE-MARGUERITE
• SANCHEY
• URIMÉNIL
• UXEGNEY
• VITTEL
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89
Yonne

• AUGY
• AUXERRE
• AVALLON
• GURGY
• JOIGNY
• MAILLOT
• MIGENNES
• MONÉTEAU
• PARON
• PERRIGNY
• SAINT-CLÉMENT
• SAINT-DENIS-LÈS-SENS
• SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE
• SAINT-MARTIN-DU-TERTRE
• SALIGNY
• SEIGNELAY
• SENS
• SOUCY
• TONNERRE
• VILLENEUVE-LA-GUYARD
• VILLENEUVE-SUR-YONNE

90
Territoire 
de Belfort

• ANDELNANS
• ARGIÉSANS
• BANVILLARS
• BAVILLIERS
• BEAUCOURT
• BELFORT
• BERMONT
• BESSONCOURT
• BOTANS
• BOUROGNE
• CHÂTENOIS-LES-FORGES
• CHÈVREMONT
• CRAVANCHE

• DANJOUTIN
• DELLE
• DENNEY
• DORANS
• ÉLOIE
• ESSERT
• ÉVETTE-SALBERT
• GRANDVILLARS
• MEROUX-MOVAL
• MORVILLARS
• OFFEMONT
• PÉROUSE
• ROPPE
• SERMAMAGNY
• SEVENANS
• TRÉVENANS
• VALDOIE
• VÉTRIGNE

91
Essonne

• ATHIS-MONS
• AUVERNAUX
• BALLAINVILLIERS
• BIÈVRES
• BRÉTIGNY-SUR-ORGE
• BRUNOY
• BURES-SUR-YVETTE
• CHAMPLAN
• CHILLY-MAZARIN
• CORBEIL-ESSONNES
• DRAVEIL
• ÉPINAY-SUR-ORGE
• ÉTAMPES
• ÉTIOLLES
• ÉVRY-COURCOURONNES
• GOMETZ-LA-VILLE
• GRIGNY
• IGNY
• JUVISY-SUR-ORGE
• LES MOLIÈRES
• LES ULIS
• LEUDEVILLE
• LONGJUMEAU
• MASSY
• MONTGERON
• MORANGIS

• MORSANG-SUR-SEINE
• PALAISEAU
• QUINCY-SOUS-SÉNART
• RIS-ORANGIS
• SACLAY
• SAINT-AUBIN
• SAINT-HILAIRE
• SAINT-JEAN-DE-BEAUREGARD
• SAINT-MICHEL-SUR-ORGE
• SAINT-PIERRE-DU-PERRAY
• SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS
• SAVIGNY-SUR-ORGE
• VERRIÈRES-LE-BUISSON
• VIGNEUX-SUR-SEINE
• VILLEJUST
• VILLIERS-LE-BÂCLE
• VIRY-CHÂTILLON
• YERRES

92
Hauts-de-Seine

• ANTONY
• ASNIÈRES-SUR-SEINE
• BAGNEUX
• BOIS-COLOMBES
• BOURG-LA-REINE
• CHÂTENAY-MALABRY
• CHÂTILLON
• CHAVILLE
• CLAMART
• CLICHY
• COLOMBES
• FONTENAY-AUX-ROSES
• GARCHES
• GENNEVILLIERS
• ISSY-LES-MOULINEAUX
• LA GARENNE-COLOMBES
• LE PLESSIS-ROBINSON
• LEVALLOIS-PERRET
• MALAKOFF
• MARNES-LA-COQUETTE
• MEUDON
• MONTROUGE
• NANTERRE
• NEUILLY-SUR-SEINE
• PUTEAUX
• RUEIL-MALMAISON
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• SAINT-CLOUD
• SCEAUX
• SÈVRES
• SURESNES
• VANVES
• VAUCRESSON
• VILLE-D’AVRAY
• VILLENEUVE-LA-GARENNE

93
Seine-Saint-
Denis

• AUBERVILLIERS
• AULNAY-SOUS-BOIS
• BAGNOLET
• BOBIGNY
• BONDY
• COUBRON
• DRANCY
• ÉPINAY-SUR-SEINE
• GAGNY
• GOURNAY-SUR-MARNE
• L’ÎLE-SAINT-DENIS
• LA COURNEUVE
• LE BLANC-MESNIL
• LE BOURGET
• LE PRÉ-SAINT-GERVAIS
• LE RAINCY
• LES LILAS
• LES PAVILLONS-SOUS-BOIS
• LIVRY-GARGAN
• MONTREUIL
• NEUILLY-PLAISANCE
• NEUILLY-SUR-MARNE
• NOISY-LE-GRAND
• NOISY-LE-SEC
• PANTIN
• PIERREFITTE-SUR-SEINE
• ROMAINVILLE
• ROSNY-SOUS-BOIS
• SAINT-DENIS
• SAINT-OUEN-SUR-SEINE
• SEVRAN
• STAINS
• TREMBLAY-EN-FRANCE

• VAUJOURS
• VILLEMOMBLE
• VILLEPINTE

94
Val-de-Marne

• ABLON-SUR-SEINE
• ALFORTVILLE
• ARCUEIL
• BOISSY-SAINT-LÉGER
• BRY-SUR-MARNE
• CACHAN
• CHAMPIGNY-SUR-MARNE
• CHARENTON-LE-PONT
• CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE
• CHEVILLY-LARUE
• CHOISY-LE-ROI
• CRÉTEIL
• FONTENAY-SOUS-BOIS
• FRESNES
• IVRY-SUR-SEINE
• JOINVILLE-LE-PONT
• L’HAŸ-LES-ROSES
• LE KREMLIN-BICÊTRE
• LE PERREUX-SUR-MARNE
• LIMEIL-BRÉVANNES
• MAISONS-ALFORT
• MANDRES-LES-ROSES
• MAROLLES-EN-BRIE
• NOGENT-SUR-MARNE
• NOISEAU
• ORLY
• PÉRIGNY
• RUNGIS
• SAINT-MANDÉ
• SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS
• SAINT-MAURICE
• SUCY-EN-BRIE
• THIAIS
• VILLEJUIF
• VILLENEUVE-SAINT-GEORGES
• VILLIERS-SUR-MARNE
• VINCENNES
• VITRY-SUR-SEINE

95
Val-d’Oise

• ARGENTEUIL
• ARNOUVILLE
• ATTAINVILLE
• BAILLET-EN-FRANCE
• BÉTHEMONT-LA-FORÊT
• BEZONS
• BOISEMONT
• BOISSY-L’AILLERIE
• BONNEUIL-EN-FRANCE
• BOUQUEVAL
• CERGY
• CORMEILLES-EN-PARISIS
• CORMEILLES-EN-VEXIN
• DEUIL-LA-BARRE
• DOMONT
• EAUBONNE
• ÉRAGNY
• ERMONT
• FONTENAY-EN-PARISIS
• FRANCONVILLE
• GARGES-LÈS-GONESSE
• GONESSE
• GOUSSAINVILLE
• GROSLAY
• JOUY-LE-MOUTIER
• LA FRETTE-SUR-SEINE
• LE PLESSIS-BOUCHARD
• LE THILLAY
• MARGENCY
• MOISSELLES
• MONTMAGNY
• MONTMORENCY
• MONTSOULT
• NESLES-LA-VALLÉE
• NEUVILLE-SUR-OISE
• OSNY
• PISCOP
• PONTOISE
• PUISEUX-PONTOISE
• SAGY
• SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT
• SAINT-GRATIEN
• SAINT-LEU-LA-FORÊT
• SAINT-OUEN-L’AUMÔNE
• SAINT-PRIX
• SANNOIS



105

• SARCELLES
• SOISY-SOUS-MONTMORENCY
• TAVERNY
• VAUDHERLAND
• VIGNY
• VILLIERS-LE-BEL

2A
Corse-du-Sud

• AFA
• AJACCIO
• ALATA
• APPIETTO
• PORTO-VECCHIO
• SARROLA-CARCOPINO
• VILLANOVA

2B
Haute-Corse

• BARBAGGIO
• BASTIA
• BIGUGLIA
• BORGO
• CORTE
• FURIANI
• L’ÎLE-ROUSSE
• LUCCIANA
• OLETTA
• OLMETA-DI-TUDA
• POGGIO-D’OLETTA
• SAINT-FLORENT
• SAN-MARTINO-DI-LOTA
• SANTA-MARIA-DI-LOTA
• VILLE-DI-PIETRABUGNO



Retrouvez le détail des résultats, 
la méthodologie et toutes les informations importantes 

sur notre site Internet
www.villesetvillagesouilfaitbonvivre.com

Vous souhaitez communiquer autour de la labellisation de votre commune,  
contactez-nous par email à contact@terresdoptimisme.com ou par téléphone au 01 76 27 72 30.

#TERRESDOPTIMISME
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